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Résumé 

La pénurie de main-d’œuvre menace la croissance et la pérennité des PME du secteur de 

la métallurgie du Québec. De nombreuses études font état des pratiques d’attraction et de 

rétention dans le but d’y faire face (Alpander, 1970; Crow et Rariden, 2000; Framery, 

2009). L’objectif de cette recherche est d’ajouter une nouvelle voie de résolution de cet 

enjeu, qui est celle de la mobilisation des capacités organisationnelles. Selon Ulrich et 

Smallwood (2004), ce qui fait le succès d’une organisation, ne réside pas dans la façon 

dont elle est structurée, ni en quoi consiste sa stratégie. Ce sont les capacités 

organisationnelles qui permettent de se différencier et d'acquérir un avantage 

concurrentiel. 

Basé sur un devis qualitatif, treize gestionnaires de PME différentes dans ce secteur au 

Québec ont été interviewés afin de comprendre la façon dont ils mobilisent leurs 

capacités. Le principal résultat de la recherche a fait ressortir le rôle du leadership comme 

une macro capacitée permettant la mobilisation des autres capacités organisationnelles. A 

travers les rôles de gestion, d’influence et de collaboration stratégique du leadership 

stratégique (Ireland et Hitt, 1999; Priadana et al., 2021; Rowe, 2001), les organisations 

successivement gèrent leurs ressources humaines, mettent en place des conditions de 

travail favorisant l’attraction et la rétention, et mobilisent leurs parties prenantes afin de 

s’adapter à la pénurie de main d’œuvre. La principale implication managériale est la 

conscientisation des gestionnaires à la mobilisation de leurs capacités afin de s’adapter à 

leur environnement. 

 

Mots clés: pénurie de main-d’œuvre, métallurgie, petites et moyennes entreprises (PME), 

capacités organisationnelles, leadership stratégique.  

 

Méthodes de recherche : approche qualitative, entrevue semi-directive centrée, entrevue 

semi-structurée, analyse thématique.
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Chapitre 1 : Introduction 

Au début des années 1950, Hamelin (1953) prévient que si rien n’est fait, une pénurie de 

main-d’œuvre touchera le Canada dès 1961. Soixante-dix ans plus tard, le problème est 

non seulement bien présent, mais encore moins résolu.  

Une revue de la presse apporte plusieurs exemples récents sur l’ampleur de ce phénomène. 

À l’été 2022, des pharmaciens au Québec ont été blâmés pour avoir commis des fautes 

graves, dont une mortelle dans la délivrance de médicaments, la raison étant 

l’augmentation de la fatigue due à une pénurie de pharmaciens (Duchaine, 2022). Une 

députée d’Abitibi-Témiscamingue ne trouve pas de places en garderie pour ses enfants, 

et un CPE de sa région vient de fermer ses portes en raison d’un manque d’éducatrices 

(Lajoie, 2021). 

L’origine de la pénurie au Canada remonte aux 17e et 18e siècles avec un faible taux 

d’immigrants français et britannique arrivés au Canada et une émigration massive vers les 

États-Unis avant 1930. Une baisse du taux de natalité et une carence de jeunes ayant entre 

5 et 25 ans s’en sont ensuivies (Hamelin, 1953). En 2001, le taux canadien de fertilité était 

de 1,6 enfant par femme, soit plus bas que le taux requis pour remplacer une génération 

(Venne, 2001). Cette faible population d’origine et son bas taux de natalité expliqueraient 

le vieillissement de la population que l’on connaît aujourd’hui.  

Lorsque l’on parle de pénurie de main-d’œuvre, de quoi parle-t-on exactement ? Bien que 

plusieurs définitions existent, qui seront élaborées plus en détail dans le prochain chapitre, 

on retiendra pour le présent mémoire celle du Centre d’Étude sur l’Emploi et la 

Technologie d’Emploi Québec (Benavente, s.d. : 1) :  

Une pénurie de main-d’œuvre est une situation de déséquilibre du marché du travail 

caractérisée par l’insuffisance de l’offre de main-d’œuvre, qui se reflète par la présence de 

postes vacants qui perdurent et qui imposent à l’entreprise des pertes de production, en dépit 

du fait que la rémunération offerte et les autres conditions de travail correspondent à celles 

du marché.  

Dans le cas où la production n’est pas affectée, on parle de rareté de main-d’œuvre, et non 

de pénurie de main-d’œuvre.
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Le Canada n’est pas le seul pays à être confronté à la pénurie de main-d’œuvre (PMO), 

plusieurs pays à travers le monde y faisant également face (Szajna et Kostrzewski, 2022), 

et certains pays de l’OCDE (l’Organisation de Coopération et de Développement 

Économiques) risquent de connaître une pénurie de main-d’œuvre qualifiée due au 

vieillissement de leur population (OCDE, 2019).  

Au premier trimestre 2022, le ratio chômeur-postes vacants est historiquement bas au 

Canada. Ce ratio a diminué dans toutes les provinces et il est le plus bas au Québec et en 

Colombie-Britannique. Dans les cinq principales industries qui connaissent le plus grand 

nombre de postes vacants (fabrication, soins de santé et assistance sociale, construction, 

commerce de détail et services d’hébergement et de restauration), le ratio nouveaux 

employés-postes vacants suit une tendance à la baisse (Statistique Canada, 2022d), c’est-

à-dire qu’il y a plus de postes vacants que d’employés disponibles. Concernant le taux de 

chômage, le Québec est la province ayant le taux de chômage le plus bas du Canada. 

Celui-ci a atteint un creux historique en avril 2022 à 3,9 % (Bourque, 2022). Ainsi, « le 

nombre de postes vacants a de nouveau atteint un sommet à 245 470 au premier trimestre 

de 2022, en hausse de 81 125 (+49 %) par rapport au même trimestre de 2021 » 

(Gouvernement du Québec, 2022 : 2). Pour Sundara (2019), les régions du Québec 

connaissent d’abord une pénurie de citoyens.  

La PMO représente un enjeu à court et à long terme pour les organisations. Selon l’analyse 

des résultats de l’enquête canadienne effectuée par Statistique Canada sur la situation des 

entreprises pour le 2e trimestre 2022, « la pénurie de main-d’œuvre, le recrutement 

d’employés qualifiés et le maintien en poste d’employés qualifiés sont les principaux 

obstacles que les entreprises s’attendent à rencontrer à court terme » (Statistique Canada, 

2022a : par. 4). Selon le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, la 

PMO va continuer à s’accentuer en raison du vieillissement de la population et d’ici 2025, 

plus de 200 professions se heurteront à un déficit de main-d’œuvre (Jolicoeur et Mathieu, 

2022). 
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La pandémie COVID-19 est venue aggraver la situation, selon une étude récente de la 

Banque du Développement du Canada (2021) : 20 % des travailleurs qui ont perdu leur 

emploi à cause de la pandémie, essentiellement dans les secteurs de l’hébergement, de la 

restauration et du commerce de gros et de détail, ne retourneront pas à leur emploi en 

raison d’une réorientation de carrière.  

Nous considérons la PMO comme un enjeu indépendant à la volonté de l’organisation, le 

rôle de cette dernière étant de s’y adapter afin d’assurer sa pérennité. Nous retenons pour 

le présent mémoire la définition suivante de l’adaptation organisationnelle : « intentional 

decision making undertaken by organizational members, leading to observable actions 

that aim to reduce the distance between an organization and its economic and institutional 

environments » (Sarta et al., 2021 : 44). 

Impact sociétal de la PMO 

La recherche dans ce domaine est importante, car, en plus des impacts économiques, la 

PMO a également des impacts sociétaux et humains. Selon un sondage effectué auprès de 

1051 Québécois pour le compte d’associations patronales concernant les effets de la 

pénurie de main-d’œuvre, il en est ressorti que 86 % d’entre eux s’inquiètent des impacts 

de la PMO sur la qualité, le prix et la disponibilité de leurs biens et services (Léger, 2022). 

À une échelle individuelle, la PMO a un impact sur la santé mentale des travailleurs et 

des gestionnaires. Selon l’association American Society of Safety Professionals (ASSP) 

(PSJ, 2022), peu d’employés qualifiés vont effectuer plus d’heures et cela va engendrer 

de la fatigue, ce qui a un impact négatif sur leur santé et sécurité au travail. En plus, la 

surcharge de travail conséquente entraîne une détresse psychologique et des départs en 

congé maladie (Roy, 2021). 

Pénurie de main-d’œuvre dans le contexte des PME  

La PMO touche toutes les entreprises, toutes tailles et tous secteurs confondus, mais 

certains auteurs suggèrent que les petites et moyennes entreprises (PME) sont plus 

touchées que les grandes organisations. Par exemple, Tang et Wang (2005) ont observé 

que la productivité des grandes entreprises n’est pas affectée par le phénomène, 
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contrairement à celle des PME, et que parmi ces dernières, celles qui déclarent connaître 

une pénurie de main-d’œuvre démontrent une faible productivité. Selon un sondage 

réalisé en janvier 2022 par la Fédération Canadienne de l’Entreprise Indépendante (FCEI) 

(Rédaction Laval, 2022), 81 % des PME vivaient les impacts du manque de personnel, 

37 % d’entre elles refusaient des ventes ou des contrats et 45 % des gestionnaires de PME 

ont déclaré ne pas survivre à moyen terme si la pénurie persistait. La pénurie de main-

d’œuvre freine donc la croissance des PME et menace leur pérennité. De plus, les PME 

sont des organisations critiques dans n’importe quelle économie (Quansah et al., 2022b), 

ce qui justifie l’intérêt de la présente recherche envers ce type d’organisation.  

Impact de la PMO sur les PME manufacturières  

Les dégâts semblent être plus importants dans le secteur manufacturier. Dans son 

baromètre industriel québécois, édition 2022, l’association Sous-traitance industrielle 

Québec (STIQ) rapporte que 62 % des PME manufacturières ont perdu ou refusé des 

contrats, et pas moins de 15 % ont dû relocaliser certaines de leurs activités à l’extérieur 

du Québec par manque de main-d’œuvre, ce qui représente une perte non négligeable pour 

l’économie québécoise. D’autre part, le STIQ rapporte que 74 % des PME se voient 

contraints d’embaucher du personnel moins qualifié, ce qui peut avoir un impact négatif 

sur la compétitivité de ces entreprises à l’échelle mondiale. En effet, le secteur 

manufacturier représente 86 % de la valeur totale des exportations québécoises (STIQ, 

2022). Enfin, ce secteur emploie plus de 473 000 personnes au Québec et représente 

13,5 % du produit intérieur brut (PIB), ce qui en fait le premier secteur en importance 

relativement à sa contribution au PIB (Manufacturiers et Exportateurs du Québec, 2022).  

Pour toutes ces raisons, contribuer à trouver des solutions à l’enjeu de PMO, et ce, 

particulièrement dans le contexte des PME manufacturières du Québec nous apparaît 

essentiel pour assurer la croissance de l’économie de la province. 

Métallurgie, un important secteur de fabrication au Québec 

Le secteur manufacturier comprend plusieurs industries de fabrication de biens telles que 

l’industrie pharmaceutique ou alimentaire, et la PMO peut être appréhendée de façon 
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différente en fonction de chaque contexte. Nous avons choisi de cibler notre recherche sur 

l’industrie de la métallurgie, car « le Québec occupe un rôle de premier plan dans 

l’industrie métallurgique mondial grâce à son sous-sol fertile en minerais de métal… Les 

principaux métaux transformés au Québec sont l’aluminium, l’acier et la fonte, le cuivre, 

le zinc et les ferroalliages » (CSMO, s.d. : par. 3). L’industrie métallurgique comptait 167 

entreprises au Québec en 2021, soit 30 % des entreprises canadiennes, 17 840 emplois, et 

contribuait à hauteur de 4,7 G$ au PIB en 2021 (Raymond Chabot Grant Thornton, 2022). 

Cette industrie représente près du cinquième de la production manufacturière au Québec, 

ce qui en fait le plus important secteur de fabrication au Québec, devant la production 

alimentaire et l’industrie pétrochimique (KPMG, 2017). 

Objectif et question de recherche 

L’augmentation du taux de natalité et de l’immigration permettrait de résorber la situation 

dans un avenir allant de 5 à 20 ans, mais étant donné ces délais, des solutions doivent être 

trouvées au sein des organisations (Witkowski, 2019). À cet effet, plusieurs pratiques ont 

été mises en place par les organisations, citons par exemple l’allongement des heures de 

travail ; le recours à la sous-traitance ; l’intégration en emploi des personnes en chômage 

et exclues du marché du travail (ex. : personnes immigrantes) ; la réorganisation du 

travail, l’amélioration des conditions de travail telle que les hausses de salaire, et la 

formation en emploi (Benavente, s.d.). Selon Fang (2009), les organisations ont tendance 

à favoriser des solutions à court terme et moins coûteuses, comme la mise en place 

d’horaires flexibles, l’augmentation des heures supplémentaires, la mise en place des 

équipes autodirigées comme mode d’organisation du travail, ou encore, selon une revue 

de livre effectuée par Houseman (2007), le recours aux emplois flexibles tels que les 

emplois à temps partiel. Dans un souci de synthétisation, on peut regrouper les solutions 

mises en place par les organisations afin de faire face à la PMO en trois volets : 1) le volet 

humain, qui comprend toutes les solutions liées à l’attraction et à la rétention des 

employés, telles que l’amélioration du bien-être des employés ou l’augmentation des 

salaires, 2) le volet opérationnel, qui consiste à améliorer la productivité, tout en réduisant 

le besoin de main-d’œuvre, à travers les concepts de Lean, industrie 4.0 ou 

l’automatisation, ou 3) le volet stratégique, qui permet d’orienter la stratégie de 
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l’organisation en fonction de la pénurie de main-d’œuvre avec par exemple une 

relocalisation géographique ou une fusion ou un partenariat avec une autre organisation 

afin de déléguer une partie de sa production (Witkowski, 2022). 

Néanmoins, selon R. Blain (comme cité par Venne, 2022 : par. 9), « les employeurs 

s’ajustent à la pénurie, mais plusieurs agissent dans l’urgence et parce qu’ils n’ont pas le 

choix…, une minorité seulement planifie cette adaptation ». Selon lui, les organisations 

doivent plutôt adopter une gestion stratégique des ressources humaines. Preston (2012) 

estime que les employeurs ne fournissent pas assez d’efforts pour contrer ce phénomène, 

par exemple les programmes d’apprentissage dans le secteur manufacturier sont moins 

fréquents, car considérés trop coûteux en temps et en argent. L’auteur apporte la réflexion 

suivante: « If people are our most important resource, why do employers expect this 

precious asset to show up gift wrapped? » (Preston, 2012 : par. 12) 

Cependant, malgré le fait que la littérature foisonne de solutions mises en place par les 

organisations afin de composer avec la PMO telles que les pratiques de gestion des 

ressources humaines, peu d’études ne semblent s’être intéressées au rôle des capacités 

organisationnelles qu’une organisation est capable de mobiliser afin de s’adapter à la 

PMO.  

Pour Ulrich et Smallwood (2004), ce qui fait le succès et la popularité d’une organisation, 

ne réside pas dans la façon dont elle est structurée ni dans sa stratégie. Ce sont les capacités 

organisationnelles qui permettent de se différencier et d’acquérir un avantage 

concurrentiel. Ces capacités se définissent comme les compétences et les habiletés 

collectives d’une organisation, qui permettent l’utilisation appropriée des ressources dans 

l’atteinte des objectifs de l’organisation. Ces auteurs ont identifié onze capacités 

organisationnelles observées dans des entreprises qui performent. Ce sont les talents, la 

rapidité d’action, un état d’esprit commun et une marque identitaire cohérente, la 

responsabilisation, la collaboration, l’apprentissage, le leadership, la relation avec les 

clients, la vision stratégique, l’innovation et l’efficience. Une manière pour l’organisation 

d’identifier ses capacités serait de répondre à la question : « En quoi devons-nous être 

bons pour gagner ? » (Trevor et Varcoe, 2017 : par. 3, traduction libre). De plus, dans un 
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contexte de PME, la performance de celles-ci est contingente aux capacités de 

l’organisation à s’adapter à son environnement (Quansah et al., 2022b). 

L’objectif de cette recherche est donc de mieux comprendre, par le biais d’une démarche 

qualitative, comment les PME de l’industrie de la métallurgie du Québec mobilisent leurs 

capacités organisationnelles afin de faire face à la pénurie de main-d’œuvre. Bien que 

plusieurs capacités organisationnelles existent, nous nous concentrerons sur le leadership, 

étant donné son impact démontré sur l’adaptation de l’organisation à son environnement.  

La présente recherche s’intéresse exclusivement au rôle que l’organisation peut jouer afin 

de s’adapter à la pénurie de main-d’œuvre. En outre, la présente recherche se base sur la 

perception de PMO émanant des gestionnaires d’organisations, il ne s’agira pas de 

déterminer si une PMO existe réellement ou pas dans un secteur, une profession, ou une 

organisation donnée.  

Le but de ce mémoire est donc de mettre en lumière les capacités qu’une organisation de 

ce secteur mobilise afin de s’adapter à la PMO, ainsi que la façon dont ces capacités sont 

mobilisées, ce qui permettra d’ouvrir une nouvelle voie de résolution de l’enjeu de PMO 

au Québec et dans le monde. La question de recherche principale de ce mémoire est la 

suivante : 

Comment les PME du secteur de la métallurgie du Québec mobilisent-elles leurs 

capacités organisationnelles afin de s’adapter à la pénurie de main-d’œuvre ? 

Nous appuyant sur notre revue de littérature, nous avons rajouté une question 

complémentaire : 

Comment la capacité de leadership est-elle mobilisée ? 

Notre approche qui consiste à recueillir les points de vue des acteurs clés des organisations 

par le biais d’entretiens semi-dirigés, vise à s’imbriquer dans l’essence même du 

développement organisationnel qui tend à accorder une place centrale au rôle de l’humain 

dans l’amélioration de l’efficacité du travail, dans le but d’assurer la pérennité de 

l’organisation (Morin, 2021b). 
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Structure de ce mémoire 

Ce mémoire s’articule autour de cinq chapitres. Après la présente introduction, nous 

débuterons par une revue de littérature des principaux thèmes liés à notre question de 

recherche, qui sont la pénurie de main-d’œuvre et les solutions mises en place par les 

organisations, l’adaptation de l’organisation à son environnement à travers la mobilisation 

de capacités organisationnelles, et l’analyse d’un exemple de capacité : le leadership. 

S’ensuivront le chapitre de méthodologie, qui comprendra notamment une justification de 

la méthode de recherche, ainsi qu’une présentation de la méthode d’analyse des données. 

Par la suite, le chapitre de la présentation des résultats fera état des résultats qui permettent 

de répondre à la question de recherche. Avant de conclure, nous discuterons des 

apprentissages que la présente recherche a permis de générer sur le plan tant théorique 

que managérial. Enfin, la conclusion permettra de faire une synthèse de l’ensemble des 

résultats et d’ouvrir vers de nouvelles pistes de recherche.
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Chapitre 2 : Revue de la littérature 

Dans ce chapitre, nous présenterons les concepts délimitant notre question de recherche, 

qui sont la pénurie de main-d’œuvre, l’adaptation et les capacités organisationnelles, ainsi 

que le rôle de la capacité de leadership. L’objectif est d’aborder la littérature qui traite de 

ces sujets et d’identifier les lacunes qui justifieraient la pertinence de notre recherche. 

Pour ce faire, nous commencerons par exposer les connaissances acquises liées aux 

concepts de pénurie de main-d’œuvre, avant de nous intéresser aux pratiques mises en 

place par les organisations afin d’y faire face. Ces pratiques se regroupent en trois 

catégories, qui sont l’attraction, la rétention, et l’exploitation de nouvelles technologies. 

Dans un deuxième temps, il s’agira de définir le concept d’adaptation organisationnelle, 

que nous avons décidé d’aborder sous l’angle des capacités organisationnelles, c’est-à-

dire que nous considérons que le processus d’adaptation s’effectue à travers la 

mobilisation des capacités organisationnelles. En nous intéressant à ce sujet, nous avons 

découvert les capacités dynamiques, qui se trouvent être un processus dynamique et 

contingent à l’environnement, composé de trois étapes qui sont l’identification des 

menaces ou opportunités, l’allocation des ressources, et la transformation de 

l’organisation si nécessaire. Nous terminerons le chapitre par l’approfondissement d’une 

capacité organisationnelle qui a démontré son efficacité sur l’adaptation de l’organisation 

à son environnement : le leadership.  

À l’issue de ce chapitre, nous aurons identifié le cadre conceptuel sur lequel le présent 

mémoire se basera. Ce cadre est constitué de deux modèles de mobilisation des capacités 

de l’organisation: le modèle exploitation/exploration de March (1991) et le modèle des 

capacités dynamiques de Teece (2007), ainsi que du rôle du leadership dans l’adaptation 

de l’organisation à la PMO. 

2.1 La pénurie de main-d’œuvre et les réponses apportées par les organisations 

La PMO peut être considérée soit d’un point de vue économique soit du point de vue de 

l’organisation. Dans le premier cas, il est difficile de parler de pénurie de main-d’œuvre 

généralisée en raison d’un manque de données sur les besoins des organisations et la 
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disponibilité d’une main-d’œuvre par profession, et dans le deuxième cas, la PMO serait 

liée aux difficultés d’attraction du personnel et exercerait une pression à considérer l’enjeu 

de rétention (Saliba, 2007).  

Dans cette section, nous nous attarderons à présenter les différentes perspectives liées à 

la PMO, ainsi que les solutions mises en place par les organisations afin de composer avec 

celle-ci. Ces solutions sont classées en deux catégories, plus précisément en fonction de 

leurs objectifs qui sont soit 1) d’attirer, et/ou retenir la main-d’œuvre, soit 2) d’augmenter 

la productivité avec le personnel existant. 

2.1.1 Définition et perspectives liées à la pénurie de main-d’œuvre 

Boyer et al. (1999) ont identifié deux types d’études portant sur la pénurie de main-

d’œuvre. Le premier type, effectué par des organisations privées, vise à trouver des 

solutions à l’enjeu de PMO. Le second, réalisé par des organismes gouvernementaux, vise 

à déterminer l’existence ou non d’une pénurie en fonction d’un certain nombre de critères 

tels que : les augmentations de salaire, le taux de chômage et de postes vacants, le taux de 

roulement, les stratégies d’embauche et la formation offerte en entreprise.  

Cependant, d’un point de vue économique, la pénurie de main-d’œuvre qualifiée se 

produit lorsqu’il existe une offre insuffisante de personnel qualifié disposé à travailler 

dans les conditions du marché (Shah et Burke, 2005), ou inversement lorsque la demande 

de main-d’œuvre dans une profession excède l’offre (Cohen et Zaidi, 1998). Selon une 

autre perspective, et d’après le Centre interuniversitaire de recherche en analyse des 

organisations (CIRANO), il y a pénurie de main-d’œuvre lorsque le taux de chômage est 

inférieur au taux d’équilibre. Le taux d’équilibre correspond à une offre de main-d’œuvre 

équivalente à la demande de la part des organisations (Jean et al., 2022). Pour Horrigan 

et al. (2022), la PMO se définit par la persistance des vacances de postes malgré des 

augmentations de salaire, alors que pour Shah et Burke (2005), la vacance des postes et 

les difficultés d’embauche constituent plutôt des indicateurs de pénurie, tout comme 

l’augmentation des postes vacants dans une profession et le temps nécessaire pour 

combler un poste (Cohen et Zaidi, 1998). En plus des difficultés liées à l’attraction, les 
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difficultés de rétention ainsi que le taux de changement d’emploi sont considérés comme 

étant des indicateurs de PMO (Cohen et Zaidi, 1998; Tang et Wang, 2005).  

La PMO est souvent confondue avec l’écart de compétences entre ce qui est requis par le 

poste et ce que les employés possèdent, ou par les difficultés et les coûts liés à l’attraction 

et à l’embauche de personnel. Ces difficultés et ces coûts d’attraction sont plutôt liés à 

l’industrie ou à l’employeur. Par exemple, lorsque la demande pour ses produits 

augmente, l’organisation préférera augmenter ses coûts internes liés à la main-d’œuvre 

par la mise en place de stratégies compensatrices telles que l’augmentation des heures 

supplémentaires, plutôt que d’embaucher de nouvelles personnes en raison des délais 

associés au processus d’embauche. Dans ce cas, le nombre de postes vacants n’a pas 

augmenté et il est difficile de parler de PMO (Shah et Burke, 2005). 

Nous appuyant sur les définitions passées, nous avons choisi celle du Centre d’étude sur 

l’emploi et la technologie d’Emploi Québec (Benavente, s.d. : 1), en raison des nuances 

qu’elle apporte :  

Une pénurie de main-d’œuvre est une situation de déséquilibre du marché du travail 

caractérisée par l’insuffisance de l’offre de main-d’œuvre, qui se reflète par la présence de 

postes vacants qui perdurent et qui imposent à l’entreprise des pertes de production, en dépit 

du fait que la rémunération offerte et les autres conditions de travail correspondent à celles 

du marché.  

Nous constatons par ce qui précède l’existence d’une variété de définitions du concept de 

PMO ainsi qu’un amalgame potentiel avec d’autres concepts, ce qui pourrait expliquer les 

divergences d’opinions quant au fait qu’il existe ou pas une PMO au Canada. Pour Fang 

(2009), il existe deux types de PMO : l’une cyclique et l’autre structurelle. La première 

apparaît dans le cadre d’une économie dynamique, elle est de courte durée, car des 

mécanismes de régulation entre l’employeur et la main-d’œuvre permettent de résoudre 

la problématique. La deuxième apparaît lorsque les qualifications de la main-d’œuvre ne 

correspondent pas aux besoins de l’organisation, et ce, pour des raisons liées à des 

changements démographiques, technologiques ou à des développements rapides de 

nouvelles industries. Une recherche de revue des pairs effectuée par McDaniel et al. 

(2015) conclut que la main-d’œuvre n’est pas réduite et ne sera pas réduite dans un avenir 

prévisible. La pénurie que nous connaissons est cyclique et de courte durée, ce qui est 
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normal dans une économie dynamique. Les auteurs reprochent un manque de données 

précises sur l’état de la main-d’œuvre au Canada. Gingras et Roy (2000) vont dans le 

même sens : selon eux, il n’existe pas de pénurie de main-d’œuvre qualifiée généralisée 

au Canada. Les difficultés de recrutement sont la conséquence normale d’un marché de 

l’emploi serré et non d’une pénurie soudaine. Ils rajoutent que la proportion des 

employeurs déclarant faisant face à la PMO est similaire aujourd’hui à ce qui prévalait 

dans les années 1987, 1990-91, où la capacité de production économique était égale à 

celle d’aujourd’hui. Cappelli (2003) va même jusqu’à rejeter l’idée qu’il y aura une 

pénurie de main-d’œuvre. Pour cet auteur, la croissance de l’économie crée une pression 

sur le marché de l’emploi, mais cela engendre également une croissance de la productivité. 

Les organisations ne devraient pas porter attention aux changements démographiques, car 

l’espérance de vie augmente, ce qui risque de faire repousser l’âge de départ à la retraite, 

et ce, pour des raisons financières. Aussi, grâce aux augmentations de salaire, les retraités 

seront incités à revenir au travail et cela va permettre aux organisations d’attirer des 

employés ayant la meilleure correspondance avec le poste, ce qui contribuera à réduire le 

taux de roulement (Cappelli, 2003). 

Malgré les divergences de points de vue entourant le concept de PMO, certains auteurs 

ont analysé ses impacts sur l’organisation. La PMO a comme conséquence l’augmentation 

de la charge de travail des employés, ce qui peut avoir un impact négatif sur leur 

performance et donc sur la performance de l’organisation (Cheema et Asrar-ul-Haq, 

2017). La pénurie de main-d’œuvre qualifiée sous-entend un taux de roulement élevé qui 

engendre une augmentation des coûts de remplacement (Tang et Wang, 2005), ainsi que 

le coût du temps productif perdu en raison de la baisse de moral des employés restants 

(Cascio et Boudreau, 2008). Enfin, la PMO est liée à l’annulation des projets d’innovation 

(Horbach et Rammer, 2022) et aux lacunes opérationnelles (Alpander, 1970). 
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2.1.2 Réponses des organisations à l’enjeu de pénurie de main-d’œuvre à travers 

l’attraction, la rétention et l’attraction et la rétention 

Afin d’attirer et de retenir les travailleurs, la majorité des organisations cherchent des 

solutions efficaces et innovantes (Saliba, 2007) dont quelques-unes seront présentées dans 

ce qui suit. 

Réponses liées à l’attraction  

Un des moyens mis en œuvre par les organisations afin de composer avec la PMO est la 

gestion de l’attraction, qui se définit comme un « ensemble de pratiques mises en œuvre 

par l’organisation dans le but d’attirer les employés potentiels nécessaires à la réalisation 

de ces objectifs stratégiques » (Framery, 2009 : 62). L’auteur a identifié trois bonnes 

pratiques d’attraction qui sont déployées auprès de PME ayant la réputation d’être des 

employeurs attractifs : l’affichage des postes en ligne et dans les journaux, le 

référencement à l’interne par des employés en poste, et un salaire offert supérieur à la 

concurrence. Pour Alpander (1970), les méthodes de recrutement dépendent du type de 

profil recherché. Pour les postes techniques, la méthode la plus utilisée est la publicité, 

alors que pour les profils manuels, il s’agit de la publicité et des applications directes. La 

taille de l’entreprise a également un effet sur la méthode sélectionnée, les petites 

entreprises ont tendance à faire appel davantage à de la publicité tandis que les grandes 

entreprises vont prioriser les institutions d’enseignement. Les petites entreprises devraient 

davantage utiliser les institutions d’enseignement pour leur recrutement, car ces dernières 

ont fait leurs preuves concernant leur capacité à constituer un bassin de main-d’œuvre 

qualifiée auprès des grandes entreprises. Crow et Rariden (2000) rapportent notamment 

le succès de la mise en place d’un programme de collaboration entre une organisation 

d’enseignement et une entreprise en technologies de l’information (TI) qui a abouti à 

fournir rapidement une main-d’œuvre qualifiée. 

Selon Alpander (1970), d’autres moyens sont également utilisés dans un second temps si 

la publicité et les applications directes ne fournissent pas les résultats escomptés : citons 

le recours aux agences privées et publiques d’emploi et aux institutions d’enseignement, 

les recommandations d’employés actuels, ainsi que les promotions. Ces méthodes ne 
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permettent cependant pas de créer un grand bassin de main-d’œuvre. Pour cet auteur, les 

organisations doivent adopter des méthodes plus flexibles et agressives en fonction de 

leur position sur le marché de l’emploi, telles que l’augmentation de salaire (Cohen et 

Zaidi, 1998), l’augmentation de la participation des femmes (Blanchet et Marchand, 

1991), et le recours à l’immigration (Blanchet et Marchand, 1991; Shah et Burke, 2005). 

Pour McDaniel et al. (2015), l’immigration à long terme n’est pas la meilleure des 

solutions, car l’apport de cette population va faire baisser les prix de consommation et 

fera en sorte que cette population soit considérée comme un surplus par les employeurs. 

L’embauche des travailleurs âgés (Houseman, 2007), des personnes autochtones 

(Brunnen, 2004), des populations sous-représentées telles que les handicapés (Emery, 

2013), ainsi que des employés moins qualifiés (Szajna et Kostrzewski, 2022) 

représenteraient des moyens d’élargir son bassin de main-d’œuvre. Ajoutons à cela le 

recours au recrutement international par les entreprises en technologies de l’information 

et de la communication, par exemple (Blain Gutierrez, 2020). D’autres pratiques plus 

indirectes telles que l’égalité des chances à l’emploi permettent de mettre l’employeur à 

l’abri de toutes plaintes pouvant nuire à son image et ainsi réduire sa capacité d’attraction 

(Evans, 1991). Aussi, les programmes d’apprentissage en milieu de travail améliorent le 

processus de recrutement, en particulier l’attraction d’une main-d’œuvre qualifiée. 

L’existence de tels programmes envoie de l’information tacite aux employés sur les 

intérêts de l’employeur au développement de leur carrière. L’embauche de travailleurs 

non qualifiés génère, quant à elle, un message négatif concernant le milieu de travail 

(Backes-Gellner et Tuor, 2010). 

Enfin, la technologie est mise au service des organisations pour générer des idées de 

solutions à la PMO ou pour compenser le manque de main-d’œuvre. En Malaisie par 

exemple, les entreprises font appel à un système d’ingénierie de résolution de problèmes 

qui permet de générer des idées de solutions à la pénurie de main-d’œuvre, ce qui a permis 

d’identifier le recours à la reconnaissance et à la gestion de carrière comme deux solutions 

à l’attraction du personnel en TI (Ang et al., 2014). 
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Réponses liées à la rétention 

La gestion de la rétention est un autre moyen mobilisé, qui est constitué d’« un ensemble 

de pratiques mises en œuvre par l’organisation dans le but de retenir les meilleurs 

employés de son organisation nécessaire à la réalisation de ses objectifs stratégiques » 

(Framery, 2009 : 65). Cet auteur a identifié quatre bonnes pratiques de rétention observées 

au sein de PME ayant la réputation d’être des employeurs ayant un bon taux de rétention, 

soit : un style de gestion transparente et de proximité ; une communication régulière entre 

la direction et les employés ; la reconnaissance au travail ; et la formation des employés. 

À noter que la reconnaissance et le soutien reçu par des collègues ont des effets positifs 

sur les employés, en particulier les plus jeunes (Dufour, 2012). Dans un contexte de 

pandémie et de PMO, le télétravail, l’intelligence émotionnelle, l’utilisation des 

compétences et la reconnaissance sont des éléments clés sur lesquelles les organisations 

doivent agir afin d’augmenter l’engagement et de diminuer l’intention de partir (Parent-

Lamarche, 2022).  

McDaniel et al. (2015) encouragent l’utilisation du potentiel des personnes âgées, car les 

compétences peuvent se développer à n’importe quel âge. Au lieu d’encourager la retraite 

anticipée, les travailleurs âgés doivent travailler plus longtemps (McDonald et Chen, 

1993), on parle de prolongation de la durée de vie active (Blanchet et Marchand, 1991), 

ou de vieillissement actif ou retraite progressive, avec comme condition de succès 

l’instauration d’une culture valorisant les employés plus âgés (Saba et Guérin, 2004). 

Les augmentations de salaire en réponse à la pénurie de main-d’œuvre produisent de 

l’inflation sur une échelle macroéconomique et incitent à plus de mobilité interentreprises 

de la part des employés, ce qui a un impact négatif sur la rétention et la baisse de la 

productivité de ces employés (Shah et Burke, 2005). De même, les facteurs institutionnels, 

tels les règles de l’entreprise, ont un impact à court terme sur l’effet de la compétition du 

marché de l’emploi. Les départs sont évités, mais aucune relation entre les pratiques de 

l’organisation et la PMO ne peut être établie (Wilcock, 1956). 

Le gouvernement, les organisations et les institutions d’éducation doivent affronter en 

collaboration les défis de formation et de rétention des travailleurs qualifiés. L’une des 
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solutions est d’offrir un milieu de vie qui encourage les citoyens à rester pour y vivre. La 

fuite des cerveaux vers d’autres pays est une cause de la PMO. Les organisations doivent 

mettre en place des programmes de formation spécifiques à leurs besoins, et les individus 

doivent investir de leur temps dans le développement de compétences plus générales. Une 

combinaison de ces efforts aura le plus grand impact (Rotundo, 2002). McDaniel et al. 

(2015) vont dans le même sens et préconisent une collaboration entre les individus, les 

institutions d’enseignement, les employeurs, et le gouvernement à l’atteinte d’un objectif 

commun qui est l’amélioration de la productivité de la société. 

Réponses liées à l’attraction et à la rétentio n 

Certaines pratiques visent à la fois l’amélioration de l’attraction et de la rétention. Framery 

(2009) a identifié l’intérêt du gestionnaire envers la gestion des ressources humaines 

comme étant un déterminant au succès des pratiques d’attraction et de rétention, et 

ajoutons à cela la formalisation des pratiques, qui a un effet tant sur l’attraction que sur la 

rétention.  

Blain Gutierrez (2020) a identifié les pratiques de gestion que les organisations en 

technologies de l’information et de la communication (TIC) au Québec ont mises en place 

afin de faciliter l’attraction et la rétention. Il s’agit de la réorganisation de la fonction 

recrutement, le recours au recrutement international, et l’introduction d’initiatives de 

gestion de la diversité et de l’inclusion. Une gestion stratégique de la diversité a un impact 

positif sur la loyauté organisationnelle, et permet à l’organisation de faire face à 

l’attraction et à la rétention (Jauhari et Singh, 2013). 

La responsabilité sociale du programme de développement durable est un outil de 

réduction de la pénurie de main-d’œuvre (Hegyes et Fekete-Farkas, 2019), en particulier, 

la promotion de la santé et le recours au personnel handicapé ont démontré leur impact à 

pourvoir des postes et à retenir les employés. Ajoutons à cela une rémunération juste et 

équitable (Murray et al., 2017) ainsi que le fait d’être un employeur de choix (Audet, 

2004), comme des facteurs favorisant l’attraction et la rétention. 
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2.1.3 Réponses des organisations à travers l’augmentation de la productivité 

L’un des moyens de composer avec la PMO est d’accroître la productivité des entreprises, 

en augmentant soit le capital produit par tête (Blanchet et Marchand, 1991), soit la 

formation (Blanchet et Marchand, 1991; Houseman, 2007). Cette dernière, soutenue par 

l’organisation, permet de combler l’écart de compétence dans un environnement où la 

technologie est évolutive, en plus d’encourager l’innovation (Shah et Burke, 2005). 

Néanmoins, pour Fang (2009), les investissements en formation de la part des 

organisations ne risquent pas d’augmenter, en raison du phénomène de débauchage. Plus 

les employés acquièrent des compétences par de la formation, plus ils deviennent attirants 

pour les compétiteurs. 

L’automatisation est une solution que plusieurs entreprises ont intégrée en réponse à la 

pénurie de main-d’œuvre, par exemple selon un article de presse qui relate les bonnes 

pratiques de l’entreprise manufacturière Tajima, l’automatisation au sein de cette 

entreprise a permis d’alléger les tâches manuelles sur les opérateurs, de réaliser un gain 

de temps de formation pour les gestionnaires, ainsi qu’un gain de temps de production 

(PR Newswire Association LLC, 2021).  

Aussi, Szajna et Kostrzewski (2022) ont démontré l’efficacité d’un outil d’intelligence 

artificielle appliqué aux ouvriers non qualifiés dans le domaine manufacturier. L’outil 

apporte les avantages de fournir l’information nécessaire à l’exécution d’une tâche d’une 

manière visuelle (ce qui en faciliterait l’exécution), de permettre à des employés non 

qualifiés d’exécuter des tâches traditionnellement effectuées par des ouvriers spécialisés, 

ainsi que de permettre un gain de qualité et de productivité. 

Après avoir analysé la littérature existante entourant la définition du concept de PMO, 

ainsi que ses façons d’être appréhender par les organisations, il apparait que le rôle des 

capacités organisationnelles n’est pas fait l’objet de recherche en tant que moyen de faire 

face à la PMO. A la prochaine section, il sera question d’analyser comment le sujet de 

l’adaptation de l’organisation à son environnement à travers la mobilisation de capacités 

organisationnelles a été étudié. 
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2.2 L’adaptation à travers la mobilisation des capacités de l’organisation  

Les organisations cherchent à s’adapter pour saisir de nouvelles opportunités, tirer un 

avantage concurrentiel ou s’adapter à un environnement qu’il soit compétitif ou hostile 

(Sarta et al., 2021). Selon Lifson (1984), l’adaptation représente une des clés de la santé 

organisationnelle. L’adaptation organisationnelle a fait l’objet de nombreuses études, sous 

différents angles, citons notamment l’adaptation de l’organisation à son environnement 

légal (Aktaş et Şener, 2011), complexe (Größler et al., 2006), ou international (Yuji 

Tamura et de Figueiredo, 2016), ainsi que l’adaptation à un phénomène interne ou externe, 

tel qu’une récession économique (Grdinovac et Yancey, 2012), une baisse de la 

performance (Ford et Baucus, 1987), ou un changement technologique (Rossetti et 

DeZoort, 1989). L’adaptation a été étudiée aussi par types d’entreprises, tels les 

entreprises publiques (Rentería, 2022), les organismes à but non lucratif (Threadgill-

Goldson, 2005), et les entreprises familiales (Chirico et Salvato, 2008). La littérature s’est 

intéressée à étudier l’adaptation par secteurs d’activités, tels que l’industrie 

pharmaceutique (Allred, 1989), le manufacturier (Probert, 1990) et la santé mentale 

(D'Aunno et Price, 1985). Rant (2008) a établi une distinction sur les façons de s’adapter 

en fonction du type d’entreprises. Les entreprises de production s’adaptent 

essentiellement de l’interne, les entreprises mixtes (production et services) s’adaptent à 

travers leurs relations extérieures et les entreprises de services utilisent les deux façons. 

Enfin, le rôle de l’adaptation de l’organisation sur le stress et le moral des employés a 

suscité l’intérêt de Dollard et al. (2013), qui ont conclu à un lien positif entre les exigences 

environnementales élevées et la détresse du groupe de travail lorsque les ressources 

personnelles sont faibles. 

La présente section traitera de l’adaptation organisationnelle avant d’aborder l’adaptation 

stratégique. L’adaptation organisationnelle se produit à travers la mobilisation de 

certaines caractéristiques de l’organisation, appelées capacités organisationnelles. Ces 

dernières, lorsque mobilisées de façon proactive, se nomment capacités dynamiques. Une 

autre distinction entre les capacités organisationnelles et dynamiques réside dans le fait 

que les premières réfèrent à la capacité de gérer les ressources liées aux processus 

opérationnels, tandis que les secondes réfèrent à la gestion des processus en fonction de 
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l’environnement interne et externe de l’organisation (Najmi et al., 2018). La mobilisation 

des capacités dynamiques entraîne une adaptation stratégique de l’organisation. 

L’objectif de cette section est de mettre en lumière les deux modèles conceptuels de 

mobilisation des capacités de l’organisation en vue d’assurer l’adaptation de 

l’organisation à son environnement, sur lequel le présent mémoire va se baser. Il s’agit du 

modèle exploitation/exploration de March (1991) et celui des capacités dynamiques de 

Teece (2007). 

2.2.1 Adaptation organisationnelle et ses dimensions 

Les auteurs ont apporté des définitions différentes au concept d’adaptation 

organisationnelle. Certains d’entre eux la voient comme un processus décisionnel ou un 

choix stratégique, mettant ainsi l’accent sur le rôle du gestionnaire. C’est le cas de Sarta 

et al. (2021 : 44) qui définissent l’adaptation organisationnelle comme « intentional 

decision making undertaken by organizational members, leading to observable actions 

that aim to reduce the distance between an organization and its economic and institutional 

environments », et de Hrebiniak et Joyce (1985 : 346, traduction libre) pour qui 

l’adaptation organisationnelle « est l’interdépendance et l’interaction entre les choix 

stratégiques et les déterminants environnementaux ».  

Une grande partie des auteurs s’accordent à définir l’adaptation comme un changement 

de déterminants internes à l’organisation, tels que la structure, la stratégie ou les 

processus, en réponse à des demandes de l’environnement. C’est le cas de Levinthal (1994 

: 171) pour qui « adaptation is defined to have occurred when an organization changes its 

strategy, structure or some other core attribute to fit some new environmental 

contingency », de Hodgson (2013 : 8, traduction libre) qui voit l’adaptation 

organisationnelle comme « une capacité à changer la stratégie, la structure, les procédures 

ou tout autres attribut de l’organisation en réponse ou par anticipation à un changement 

dans son environnement », et de D'Aunno et Price (1985 : 5, traduction libre) pour qui 

l’adaptation est « un changement de structure, de technologie et d’idéologie…en réponse 

aux demandes et opportunités de l’environnement ». Lifson (1984) introduit la notion de 

momentum dans l’adaptation, car il considère l’adaptation comme un changement continu 
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et systématique des pratiques en fonction des changements provenant de l’environnement, 

considérant ainsi l’environnement comme étant dynamique. Raguž et Zekan (2017), pour 

leur part, assimilent l’adaptation à un changement qui serait déclenché par l’interaction 

de l’organisation avec son environnement, tandis que pour Holly et Levis (2001), on parle 

d’adaptation lorsque la performance augmente à la suite d’un changement.  

Pour le présent mémoire, nous considérons que toutes les actions entreprises au sein d’une 

organisation sont instiguées par des humains. Nous avons donc choisi de nous baser sur 

la définition qui met l’accent sur le rôle de la prise de décision du gestionnaire, à savoir 

celle de Sarta et al. (2021 : 44) : « intentional decision making undertaken by 

organizational members, leading to observable actions that aim to reduce the distance 

between an organization and its economic and institutional environments. » 

Dimensions de l’adaptation organisationnelle  

À travers leur méta-analyse, Sarta et al. (2021) ont identifié deux angles d’étude de 

l’adaptation, soit comme un processus de prise de décision, soit comme une résultante. 

Chacun de ces angles a considéré l’adaptation à travers soit la mobilisation des ressources, 

des capacités, du mode de gouvernance, ou en réponse à la concurrence ou aux pressions 

institutionnelles. Les études se sont également appuyées sur de nombreuses théories 

classiques : citons celles du comportement (se basant sur la rationalité limitée et les 

comportements satisfaisants en vue d’une adaptation), des ressources (l’organisation 

assure sa compétitivité à travers ses ressources uniques), de l’économie évolutionniste (se 

détacher de l’historique afin de découvrir de nouvelles opportunités), de la contingence 

(recherche de la correspondance structurelle entre l’organisation et son environnement), 

de la sociologie organisationnelle (étude de l’écologie d’une population avec son 

environnement), et du modèle variation-sélection-rétention (générer de la variation 

interne qui devrait répondre à la sélection externe). 

Adaptation comme un processus de prise de décisions   

Selon l’angle des ressources et comportements, l’adaptation se produit à travers 

l’acquisition de compétences dans le but d’identifier les opportunités qui améliorent sa 
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performance (Sarta et al., 2021). L’identification d’opportunités peut s’exercer également 

selon les expériences passées et les habiletés cognitives des gestionnaires, car le jugement 

du décisionnaire représente la meilleure source d’informations concernant des personnes 

et des situations (Lifson, 1984). L’adaptation à travers l’angle des capacités vise à 

déployer des stratégies permettant à l’organisation d’acquérir un avantage compétitif. 

L’angle de la gouvernance met l’accent sur les interprétations hétérogènes des dirigeants 

face aux menaces et opportunités de leur environnement et enfin, l’angle de la 

concurrence s’intéresse à la variabilité des réponses de l’organisation aux différentes 

pressions externes (Sarta et al., 2021). 

Adaptation comme une finalité 

Toujours selon Sarta et al. (2021), l’adaptation comme résultante peut avoir comme 

conséquences la performance, la survie ou la légitimité de l’organisation. Selon l’angle 

des ressources, on s’intéresse à faire correspondre la structure de l’organisation à son 

environnement, dans le but d’améliorer sa performance et sa survie. Pour Finne (1991), 

la structure organisationnelle est le résultat d’un processus d’adaptation. L’angle des 

capacités, quant à lui, met l’accent sur la création d’un modèle de gestion spécifiquement 

adapté à l’environnement, qui prend aussi en compte l’audience ciblée, il s’agit donc d’un 

système imbriqué dans un réseau social. L’angle de la gouvernance met l’accent sur le 

rôle de l’environnement dans l’adaptation en vue d’atteindre une performance élevée, une 

légitimité face aux parties prenantes et une survie de l’organisation. Enfin, l’angle de la 

concurrence fait référence aux facteurs externes poussant vers l’adaptation (Sarta et al., 

2021).  

Pour le présent mémoire, nous considérons l’adaptation sous l’angle des capacités, 

comme étant davantage une finalité, car ce qui nous importe est la survie des 

organisations. 

Rôle de l’environnement  

Des changements majeurs dans l’environnement influencent significativement des 

transformations au sein des organisations (Romanelli et Tushman, 1994). Selon Miller et 

Friesen (1983), l’organisation gère l’information qui provient de son environnement afin 
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d’assurer sa survie ; pour ce faire, elle doit disposer, en particulier dans un environnement 

dynamique, hostile ou complexe, d’une structure favorisant cette gestion. Un 

environnement dynamique renvoie à des changements imprévisibles provenant de la 

clientèle, des technologies de la production ou de la concurrence. Un environnement 

hostile fait référence à une compétition liée au prix, aux produits, aux technologies et à la 

distribution, à une pénurie de main-d’œuvre ou de matières premières et à des tendances 

démographiques défavorables. Un environnement complexe ou hétérogène fait référence 

à la multitude de compétiteurs, à la variabilité des goûts des consommateurs, des produits 

et des chaînes de distribution. Un environnement hostile nécessite plus d’analyse, tandis 

qu’un environnement dynamique nécessite plus d’analyse et d’innovations. 

L’environnement hostile est caractérisé par des ressources plus rares, une baisse de profits 

et un champ d’action limité pour les organisations ; c’est pourquoi il est recommandé de 

mettre l’accent sur la conservation des ressources et sur une stratégie compétitive sélective 

durant les périodes les plus menaçantes. 

Inadaptation : causes et processus  

Les organisations, de manière générale, démontrent une lenteur à s’adapter à leur 

environnement (Miller et Friesen, 1980). Pour Lewin et Volberda (2005), le fait que 

l’organisation ne réponde pas aux exigences de son environnement est dû à l’inertie. 

L’inertie mène au changement à travers le phénomène de sélection, et non à travers le 

processus d’adaptation. Plus la pression de l’environnement est grande, moins 

l’organisation s’adapte et plus elle est guidée par le processus de sélection (Singh, 2006). 

L’échec d’adaptation est dû aussi à un manque de ressources ou à une incapacité à les 

mobiliser rapidement (D'Aunno et Price, 1985).  

L’inadaptation est appelée crise par Zub et Kuzmin (2021) et passe par deux étapes. La 

première est une baisse de l’adaptation de l’organisation à la suite d’un changement dans 

l’environnement et la seconde se produit à la suite de la prise de mauvaises décisions de 

la part de la direction, et se caractérise par une perte accélérée de l’adaptation. La finalité 

du modèle de Zub et Kuzmin (2021) implique soit une restauration de l’adaptation de 

l’organisation à son environnement, soit la disparition de l’organisation. La rareté des 

ressources et ses effets sur l’organisation sont liés au déclin de l’organisation. Certains 
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auteurs considèrent le déclin de l’organisation comme un inhibiteur à l’adaptation, tandis 

que d’autres le considèrent comme un stimulus à l’adaptation (McKinley, 1993). 

2.2.2 Capacités organisationnelles  

Afin de s’adapter, l’organisation mobilise des capacités. Il existe plusieurs définitions 

d’une capacité organisationnelle, que l’on peut catégoriser en six thèmes selon le tableau 

2.1, produit par Xiaoying et Yong (2017). Ces catégories sont : les connaissances, les 

compétences, la routine, la gestion des ressources humaines, la gestion, et les émotions.  

Tableau 2.1 : Quelques définitions des capacités organisationnelles 

 

Source : Tableau tiré directement de Xiaoying et Yong (2017 : 6) 

On constate qu’une variété de définitions d’une capacité organisationnelle existe, ce qui 

permet plusieurs possibilités de mobilisation pour les organisations. Ce qui suit présente 
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quelques-unes des capacités ayant démontré leur efficacité sur la performance et la 

pérennité des organisations.  

Pour Ulrich et Lake (1991), les capacités financières, stratégiques, technologiques et 

organisationnelles constituent une source d’avantage concurrentiel pour l’entreprise. Une 

organisation capable partage un même état d’esprit à l’intérieur et à l’extérieur de 

l’organisation, utilise des pratiques de gestion pour construire cet état d’esprit, dispose 

d’une importante capacité à changer, et enfin habilite ses employés à penser et à agir 

comme des leaders. Migdadi (2021) a démontré que les capacités d’apprentissage 

organisationnel facilitent l’innovation, et que cette dernière affecte la performance de 

l’organisation. Autrement dit, les capacités d’apprentissage organisationnel améliorent la 

performance de l’entreprise. Pour ce faire, l’organisation doit mettre en place une culture 

d’apprentissage, comprenant des équipes de gestion engagée envers l’apprentissage et la 

prise de risque. Pour Xiaoying et Yong (2017), les connaissances, les compétences et les 

émotions organisationnelles émergent des membres de l’organisation et constituent les 

fondements des capacités organisationnelles.  

À l’échelle de la PME, Ofori-Amanfo et al. (2022) ont récemment démontré que les 

capacités managériales, les capacités liées à la chaîne d’approvisionnement, les capacités 

liées aux opérations, et les capacités liées au marketing des PME au Ghana ont un impact 

significatif et positif sur la viabilité financière de l’entreprise. Les capacités managériales 

impliquent la prise de bonnes décisions, l’allocation appropriée des ressources et la 

régulation de la performance globale. Les capacités liées à la chaîne d’approvisionnement 

permettent à l’entreprise de planifier et de s’adapter aux demandes de ses clients à travers 

une collaboration avec ses différentes parties prenantes. Les capacités liées aux opérations 

permettent le développement de nouveaux produits, l’amélioration de la qualité, et une 

minimisation des coûts. Les capacités liées au marketing permettent d’effectuer des études 

de marché associé à la demande et à la concurrence et de maintenir de bonnes relations 

avec les clients.  

De plus, Patrizia et Giovanni (2007) ont découvert que les PME en Italie agissent 

majoritairement de façon réactive, ils notent une faiblesse dans la planification stratégique 
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et une absence de formalisation des processus de prise de décision. Les PME accordent 

plus d’attention aux aspects opérationnels et technologiques, au détriment des aspects 

organisationnels et managériaux. Il y a un manque de cohérence entre la stratégie, la 

structure et les processus. Les PME connaissent une inertie concernant le développement 

de leurs capacités organisationnelles dans le but de satisfaire leurs objectifs stratégiques. 

Les capacités organisationnelles sont constituées de systèmes de gestion, leur 

développement permettant d’assurer le développement et la survie des PME. Le manque 

de capacité organisationnelle est d’abord compensé par une surutilisation des capacités, 

et devient par la suite source de crise organisationnelle. 

Par conséquent, nous pouvons dire que l’organisation dispose de plusieurs capacités 

qu’elle peut mobiliser dans le but d’atteindre ses objectifs organisationnels. Pour le 

présent mémoire, nous en avons retenu une nous permettant d’explorer ses effets en 

profondeur, que nous présenterons à la prochaine section. 

2.2.3 Mobilisation des capacités organisationnelles 

Dans le but de s’adapter, les organisations doivent faire un choix entre l’exploration de 

nouvelles possibilités et l’exploitation des acquis. Le choix de l’une ou de l’autre 

orientation va impliquer une allocation des ressources. Une concentration sur 

l’exploitation peut être efficace à court terme, mais nuisible à long terme; par conséquent, 

maintenir un équilibre optimal entre les deux concepts est la clé pour assurer la survie et 

la compétitivité de l’organisation (March, 1991).  

L’exploration comprend les termes :  « recherche, variation, prise de risque, 

expérimentation, jeu, flexibilité, découverte, innovation », l’exploitation comprend : 

« raffinement, choix, production, efficience, sélection, implémentation, exécution » 

(March, 1991 : 1, traduction libre).  Initialement, le modèle de March (1991) a été conçu 

dans une optique de gestion des connaissances, mais a évolué pour inclure « la diversité 

organisationnelle, la diversification et la variation » comme étant de l’exploration, et « la 

concentration organisationnelle, l’expérience et la réduction de la variance » comme 

faisant partie de l’exploitation (Lavie et al., 2010 : 4, traduction libre).  
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S’appuyant sur le modèle exploitation/exploration de March, l’adaptation peut être 

exploitative ou explorative (Lewin et al., 1999). Basé sur notre modèle d’adaptation sous 

l’angle des capacités, et selon Hussain et al. (2018), les capacités organisationnelles 

consistent à exploiter et à explorer des capacités dans le but de créer un avantage 

compétitif.  

L’exploitation des capacités consiste à exploiter le savoir, tandis que l’exploration des 

capacités consiste à créer de nouveaux savoirs. L’exploration des capacités fait référence 

à l’innovation et cela inclut par exemple le développement de nouveaux produits et 

services, procédures d’affaires, compétences et routines organisationnelles. 

L’exploitation des capacités comprend les capacités de transfert des connaissances, de 

coordination et de contrôle, et de gestion des ressources humaines (Hussain et al., 2018).  

L’exploitation et l’exploration peuvent être organisationnelles ou individuelles 

(Subiyanto et Djastuti, 2018), ce qui fait référence successivement aux concepts 

d’ambidextrie organisationnelle (O'Reilly III et Tushman, 2013) et individuelle (Good et 

Michel, 2013). L’ambidextrie individuelle renvoie à la capacité cognitive des individus à 

s’adapter à l’environnement à travers l’alternance entre l’exploitation et l’exploration. Ces 

capacités cognitives sont l’attention pour mesurer l’exploitation et la pensée divergente 

pour mesurer l’exploration (Good et Michel, 2013). L’ambidextrie organisationnelle 

renvoie à la mobilisation des capacités dynamiques, que nous aborderons un peu plus loin 

dans cette section.  

Pour le présent mémoire, nous retiendrons donc deux façons de mobiliser les capacités de 

l’organisation : l’exploitation des acquis et l’exploration de nouvelles voies. 

2.2.4 Au-delà des capacités organisationnelles : les capacités dynamiques 

Pour Tain (2017), il n’est plus suffisant de s’adapter à son environnement au moment où 

des changements se produisent. Les organisations doivent être proactives et exploiter 

toutes leurs compétences pour faire face plus rapidement aux changements de leur 

environnement. Pour ce faire, les organisations doivent déployer des capacités 

dynamiques (Teece et al., 1997). Ces dernières consistent à détecter les menaces et 
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opportunités, à saisir et allouer les ressources nécessaires, et à reconfigurer l’organisation 

au besoin afin de maintenir la compétitivité de l’organisation (Teece, 2007).  

Identifier les menaces et opportunités, telles que la possibilité de développer de nouvelles 

technologies, nécessite des capacités analytiques, qu’elles soient technologiques ou 

humaines. Saisir l’opportunité ou la menace implique une allocation des ressources, une 

mise en place de processus de prise de décisions, et une reconception du modèle 

d’affaires, le tout soutenu par une stratégie qui prend en compte les réactions du marché. 

La reconfiguration de l’organisation nécessite une gestion de la connaissance et une 

gouvernance qui mènent à un réalignement continu des actifs tangibles et intangibles, et 

au développement de nouvelles capacités. La figure 2.1, tirée directement de Teece 

(2018), représente ces trois étapes. 

 

Figure 2.1 : Modèle simplifié des capacités dynamiques, modèles d’affaires et stratégies 

Source : Figure tirée directement de Teece (2018 : 44) 
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Les capacités dynamiques nécessitent par conséquent la capacité d’identifier des 

opportunités ou menaces, d’ajuster le modèle d’affaires en conséquence, et de 

reconfigurer l’organisation si nécessaire.  

Chacune de ces trois étapes correspond à un groupe de capacités dynamiques distincts qui 

représentent les capacités interactionnelles, structurelles et stratégiques (Tain, 2017). Les 

capacités interactionnelles réfèrent au degré d’intrusion et de connaissance de 

l’environnement d’affaires de l’organisation. Les capacités structurelles permettent une 

assimilation à l’interne des capacités à travers des structures de collaboration, et les 

capacités stratégiques capitalisent sur les structures et capacités afin de créer une prise de 

conscience et une disposition à agir. Sur le plan individuel, Elgamal (2018) a identifié la 

résilience et l’empowerment des employés comme deux capacités dynamiques 

essentielles à la survie de l’organisation face à un environnement turbulent. 

L’ambidextrie organisationnelle permet la mobilisation des capacités dynamiques 

(O'Reilly III et Tushman, 2013). Subiyanto et Djastuti (2018) parlent de la capacité 

dynamique d’ambidextrie en faisant référence aux rôles de l’exploitation et l’exploration 

dans la capacité dynamique de l’organisation à s’adapter à son environnement. 

L’innovation représente une source vitale de capacités dynamiques, elle s’intègre dans 

une culture qui encourage la participation, qui est orientée vers les résultats, et qui est 

basée sur la confiance et la contestation constructive. La participation implique une 

structure hiérarchique organique et flexible qui facilite la communication et l’échange 

d’informations à un niveau formel et informel. L’orientation vers les résultats et la 

contestation constructive impliquent des processus administratifs simples et flexibles, et 

encouragent l’expérimentation et la prise de risques, y compris les échecs possibles. La 

justice perçue et la transparence des politiques de l’organisation ont un impact sur la 

confiance organisationnelle, ce qui favorise une culture ouverte et participative (Ghosh et 

Srivastava, 2022). 
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2.2.5 Adaptation stratégique 

En mobilisant ses capacités dynamiques, l’organisation assure une adaptation stratégique 

(Quansah et al., 2022a). Ces auteurs ont identifié trois pratiques adaptatives dans le 

contexte de la PME qui permettent la mobilisation des capacités dynamiques: ce sont 

l’apprentissage continu, la construction de relations durables avec les différentes parties 

prenantes et une communication efficace avec ces derniers. Les trois pratiques adaptatives 

agissent de façon interreliée sur une même capacité. Par exemple, des relations 

réciproques et une bonne communication avec ses clients permettent la détection précoce 

de menaces, tandis que l’apprentissage continu permet de s’ajuster à ces menaces en 

adoptant les changements internes nécessaires. Le modèle de Quansah et al. (2022a) met 

l’accent sur le capital humain au détriment du capital financier, ce qui convient 

parfaitement à une PME qui possède des ressources financières limitées en comparaison 

avec une grande organisation. Notamment, March (2003) affirme que les organisations de 

nos jours doivent co-évoluer avec leur environnement et reconnaître que la connaissance 

et l’apprentissage continu sont la clé pour assurer une adaptation stratégique.  

En résumé, après avoir constaté l’absence d’étude sur l’adaptation des organisations à la 

PMO, cette section nous a amené à identifier deux modèles de mobilisation des capacités 

qui serviront à alimenter notre réflexion en lien avec notre question de recherche, en 

déterminant quel est le degrés d’exploitation et d’exploration des connaissances des 

organisations (March, 1991), et si celles-ci mobilisent leurs capacités dynamiques ou pas 

(Teece, 2007). 

2.3 Le leadership et l’adaptation  

Dans cette section, il sera question de s’attarder à une capacité organisationnelle 

spécifique : le leadership. Notre choix s’est porté sur le leadership en raison de son rôle 

prépondérant sur l’adaptation de l’organisation à son environnement. Notamment, selon 

Antonakis et House (2014), le leadership est essentiel à l’innovation, l’adaptation et la 

performance. Plusieurs styles de leadership existent et sont appliqués en fonction du 

besoin ou du contexte. Par exemple, le leadership proactif et la planification stratégique 

de la main-d’œuvre permettent, selon Pobst (2014), de gérer la pénurie de main-d’œuvre 
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qualifiée. Le leadership transformationnel est, quant à lui, particulièrement requis dans 

les organisations qui doivent être alignées sur leur environnement externe (Raguž et 

Zekan, 2017), et le leadership adaptatif, qui consiste à alterner entre des pratiques 

dynamiques et rigides de leadership, peut être sollicité selon le besoin des gestionnaires 

(Yaghi, 2017). En plus d’être une capacité organisationnelle, le leadership a été décrit 

comme une microfondation des capacités dynamiques, particulièrement dans le cadre 

d’un processus d’adaptation (Niwamoto, 2018).  

Dans cette section, nous présenterons un aperçu des différents styles de leadership ayant 

un impact, selon la littérature, sur l’adaptation de l’organisation à son environnement à 

travers la mobilisation des capacités organisationnelles et dynamiques. Nous débuterons 

la section en analysant le rôle du leadership dans la mobilisation des capacités 

organisationnelles et dynamiques dans le but d’assurer l’adaptation et la performance de 

l’organisation. Nous poursuivrons avec le rôle du leadership dans la création d’une culture 

favorisant l’adaptation, avant de nous intéresser aux difficultés d’adaptation en lien avec 

le leadership. Pour conclure la section et le chapitre, nous présenterons plus en détail trois 

styles spécifiques de leadership — le leadership stratégique, le leadership partagé et le 

leadership stratégique partagé — qui semblent être particulièrement adaptés à notre 

contexte spécifique de recherche (les PME).  

L’objectif de la section est de démontrer l’importance du leadership dans l’adaptation de 

l’organisation à son environnement, en plus d’alimenter notre bassin de concepts clés qui 

nous permettrait de répondre à notre question de recherche. Mais avant tout, débutons par 

définir le leadership organisationnel, en mobilisant la définition proposée par House et al. 

(2002 : 5) « the ability of an individual to influence, motivate, and enable others to 

contribute toward the effectiveness and success of the organizations of which they are 

members ». 

2.3.1 Leadership et capacités de l’organisation 

Dans ce qui suit, nous aborderons la littérature en lien avec les différents styles de 

leadership ayant un impact sur les capacités organisationnelles telles que l’innovation, et 

sur les capacités dynamiques. Ceci nous amènera à étudier l’interrelation entre le 
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leadership, les capacités organisationnelles, et les capacités dynamiques. Il sera 

notamment question du leadership partagé, stratégique partagé, transformationnel, agile, 

authentique, ambidextre et d’apprentissage. L’objectif est de déterminer le rôle du 

leadership dans la mobilisation des capacités de l’organisation en vue de s’adapter à son 

environnement. Un exemple de mobilisation des capacités organisationnelles comprenant 

le leadership, dans le contexte de la pandémie de COVID-19, sera finalement présenté.  

Rôle du Leadership sur les capacités organisationnelles  

Le leadership partagé et le leadership situationnel jouent un rôle essentiel dans la 

mobilisation des capacités organisationnelles dans le cadre d’un processus d’adaptation. 

Ces capacités sont le fruit d’une coordination de chaque membre de l’organisation 

facilitée par leur leader (Niwamoto, 2018). Selon Svensson et al. (2019), le leadership 

partagé est un prédicteur significatif aux comportements d’innovation, et les pratiques de 

gestion des ressources humaines sont des antécédents au leadership partagé. Autrement 

dit, les pratiques de gestion des ressources humaines permettent la mise en place de 

conditions favorables au développement et au maintien du leadership partagé. Pour Singh 

et al. (2022), le leadership partagé de l’équipe de gestion au sein d’une PME influence la 

capacité d’innovation, la culture orientée client et la performance de l’organisation. De 

plus, ce type de leadership joue un rôle indirect dans la performance à travers le rôle 

médiateur de la capacité d’innovation. 

Les organisations du 21e siècle vont continuer d’avoir besoin d’un(e) great leader qui 

partagera la responsabilité entre les unités d’affaires, ainsi que l’information nécessaire à 

l’atteinte des objectifs de l’organisation. Or, les organisations auront également besoin 

d’un(e) great group member  qui favorisera la collaboration et stimulera l’apprentissage 

collectif et l’innovation (Ireland et Hitt, 2005). En effet, l’apprentissage par essai-erreur 

est positivement associé à la capacité organisationnelle perçue d’adaptation à 

l’environnement externe, et le leadership d’apprentissage est un facilitateur du mécanisme 

d’apprentissage par essai-erreur (Carmeli et Sheaffer, 2008). 
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Rôle du leadership sur les capacités dynamiques  

Selon Lopez-Cabrales et al. (2017), l’agent principal qui peut positivement agir sur les 

capacités dynamiques est le gestionnaire d’une organisation. Selon les résultats d’une 

étude à laquelle ces auteurs ont abouti, seul le leadership transformationnel a un impact 

direct sur les capacités dynamiques. Lorsque combiné au leadership transactionnel et 

soutenu par des pratiques de développement des compétences, l’effet du leadership 

transformationnel est amplifié. Akkaya (2020) a étudié les capacités dynamiques 

possédant plusieurs styles de leadership dans un milieu manufacturier, y compris le 

leadership agile, transformationnel, démocratique, autocratique, charismatique, 

transactionnel et orgueilleux. Ses conclusions font apparaître une relation positive entre 

les styles de leadership et les capacités dynamiques ; plus particulièrement, dans cette 

étude, c’est le leadership agile qui possède le plus de capacités dynamiques suivi du 

leadership transformationnel et les styles autocratique et transactionnel sont ceux ayant le 

moins de capacités. L’auteur a également démontré que le leadership agile et 

transformationnel des hauts dirigeants améliore les capacités dynamiques de 

l’organisation de façon directe et indirecte, en créant un environnement motivant pour les 

employés, et ouvert aux changements et à l’innovation. 

D’autres recherches ont démontré que le leadership transformationnel a un impact positif 

sur les activités d’ambidextrie (Subiyanto et Djastuti, 2018), à travers les quatre 

comportements caractéristiques de ce style de leadership : générer une influence idéalisée, 

inspirer la motivation à travers une vision, stimuler l’intellect et la créativité et considérer 

le développement des individus (Bass et Avolio, 1994). La capacité dynamique 

d’ambidextrie a aussi eu un impact positif sur la performance individuelle. Par 

conséquent, leurs résultats indiquent que cette capacité joue un rôle médiateur important 

entre le leadership transformationnel et la performance individuelle (Subiyanto et 

Djastuti, 2018). 

D’autres styles de leadership en lien avec les capacités dynamiques ont également fait 

l’objet d’analyse ; par exemple, le leadership authentique a été trouvé positivement et 

directement associé aux capacités organisationnelles dynamiques et indirectement à 

travers l’amélioration de la confiance envers l’organisation et entre collègues (Kleynhans 
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et al., 2021). En outre, le leadership stratégique a un effet positif sur l’avantage compétitif 

durable des universités (Mahdi et al., 2021) et est positivement corrélé à la performance 

organisationnelle à travers la variable médiatrice des capacités dynamiques (Najmi et al., 

2018). Pour ce qui est de la PME, le leadership stratégique peut avoir un impact sur la 

performance de celle-ci à travers les capacités d’empowerment et de résilience des 

employés (Quansah et al., 2022b) et le leadership stratégique partagé est, selon Pitelis et 

Wagner (2019), un prédicteur à l’émergence de capacités organisationnelles dynamiques. 

Moccia et al. (2020) ont identifié six compétences de leadership issues des capacités 

dynamiques de détection, de saisie et de transformation de l’organisation. La capacité de 

détection nécessite de la part du leader de l’anticipation et une confrontation des idées. La 

capacité de saisie nécessite les compétences d’interprétation de l’information et de prise 

de décision, tandis que la capacité de transformation requiert la quête d’un alignement 

entre les parties prenantes et la création d’une culture d’apprentissage par la collaboration. 

Asif (2020) a examiné la relation entre les styles de leadership, les capacités dynamiques 

et l’apprentissage par exploitation ou exploration Selon cet auteur, les capacités 

dynamiques soutiennent le leadership transformationnel dans l’apprentissage par 

exploration, tandis qu’elles nuisent au leadership transactionnel dans l’apprentissage par 

exploitation. La structure organique facilite le lien entre le leadership transformationnel 

et l’apprentissage par exploration, tandis que la structure mécanistique soutient la relation 

entre le leadership transactionnel et l’apprentissage par exploitation. 

Leadership et capacités mobilisées en réponse à la pandémie COVID-19 

Selon une étude menée par Alamsjah (2022), le leadership ambidextre a un effet sur la 

performance de l’organisation public durant les périodes de turbulence telles que la 

pandémie de COVID-19, seulement à travers les variables médiatrices de capacités 

d’agilité et de gestion des alliances. Ce type de leadership n’a pas d’effet direct sur la 

performance de l’organisation. 

Le leadership ambidextre consiste à être directif avec une certaine catégorie d’employés 

et empowering avec une autre, on parle dans ce cas de leadership ambidextre simultané. 
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Le leadership ambidextre peut également être de type ponctuel et varier dans le temps. 

Par exemple, les employés de production peuvent être sensibles au leadership directif, 

tandis que ceux de la R&D préféreront l’empowering. Au début d’un projet, les employés 

vont préférer un leadership empowering, et en fin de projet un leadership directif. Le 

leadership ambidextre ponctuel a démontré un effet positif sur la capacité d’innovation 

radicale, et le soutien du leader à apporter les ressources nécessaires est un modérateur à 

cette relation (Li et al., 2020). 

Le leadership stratégique en tant que capacité organisationnelle critique à travers le 

développement du capital humain, combiné à la gestion de la connaissance, procure à 

l’organisation un avantage compétitif durable, et ce, particulièrement dans le contexte de 

la pandémie de COVID-19 (Nassar, 2021).  

D’autres auteurs ont aussi noté que le leadership joue un rôle médiateur entre la capacité 

de résilience organisationnelle et la performance des institutions d’enseignement. La 

résilience permet aux leaders d’être plus adaptables et transformateurs, ce qui a un impact 

sur la performance de l’organisation dans un contexte post-pandémie (Zahari et al., 2022). 

Le leadership a un impact significatif sur la capacité de résilience d’une grande entreprise, 

c’est-à-dire la capacité à s’adapter à des menaces perçues liées à sa survie, ainsi que sur 

les pratiques de gestion de risques. La gestion de risque a un effet médiateur dans la 

relation entre le leadership et la résilience de l’organisation (Lisdiono et al., 2022). 

Quansah et Hartz (2021) ont identifié cinq caractéristiques de leader de petites entreprises 

qui ont permis à leur organisation de survivre lors de période de crise telle qu’une 

pandémie. Ces leaders 1) évitent la complaisance organisationnelle et cherchent 

continuellement à développer les compétences nécessaires à l’adaptation à leur 

environnement changeant ; 2) explorent de nouvelles approches stratégiques telles que la 

diversification des produits, ou la restructuration ; 3) ont une gestion du temps efficace ; 

4) construisent un réseau social composé de clients, de fournisseurs, d’autres leaders et 

membres de la communauté et 5) créent une culture d’entreprise familiale. 

Par conséquent, le leadership a un impact sur les capacités organisationnelles et 

dynamiques. Plus précisément, le leadership partagé et d’apprentissage joue un rôle 
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positif sur la mobilisation des capacités d’adaptation et d’innovation, tandis que le 

leadership agile, transformationnel et stratégique affecte les capacités dynamiques. La 

mobilisation des capacités organisationnelles par l’exploitation et l’exploration est 

facilitée par un leadership transformationnel, lui-même soutenu par des capacités 

dynamiques de détection, de saisie, et de transformation. Par conséquent, le leadership, 

les capacités organisationnelles et les capacités dynamiques peuvent être interreliés, et 

c’est ce qui constitue le fondement de notre recherche. Enfin, face à des menaces 

provenant de l’environnement telles qu’une pandémie, le leadership ambidextre et le 

leadership stratégique vont générer des capacités d’empowerment et de résilience auprès 

des employés, ce qui facilitera l’adaptation de l’organisation à son environnement. La 

pandémie représente une menace au même titre que l’est la PMO, l’approche de résolution 

de l’enjeu de pandémie à travers la mobilisation d’une capacité organisationnelle — le 

leadership — peut potentiellement s’appliquer à la PMO. 

Leadership et culture 

Murray et al. (2017) recommandent l’instauration d’une culture organisationnelle 

positive, accompagné d’un leadership de soutien afin de contrer la PMO au sein du secteur 

du tourisme. Aussi, une culture familiale positive facilite l’attraction et la rétention des 

employés au sein des petites entreprises, car les employés heureux vont recommander des 

candidats potentiels provenant de leur réseau (Quansah et Hartz, 2021). 

Le leadership des dirigeants joue un rôle crucial sur la création d’une culture propice à 

l’adaptation de l’organisation à son environnement et, par conséquent, à l’augmentation 

de sa performance (Raguž et Zekan, 2017; Seah et al., 2014). Seah et al. (2014) détaillent 

les comportements de leadership qui façonnent cette culture, il s’agit de : donner 

l’exemple, gérer en fonction des besoins de l’organisation, encourager l’apprentissage et 

l’amélioration continue, communiquer clairement les attentes de la direction, créer des 

équipes interdisciplinaires pour favoriser l’échange de l’information, et enfin pratiquer la 

reconnaissance. Ces auteurs mettent l’accent sur le rôle du leadership dans la création 

d’une culture qui permet des comportements d’adaptation de la part des employés, à 

travers un modèle à trois étapes. La première étape correspond à l’identification de la part 

du leader des déclencheurs internes ou externes à l’adaptation. La deuxième consiste pour 
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le leader à adapter son style de leadership à la situation, ce qui a pour conséquence de 

provoquer un changement dans la culture organisationnelle, qui à son tour influence les 

comportements des employés. La troisième étape mène à la naissance de nouvelles 

capacités qui permettent l’atteinte d’une ou des finalités d’adaptation, telle l’amélioration 

de la productivité, de l’efficacité et de l’apprentissage organisationnel.  

À travers le leadership et la culture, la PME est capable de bâtir une capacité de flexibilité 

face au marché, ce qui a un impact sur sa compétitivité et sa façon de faire face aux 

facteurs externes (Thomas, 2021). En effet, la concurrence globale et la rareté des 

ressources exigent des organisations qu’elles se montrent plus flexibles, efficientes et 

innovantes pour survivre (Shoss et al., 2012). 

2.3.2 Leadership et difficultés d’adaptation  

Face à un environnement ambigu, les leaders ont tendance à restreindre la mobilisation 

de leurs comportements dans le but d’augmenter leur contrôle. Lorsque la pression est 

élevée, ils vont favoriser les activités urgentes à court terme au détriment des objectifs 

stratégiques à long terme. Les activités à court terme vont solliciter toutes les ressources 

et cela rendra la gestion de l’inertie plus ardue (Van Der Hoek et al., 2021). 

D’un autre côté, les gestionnaires ont une connaissance imparfaite des compétences 

organisationnelles, ce qui a un impact négatif sur la capacité d’adaptation de 

l’organisation (Foss et Jensen, 2019). Pour Raguž et Zekan (2017), la difficulté 

d’adaptation peut être expliquée par un manque de compétence des dirigeants à créer et à 

communiquer une vision commune, qui favorise la culture souhaitée. Pour cette raison, 

l’adaptation à l’environnement peut nécessiter le changement de l’équipe de direction, 

l’objectif étant d’assurer un alignement entre les connaissances des dirigeants et les 

caractéristiques du nouvel environnement (Wiersema et Bantel, 1993). 

2.3.3 Leadership stratégique et leadership partagé 

Les styles de leadership stratégique et partagé ont démontré leur efficacité dans un 

contexte de PME (Quansah et al., 2022b; Singh et al., 2022; Svensson et al., 2019);  en 

outre, le leadership stratégique procure un avantage compétitif durable face à un 
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environnement hostile (Nassar, 2021). Pour cette raison, nous avons décidé de présenter 

ces deux styles de leadership plus en profondeur dans ce qui suit. Ce choix a également 

été motivé par le fait que les PME disposent de moins de ressources que les grandes 

organisations, ce qui a comme conséquence le rehaussement de l’importance du rôle du 

leadership stratégique dans la survie de ces organisations (Quansah et al., 2022b). Le 

leadership stratégique partagé sera finalement présenté, car comme son nom l’indique, il 

regroupe les deux styles de leadership, objets de notre intérêt.   

Leadership stratégique 

Rowe (2001 : 1, traduction libre) définit le leadership stratégique (LS) par « la capacité 

d’influencer les autres pour qu’ils prennent volontairement des décisions quotidiennes qui 

améliorent la viabilité à long terme de l’organisation tout en maintenant sa stabilité 

financière à court terme ». Plus récemment, Priadana et al. (2021 : 8, traduction libre) 

dans leur étude sur les effets du leadership stratégique sur la performance 

organisationnelle dans le contexte des PME en Indonésie, ont défini le LS comme « une 

habileté à gérer, coordonner, influencer, motiver et améliorer la performance des 

employés afin d’atteindre les objectifs de l’organisation, particulièrement dans un 

contexte de PME ». Ireland et Hitt (1999 : 1, traduction libre), quant à eux introduisent la 

notion de changement et définissent le LS comme l’habileté d’une personne à « anticiper, 

envisager, apprendre, maintenir la flexibilité, penser stratégiquement et travailler avec les 

autres pour instiguer des changements qui créeront un avenir viable pour l’organisation ». 

De plus, le leadership stratégique est lié à la gestion stratégique des processus de 

l’organisation qui visent à s’adapter aux contraintes de l’environnement (Hosmer, 1982). 

Le LS se base sur les caractéristiques individuelles des leaders, qui incluent les valeurs et 

la personnalité, ce qui façonne leur perception sur les informations à traiter (Hernandez et 

al., 2011). Ireland et Hitt (1999) présentent six facteurs de succès pour un LS efficace, il 

s’agit de : la détermination d’une vision, l’exploitation des compétences clés qui sont la 

source d’avantages concurrentiels, le développement du capital humain, le maintien d’une 

culture organisationnelle qui soutient la stratégie, l’adoption de pratiques éthiques, et la 

mise en place de mécanismes de contrôle qui tolèrent un niveau acceptable de risque. 
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Pour Meuser et al. (2016), le LS concerne le leadership le plus élevé dans la hiérarchie de 

l’organisation, mais pour Ireland et Hitt (1999), se baser sur une seule personne ou un 

groupe restreint de personnes s’avère contre-productif étant donné la complexité 

grandissante de l’environnement des organisations. Pour cette raison, nous développons 

dans ce qui suit le leadership partagé comme complément au leadership stratégique. 

Leadership partagé 

Pearce et Conger (2002 : 1, traduction libre) définissent le leadership partagé (LP) 

comme : 

Un processus d’influence dynamique et interactif entre des individus au sein de groupes 

dont l’objectif est de se diriger mutuellement vers la réalisation d’objectifs collectifs ou 

organisationnels, ou les deux. Ce processus d’influence implique souvent une influence par 

les pairs, ou latérale, et parfois une influence hiérarchique ascendante ou descendante.  

À partir d’une recension de plusieurs définitions du LP, Zhu et al. (2018) ont identifié 

trois caractéristiques communes au LP, il s’agit de : l’influence latérale, le niveau 

collectif, et l’influence dispersée entre les membres de l’équipe. Le LP comprend 

plusieurs dimensions, parmi lesquelles nous pouvons citer le leadership 

transformationnel, directif, transactionnel et empowering. Par exemple, une équipe de 

direction peut partager un leadership transformationnel à travers l’inspiration des uns sur 

les autres sur la création de nouveaux produits ou services (Ensley et al., 2006).  

La prémisse de base du LP est qu’une seule personne ne peut pas posséder toutes les 

compétences nécessaires ni être experte au point de pouvoir occuper tous les rôles liés au 

leadership ; de plus, les équipes de gestion sont multifonctionnelles, donc il serait 

pertinent de prendre avantage des forces de chacun (Pearce et Conger, 2002). Pour que le 

LP puisse être implémenté, les conditions de succès suivantes devraient être réunies : les 

connaissances et habiletés nécessaires liées au LP, l’alignement entre les membres de 

l’équipe sur l’objectif à atteindre, l’alignement entre l’équipe et l’organisation, un temps 

nécessaire alloué à sa mise en place et l’ouverture de chaque membre de l’équipe à adopter 

le leadership approprié amené par un autre membre (Pearce et Conger, 2002). 

Le LP a été étudié à l’échelle de l’équipe, et plusieurs méta-analyses (D'Innocenzo et al., 

2016; Wang et al., 2014), dont la plus récente (Wu et al., 2020) ont démontré une relation 
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positive entre le leadership partagé et l’efficacité de l’équipe qui le pratique. Le LP ne 

représente cependant pas une panacée, il devrait être intégré à d’autres formes de 

leadership telles que le leadership vertical afin d’accroître l’efficacité des autres équipes 

(Park et Kwon, 2013). 

Leadership stratégique partagé  

La littérature entourant ce concept est peu développée ; néanmoins, Jha et Bhattacharyya 

(2017 : 1, traduction libre) ont défini le leadership stratégique partagé (LSP) comme : « 

Le processus de deux leaders ou plus, basé sur une structure formelle et leur influence 

informelle qui façonne les décisions stratégiques des organisations ». Ces auteurs ont 

élaboré une échelle de mesure du LSP comprenant les dimensions suivantes : « Base 

d’autorité informelle, décision financière, définition de l’orientation future, 

communication ouverte, changement organisationnel et formalité » (Jha et Bhattacharyya, 

2017 : 1, traduction libre).  

Le processus de fonctionnement du LSP se base sur des aspects organisationnels et 

individuels, formels et informels. La légitimité organisationnelle des leaders, leur autorité 

informelle et leurs domaines d’expertise mènent à la responsabilité partagée 

caractéristique du LSP, ainsi qu’à la prise de décisions non financières, qui sont les 

décisions les plus difficiles à prendre étant donné que leurs résultantes sont le plus souvent 

difficilement mesurables (Som Shekhar et Jha, 2013).  

En conclusion, nous pouvons dire que le leadership joue un rôle capital dans l’adaptation 

des organisations à leur environnement, que ce soit de façon directe à travers la prise de 

bonnes décisions, ou de façon indirecte à travers la mobilisation des capacités ou des 

forces de l’organisation qui assureront sa performance. 

Synthèse du chapitre 

Après avoir défini le concept de pénurie de main d’œuvre ainsi que les approches adoptées 

par les organisations afin d’y faire face, notre revue de littérature nous a amenée à 

découvrir une controverse au sujet de l’existence même d’une pénurie de main-d’œuvre, 

ce qui nous a fait changer de point de vue pour le déroulement de la suite de notre 
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recherche. Dans le présent mémoire, nous basons notre recherche sur la perception de 

PMO vécue par les représentants des organisations, car nous ne disposons pas de 

suffisamment d’informations pour conclure à une réelle PMO touchant les entreprises 

visées par notre recherche.  

Les organisations réagissent à la PMO à travers l’adoption de stratégie d’attraction, de 

rétention, et l’investissement en automatisation afin de réduire le besoin de main-d’œuvre. 

Notre question de recherche s’intéresse à la façon dont les entreprises procèdent afin de 

mettre en place ces solutions sous l’angle des capacités organisationnelles mobilisées.  

Les organisations mobilisent leurs capacités soit par l’exploitation de leurs acquis soit par 

l’exploration de nouvelles façons de faire, ce qui peut les amener à innover et à se 

transformer, et par conséquent à mobiliser des capacités dynamiques. La capacité de 

leadership, et en particulier le leadership stratégique et le leadership partagé, semblent 

avoir le plus d’impact sur la mobilisation des capacités de l’organisation, et sur la 

performance des PME. Pour cette raison, notre recherche se concentrera davantage sur 

cette capacité et sur son rôle dans l’adaptation de l’organisation à la PMO. 

En somme, notre revue de littérature nous a permis de confirmer un manque de 

connaissances liées à l’adaptation des organisations à la pénurie de main-d’œuvre sous 

l’angle de la mobilisation des capacités organisationnelles, et notamment dans le contexte 

des PME du secteur de la métallurgie. Notre recherche contribue donc à l’avancement des 

connaissances au sujet de l’adaptation des PME à la pénurie de main-d’œuvre, à travers 

la mobilisation de ses capacités organisationnelles.
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Chapitre 3 : Méthodologie 

Après avoir présenté un aperçu de la littérature sur les concepts clés liés à notre étude, à 

savoir la pénurie de main-d’œuvre, l’adaptation organisationnelle, les capacités 

organisationnelles et le leadership, nous exposerons dans ce chapitre la méthodologie qui 

a servi à répondre à la question de recherche suivante : comment les PME du secteur de 

la métallurgie du Québec mobilisent-elles leurs capacités afin de s’adapter à la pénurie de 

main-d’œuvre? 

Nous débuterons en justifiant le choix du devis qualitatif, avant de présenter notre terrain, 

de même que notre échantillon final. Nous poursuivrons avec la présentation de la 

stratégie, de la méthode et de l’outil de collecte de données, et nous conclurons en 

décrivant le déroulement des entrevues et la méthode d’analyse utilisée. L’objectif du 

chapitre est de justifier la rigueur avec laquelle la collecte et l’analyse des données ont été 

effectuées. 

3.1 Le devis de recherche 

Notre question de recherche vise à comprendre et à décrire le phénomène d’adaptation 

des PME à la pénurie de main-d’œuvre sous l’angle de la mobilisation des capacités 

organisationnelles. Il s’agit d’une question de type exploratoire-descriptif, ce qui justifie 

la mobilisation du devis de recherche qualitatif de type basique (Zarestky, 2023). 

L’approche qualitative permet d’apporter une compréhension profonde et nuancée d’un 

phénomène (Lester et al., 2020), ainsi que de générer des données descriptives (Mohajan, 

2018). 

Dans notre étude, nous cherchons à recueillir la perception de la pénurie de main-d’œuvre 

vécue par les gestionnaires. À cet égard, le devis qualitatif permet d’analyser des données 

individuelles en profondeur (Mohajan, 2018), de comprendre comment les acteurs 

interprètent leurs expériences, et quel sens ils attribuent à leurs expériences (Merriam et 

Tisdell, 2016). Ce type de devis permet également d’étudier un phénomène à partir de la 

perspective des acteurs concernés, et non à partir de facteurs externes (Mohajan, 2018).   
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L’approche qualitative permet enfin d’explorer un sujet qui n’a pas été beaucoup traité 

auparavant (Mohajan, 2018), ce qui a été confirmé par notre revue de littérature. 

3.2 L’accès au terrain 

Notre étude s’est effectuée dans le contexte des entreprises de la première transformation 

des métaux faisant partie de l’industrie de la métallurgie du Québec. Cette dernière 

comprend les activités de première transformation et de fabrication métallique, appelées 

également deuxième transformation (KPMG, 2017). Le groupe de la première 

transformation inclut, selon le système de classification des industries de l’Amérique du 

Nord (SCIAN), « les établissements dont l’activité principale consiste à fondre et affiner 

des métaux ferreux et non ferreux provenant d’un minerai, de fonte brute ou de ferraille 

dans des hauts fourneaux ou des fours électriques » (Statistique Canada, 2022c : par. 1). 

Le groupe de la fabrication métallique comprend :  

Les établissements dont l’activité principale consiste à forger, estamper, former, tourner et 

assembler des éléments en métaux ferreux et non ferreux pour fabriquer, entre autres, 

coutellerie et outils à main, produits d’architecture et éléments de charpentes métalliques, 

chaudières, réservoirs, … (Statistique Canada, 2022b : par. 1). 

Nous avons accédé à notre terrain grâce au soutien du comité sectoriel de la main-d’œuvre 

(CSMO) de la métallurgie du Québec, avec lequel la chercheure a collaboré dans le passé 

à travers un emploi qu’elle occupait au sein d’une PME du secteur métallurgique. Le choix 

de cette collaboration s’est basé sur la mission des CSMO, qui est définit par le 

gouvernement du Québec comme :  

(…) des organismes autonomes reconnus comme partenaires par la Commission des 

partenaires du marché du travail (CPMT). Ils regroupent principalement des représentants 

des employeurs et de la main-d’œuvre de leur secteur d’activité. Les membres des CSMO 

se mobilisent et se concertent pour mettre en place des solutions adaptées aux besoins 

communs de la main-d’œuvre. Ils évitent ainsi aux entreprises des investissements coûteux 

dans la recherche de solutions individuelles (Gouvernement du Québec: Commission 

des partenaires du marché du travail, 2022 : par. 1).  

Lors de notre première rencontre de validation de participation à notre projet de recherche 

avec la représentante du CSMO, les éléments suivants ont permis de clarifier et d’orienter 

notre recherche :  
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• L’enjeu de pénurie de main-d’œuvre est plus criant à l’échelle des PME 

qu’au sein de la grande entreprise.  

• Une PME est une organisation qui compte moins de 500 employés.  

• Le secteur compte 167 établissements, dont plus de 60 % sont syndiqués, 

et est composé à 95 % de PME. 

• La majorité des PME sont des fonderies.  

Afin d’assurer une représentativité du secteur, nous avons convenu de tenter de recruter 

des participants sur l’ensemble des quatre secteurs de l’industrie qui sont : les fonderies, 

la sidérurgie, la production et la transformation d’alumine et d’aluminium, et la 

production et transformation de métaux non ferreux (Raymond Chabot Grant Thornton, 

2022). 

Une deuxième rencontre a eu lieu avec notre contact, où il a été question de l’approche 

des organisations participantes. L’équipe du CSMO a entrepris une première démarche 

de sollicitation de son réseau de contacts composé des membres du CSMO, et la 

chercheure a par la suite validé la participation de chaque personne ayant exprimé au 

CSMO son intérêt à participer. Le CSMO a également fourni une liste d’entreprises avec 

leurs coordonnées, ce qui a permis de solliciter individuellement 40 entreprises par 

courriels et appels téléphoniques. 

3.3 L’échantillon 

La campagne de recrutement des participants a abouti à un échantillon non probabiliste 

composé de 15 participants : 13 membres de la direction et 2 représentants syndicaux. 

Chaque participant œuvrait au sein d’une entreprise différente. Parmi les entreprises 

participantes, 13 étaient des PME et 2 des grandes entreprises. Finalement, dans un souci 

d’homogénéité de l’échantillon, seuls les résultats de 13 participants appartenant à des 

PME ont été pris en compte pour les analyses ci-dessous, lesquelles incluaient 12 

membres de la direction et un représentant syndical. 

Le profil des répondants comprenait quatre directeurs(trices) des ressources humaines, 

trois directeurs(trices) d’usine, cinq cadres dirigeants, et un représentant syndical, car la 
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moitié de notre échantillon appartenait à des organisations syndiquées ; pour cette raison, 

nous avons voulu inclure un point de vue syndical. Six de nos répondants étaient des 

femmes, et huit des hommes. Les lieux de travail de notre échantillon se situaient à travers 

les différentes villes de la province du Québec, au Canada. 

Nos critères d’inclusion pour les participants non syndiqués étaient de faire partie du 

comité de direction, et de détenir un pouvoir de décision ou d’influence sur la résolution 

de cet enjeu. Aucun critère n’a été établi pour les représentants syndicaux. 

3.4 La stratégie et la procédure de collecte de données 

Avant d’entreprendre notre collecte, nous avons effectué une entrevue exploratoire d’une 

durée d’une heure (1) avec la représentante du CSMO Métallurgie. Le but de cette 

entrevue était d’affiner notre compréhension du contexte, des enjeux de l’industrie et de 

ses pratiques organisationnelles en lien avec la PMO. En guise de préparation à cette 

entrevue, la planification stratégique 2021-2024 du CSMO, ainsi que le diagnostic 

sectoriel de main-d’œuvre dans l’industrie de la métallurgie au Québec ont été consultés, 

et ont servis à élaborer les questions de cette entrevue, présentées ci-après : 

1. J’ai vu dans votre diagnostic sectoriel que l’attraction et la rétention sont les 

principaux enjeux ressources humaines de l’industrie. Comment ces enjeux RH 

sont-ils liés aux enjeux de l’organisation? 

2. Est-ce qu’il y a des variations entre les organisations face à l’enjeu de PMO? 

Qu’est-ce qui explique ces variations? 

3. Qu’est-ce que les organisations pourraient faire afin de composer avec cet enjeu? 

4. Quelles sont les forces internes que les organisations pourraient mobiliser afin de 

composer avec la PMO? Et comment ces forces seront-elles mises en pratique ? 

5. Quelles sont les faiblesses internes qui rendent l’adaptation à la PMO difficile? 

Afin de collecter nos données, nous avons utilisé la méthode de l’entrevue, car il s’agit 

d’un outil qui permet la compréhension du monde de l’autre (Qu et Dumay, 2011). Pour 

obtenir des données riches, l’entrevue était guidée avec des questions ouvertes, ce qui 

correspond à une entrevue semi-directive centrée (Romelaer, 2005). En matière de 

structure, l’ordre des questions a été adapté en fonction des réponses des interviewés, ce 
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qui en fait une entrevue semi-structurée (Qu et Dumay, 2011). Étant donné notre question 

de recherche débutant par comment, l’entrevue semi-structurée est le type d’entrevue le 

plus approprié (Azungah, 2018).  

Le guide d’entrevue qui a servi de support à l’entrevue avait pour objectif d’assurer une 

conformité des thèmes étudiés à travers l’ensemble des discussions (Qu et Dumay, 2011). 

À noter également que l’observation du langage non verbal des répondants a été effectuée, 

car cela constitue une source de données non négligeable (Azungah, 2018).  

3.5 L’outil de collecte des données 

Le guide d’entrevue est l’outil qui a permis de structurer l’entrevue. Il a été préparé en 

parallèle à la revue de littérature, et synthétisé et affiné à la suite de l’entrevue 

exploratoire. Par exemple, des questions de catégorisation des répondants ont été 

rajoutées telles que l’appartenance à une organisation syndiquée, ou la taille de 

l’organisation. Une question sur la culture appuyée également par notre revue de 

littérature a aussi été rajoutée à la suite de cette entrevue.  

Le guide d’entrevue incluait d’abord des questions de contexte lié au répondant, qui sont 

sa fonction, son ancienneté, le nombre d’employés de son organisation, et le fait que son 

organisation soit syndiquée ou non. Par la suite, les autres questions du guide étaient 

organisées par thématiques, qui sont : les enjeux RH et leurs impacts sur l’organisation, 

les actions et ajustements en lien avec la PMO, le processus de prise de décision incluant 

la planification stratégique, l’utilisation des forces de l’entreprise, et la description de la 

culture d’entreprise. Ces thèmes ont été déduits de notre revue de littérature, présentée 

dans le chapitre précédent. Chaque thème comprenait deux questions ouvertes, excepté le 

thème sur la culture, où une seule question a été jugée suffisante. À la fin du guide 

d’entrevue, une question qui invite le participant à discuter d’un autre sujet en lien avec 

la PMO qui n’avait pas été abordé, a été posé afin de combler les manquements potentiels 

de notre entrevue. L’objectif de cette question était aussi d’identifier quel sujet particulier 

était d’un intérêt pour le répondant, dans le but de connaître son état d’esprit concernant 

la résolution de cet enjeu. 
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L’organisation des questions du guide d’entrevue par thématique est présentée dans le 

tableau ci-dessous : 

Tableau 3.1 : Guide d’entrevue par thématiques 

Thématiques Questions 

Les enjeux RH et leurs impacts sur 

l’organisation 

-Quels sont vos enjeux liés aux ressources 

humaines? 

-Comment ces enjeux impactent-ils votre 

entreprise? 

Les actions et ajustements en lien 

avec la PMO 

-Quelles sont les actions stratégiques, tactiques et 

opérationnelles que vous avez menées en réponse à 

la pénurie de main-d’œuvre? 

-Quels sont les ajustements que vous avez apportés 

en lien avec les actions entreprises? 

Le processus de prise de décision 

incluant la planification stratégique 

-Pouvez-vous me décrire le processus de prise de 

décision qui a engendré ces actions? (Qui a eu l’idée, 

comment l’idée s’est concrétisée) 

-Lors de votre dernière planification stratégique, 

quels ont été les sujets de discussion entourant les 

enjeux de MO? 

L’utilisation des forces de 

l’entreprise 

-Quelles sont les forces de votre entreprise dont vous 

êtes le plus fière? 

-Quel lien faites-vous entre vos forces et 

l’adaptation de votre organisation à la PMO? 

La culture de l’organisation -Pouvez-vous me décrire votre culture? 

Mot de la fin -Y a-t-il un autre sujet que vous aimeriez aborder qui 

a un lien avec la pénurie de main-d’œuvre, que l’on 

n’a pas abordé ? 

On constate que les questions couvrent un large champ de caractéristiques 

organisationnelles qui pourraient expliquer l’adaptation de l’organisation à la PMO. 

3.6 Le déroulement des entrevues  

Afin de se familiariser avec les entreprises participantes, le site web de chaque entreprise 

a été consulté avant de commencer les entrevues. Les entrevues se sont déroulées de la 

fin mars à la mi-mai 2023, et ont duré en moyenne 35 minutes. Elles ont eu lieu 
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virtuellement, à travers la plateforme Microsoft Teams. Après avoir obtenu l’accord de 

participation pour chaque personne interviewée, et avant chaque entrevue, un courriel 

comprenant le formulaire de consentement à une entrevue vidéo, un lien de prise de 

rendez-vous à travers l’application en ligne Calendly (qui envoie automatiquement un lien 

Teams), ainsi que la possibilité de choisir de mener l’entrevue en présentiel ou en ligne, 

ont été envoyés. L’ensemble des participants a opté pour l’entrevue virtuelle. Pour Oates 

et al. (2022), le choix d’un mode de collecte de données en ligne n’affecte pas la validité 

des données et il est important de donner le choix au participant. 

Les entrevues ont été enregistrées après avoir reçu le consentement écrit ou verbal des 

participants, car selon Oates et al. (2022) l’enregistrement des entrevues s’avère plus que 

préférable. Le déroulement des entrevues s’est effectué selon 3 étapes : l’ouverture, 

l’entrevue elle-même, et la clôture (Bourgeois, 2021) : 

Ouverture : 

La chercheure a amorcé l’entrevue en remerciant le participant de contribuer à 

l’avancement des connaissances au sujet de la pénurie de main-d’œuvre. S’en est ensuivi 

un rappel des principales règles d’éthique contenues dans le formulaire de consentement 

à une entrevue vidéo. Les personnes qui n’avaient pas donné leur consentement écrit avant 

l’entrevue ont été invitées à le faire au début de l’enregistrement de la rencontre.  

Entrevue : 

En plus du guide d’entrevue, d’autres questions complémentaires ont été posées en 

fonction des réponses des répondants, dans le but d’approfondir un sujet d’intérêt pour la 

recherche, ou de clarifier un point incompris par la chercheure. La prise de notes a permis 

de prendre note des questions complémentaires afin de ne pas interrompre l’interviewé. 

Un exemple de ces questions est : qu’est-ce qui manque à votre entreprise afin d’améliorer 

son adaptation à la PMO?  

Même si les réponses aux questions non encore posées ont été données, la chercheure 

posait la question afin de récolter des informations supplémentaires. Les entrevues se sont 
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déroulées dans une ambiance professionnelle, et les participants ont offert toute leur 

collaboration à partager leurs pratiques et points de vue. 

Clôture : 

Une fois l’entrevue terminée et après avoir remercié le participant pour le temps accordé, 

la chercheure a proposé de transmettre à l’automne 2023 à tous les participants, en guise 

de remerciement, un rapport de synthèse des principaux résultats de l’étude. Une demande 

d’accès à la planification stratégique de l’organisation a été formulée dans le but 

d’effectuer une triangulation par analyse documentaire, mais cela n’a pas été possible. 

Enfin, une proposition de recontacter la chercheure dans le but de compléter ses réponses 

a été offerte. 

3.7 L’analyse et l’interprétation des données 

Les treize entrevues utilisées pour les fins de l’analyse ont été retranscrites en verbatim 

semi-manuellement par la chercheure. Après chaque entrevue, la vidéo était rejouée en 

même temps que la fonction dictée de Word, ce qui permettait une transcription 

automatique. Une révision manuelle a été effectuée à la suite de cette première 

transcription et les modifications nécessaires ont été apportées. La révision des verbatim 

a aussi permis une prise de connaissance et une première appropriation des données.  

En vue de la préparation de l’analyse des données, une prise de notes 

complémentaires comprenant des notes descriptives, méthodologiques et analytiques a été 

effectuée (Rebolledo, 2022). Celle-ci comprenait les noms des interviewés, leurs 

fonctions, l’entreprise pour laquelle ils travaillaient, le fait que l’entreprise soit syndiquée 

ou non, le nombre d’employés, le mode de réception du formulaire de consentement, la 

durée des entrevues, des notes sur les caractéristiques propres à chaque entreprise, ainsi 

qu’une fiche synthèse des entrevues, qui a permis de dégager des thèmes préliminaires. 

Nous souhaitions dégager les thèmes qui permettent de répondre à notre question de 

recherche, pour cette raison, l’analyse des données a été effectuée selon la méthode de 

l’analyse thématique réflexive (Braun et Clarke, 2021). Cette méthode consiste à identifier 

des modèles récurant (patterns) qui se dégagent des données, en utilisant la subjectivité 
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de la chercheure de manière créative. Le logiciel d’analyse des données qualitatives 

ATLAS.ti 23 a été utilisé en raison, notamment, de sa compatibilité avec la méthode de 

l’analyse thématique (Sybing, 2023). 

Nous avons donc utilisé une combinaison de l’approche inductive et déductive (Braun et 

Clarke, 2012), car tout en étant inductif, nous gardions les concepts de la revue de 

littérature en tête. Notre approche consistait à identifier et à interpréter des thèmes et des 

concepts récurrents (Nassaji, 2015). Notre démarche d’analyse et d’interprétation des 

données consistait à effectuer une analyse qualitative et quantitative des données 

qualitatives (Rebolledo, 2022). 

3.7.1 Analyse qualitative 

Avant de présenter notre démarche d’analyse, nous présentons dans ce qui suit la structure 

de codification utilisée : 

Citation         Code         Groupe de code (thème) 

Une citation est une phrase ou un paragraphe d’intérêt pour le sujet de recherche que nous 

avons souhaité capturer, tandis qu’un code est une identification de sens d’une ou de 

plusieurs citations, et un thème représente un sens plus large et inclut un ou plusieurs 

codes. Dans la même entrevue, lorsque deux citations avaient le même sens, qui 

n’apportait pas de nouveaux éléments de compréhension, mais constituait plus une 

reformulation de la part du répondant, elles étaient codées une seule fois. 

En raison de la richesse des données obtenus, notre démarche d’analyse qualitative a été 

réalisée en deux temps, d’abord une familiarisation avec les données, suivie par une 

analyse approfondie. 

1) Familiarisation avec les données  

La familiarisation avec les données s’est effectuée à travers les six étapes suivantes : 

1. Nous avons commencé par analyser le contenu de deux entrevues, dans laquelle 

toutes les citations significatives sans égard au fait qu’elles répondent ou non à la question 
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de recherche ont été codées de manière descriptive (exemples : retraités à temps partiel, 

réseau informel, visite d’usine, …). 

2. Par la suite, toutes les entrevues ont fait l’objet d’une analyse latente, c’est-à-dire 

d’une interprétation par la chercheure qui va au-delà d’un cadre descriptif, et seules les 

citations qui permettent de répondre à la question de recherche ont été codées. Ce 

processus a généré 118 codes latents (exemples : prolongement de la vie active, 

référencement, climat de travail, …). 

3. Une révision de tous les codes en même temps qu’une recherche de concepts 

récurrents à travers toutes les entrevues a permis de réduire le nombre de codes à 56, soit 

par création de nouveaux codes, soit par fusion entre 2 ou 3 codes. 

4. Une analyse de ces 56 codes en fonction de leur sens a permis d’effectuer un 

regroupement en 8 thèmes : leadership, culture, innovation, activités et stratégies de 

gestion des ressources humaines, contexte, système de gestion, satisfaction des besoins 

humaines, et relations interpersonnelles, qui permettent de répondre à la question de 

recherche (annexe A).  

5. Une prise de notes (mémos) à travers le logiciel a été effectuée tout au long de 

l’analyse afin de capturer les idées émergentes de la chercheure. 

6. Notre question de recherche combinée à la population de notre échantillon nous a 

amenée à nous intéresser aux sentiments ressentis par les gestionnaires lors de la 

mobilisation de leurs capacités dans le but de s’adapter à la PMO. Pour cette raison, et 

grâce au logiciel ATLAS.ti, une analyse de sentiments comprenant trois types de 

sentiments : positif, neutre et négatif a été effectué pour l’ensemble des citations qui 

permettent de répondre à la question de recherche. D’abord de façon automatique par le 

logiciel, ensuite révisée par la chercheure afin de s’assurer de la fiabilité de l’information. 

À l’issue de cette étape, chaque citation comprenait un code latent, et un code sentiment. 

2) Analyse approfondie  

Cette première phase de familiarisation nous a permis de prendre un premier recul par 

rapport aux données et de réfléchir aux concepts clés qui ont émergé. Durant cette 

réflexion, il a été constaté que les codes étaient parfois descriptifs, parfois latents. Devant 

ce constat, nous avons décidé d’effectuer une deuxième phase d’analyse, qui consistait à 
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créer pour chaque citation un code descriptif, un code latent, et un code sentiment, dans 

le but de s’assurer de capturer l’ensemble des éléments descriptifs et l’ensemble des 

éléments latents de nos données. Le code latent était identifié à travers la question que la 

chercheure se posait pour chaque citation : qu’est-ce que le répondant essaie de nous dire? 

Le code descriptif apportait plus d’éléments d’informations liés au contenu de la citation. 

À cette étape, 221 codes ont été créés, dont 75 descriptifs, 143 latents et 3 sentiments, 

pour un nombre de citations correspondantes respectives de 483, 410 et 472. 

Les codes latents ont par la suite été analysés dans le but de les rattacher à un thème selon 

la règle suivante : le thème correspondait à une capacité, et le code latent à la façon dont 

la capacité est mobilisée. Au total, 16 thèmes ont été créés. Deux des thèmes identifiés 

n’étaient pas des capacités, mais un regroupement d’unités de sens caractérisé par les 

capacités non mobilisées et le contexte. 

Devant la variété des définitions existantes concernant les capacités identifiées, nous 

avons créé un dictionnaire comprenant les définitions de capacités (voir le tableau 3.2), 

ceci dans le but d’assurer l’homogénéité dans la codification et d’expliquer la logique de 

classement des codes par capacité. 
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Tableau 3.2 : Dictionnaire des capacités 

 

Capacités 
 

Définitions 

La gestion des 

ressources humaines 

Habileté à gérer le personnel dans le but d’obtenir un avantage 

compétitif. (Xiaoying et Yong, 2017 : 6, traduction libre)  

L’innovation et 

l’amélioration 

continue 

Introduction d’un nouvel équipement ou amélioration d’un processus 

qui permettent à l’organisation d’être plus efficace et efficiente. 

La planification 

stratégique  

Acte de planifier les activités à long terme de l’organisation dans le 

but d’assurer la croissance et la pérennité de l’organisation. 

La communication Acte de communiquer de l’information à des tiers en ayant plusieurs 

finalités : impliquer, attirer, ancrer, et promouvoir. 

Les compétences Habiletés techniques et non techniques nécessaires à l’exercice d’un 

emploi par un employé. 

Les conditions de 

travail 

Éléments financiers, physiques et psychologiques qui entourent 

l’accomplissement d’un emploi par un employé. 

La culture Ensemble de facteurs implicites qui guident les comportements de 

tous les membres de l’organisation. 

Les employés Satisfaction des besoins humains de sécurité, de soutien et de 

valorisation. 

Les sentiments Développement d’émotions auprès des employés, liées à la fierté et 

au sentiment d’appartenance. 

Le système de gestion Caractéristiques du processus de prise de décision. 

Les connaissances du 

leader 

Acquisition par soi-même ou à travers un facteur externe de toutes 

formes de connaissances. 

La personnalité « Individualité psychologique de la personne telle qu’elle se 

manifeste dans ses comportements ». (Larousse, s.d.) 

Les capacités 

cognitives 

Capacité à analyser des données dans le but de prendre la meilleure 

décision. 

Les parties prenantes Collaboration avec des regroupements d’individus ayant un intérêt 

dans le déroulement des activités de l’organisation : l’ensemble des 

employés, gestionnaires, fournisseurs, syndicats. 

On constate que quelques définitions proviennent de la littérature, mais la majorité est 

issue de notre analyse des données. 
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Le processus de création de thèmes a impliqué plusieurs révisions des citations et 

modifications de codes telles que la création, la suppression, la fusion, ou le changement 

d’intitulé des codes, ce qui a abouti à la création de 86 codes latents, 226 codes descriptifs, 

3 codes sentiments et 16 thèmes (annexe B). 

Le langage non verbal ainsi que les attitudes des répondants envers les questions, étant 

porteurs de messages (Bourgeois, 2021), ont également fait l’objet d’une analyse. Seule 

l’analyse des attitudes a été retenue, en raison de l’absence constatée de valeur ajoutée du 

non-verbal. Cette analyse a eu lieu à la suite d’un deuxième visionnement des entrevues. 

3.7.2 Analyse quantitative de données qualitatives 

À l’aide d’ATLAS.ti, nous avons par la suite exploré nos données de façon quantitative, 

à travers une matrice des capacités, une matrice de co-occurrences des codes latents et 

descriptifs, et une analyse de fréquence comparative d’unités de sens. 

Matrices de capacités 

Afin d’identifier et d’analyser les capacités mobilisées par les répondants, deux matrices 

de capacités, ainsi qu’une matrice de codes latents et descriptifs pour l’ensemble de notre 

échantillon ont été réalisées. La première matrice de capacités est binarisée, l’objectif 

étant de découvrir si une capacité est mobilisée ou pas pour chaque répondant et d’avoir 

ainsi le nombre total de chaque capacité mobilisée. La deuxième matrice visait à 

déterminer l’intensité de mobilisation de chaque capacité, dans le but de déterminer la 

fréquence de mobilisation de chaque capacité. Cela s’est effectué après avoir normalisé 

les résultats, c’est-à-dire que la longueur des verbatim a été prise en compte dans 

l’affichage des résultats. Tous les résultats ont par la suite été classés selon un ordre de 

fréquence décroissant. 

Matrice de co-occurrence 

Une analyse de co-occurrence des codes latents et descriptifs a été menée. Il s’agit 

d’analyser la fréquence d’apparition d’un code latent et descriptif simultanément, dans le 

but d’analyser les relations entre ces deux types de codes. 



 54 

Catégorisation en unités de sens  

Une catégorisation des entrevues avec ventilation en unités de sens (Rebolledo, 2022) a 

été réalisée dans le but d’effectuer une analyse comparative des capacités mobilisées en 

fonction des différentes unités de sens. Une normalisation des résultats a été effectuée afin 

de prendre en compte la taille de chaque verbatim. Deux types de catégories ont été créés 

grâce au guide d’entrevue : une catégorie liée au contexte des répondants, et une sur 

l’ampleur du phénomène représentée par les questions sur les enjeux RH et leurs impacts. 

Le tableau ci-après présente les différentes catégories ainsi que leur ventilation : 

Tableau 3.3 : Ventilation par unités de sens 

 

Catégories liées au contexte des répondants 
 

Profil du répondant 
Nombre 

d’employés 

Organisation 

syndiquée 

Ancienneté du 

répondant 

• Directeur d’usine 

• Dirigeant 

• Directeur des ressources 

humaines 

• Moins de 50 

• Entre 50-100 

• Entre 101-250 

• Syndiquée 

• Non syndiquée 

• Moins de 5 ans 

• Entre 5-10 ans 

• Plus de 10 ans 

 

Catégories liées aux enjeux et impact de la PMO 
 

Enjeux liés à la PMO Impacts de la PMO sur l’organisation 

• Absence de PMO 

• Attraction 

• Rétention 

• Attraction et rétention 

• Aucun impact 

• Impact sur la croissance et la 

profitabilité 

• Impact sur la survie de l’organisation 

L’unité de sens impact sur la croissance et la profitabilité regroupe les organisations ayant 

déclaré des délais de livraison allongés, ou une sous exploitation de leurs capacités de 

production, ou une augmentation de leurs couts. L’unité de sens impact sur la survie de 

l’organisation comprend des organisations ayant fait référence à une diminution de leur 

production ou à des refus de contrats. Si une organisation mentionne les caractéristiques 

des deux regroupements, c’est le 2e regroupement qui a préséance sur le 1er. 

Après avoir exposé notre méthodologie de collecte et d’analyse des données, nous 

présenterons au prochain chapitre les résultats conséquents.
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Chapitre 4 : Présentation et analyse des résultats 

Le présent chapitre a pour but d’exposer l’ensemble des résultats qui permettent de 

répondre à notre question de recherche. Nous débuterons en présentant les éléments 

caractérisant le contexte de la PMO, avant d’aborder les capacités mobilisées, et autres 

caractéristiques en lien avec notre sujet, telle la non-mobilisation de certaines capacités 

ou la réalisation de succès organisationnels en dépit de la PMO. Nous conclurons en 

comparant la mobilisation des capacités en fonction de certains regroupements d’unités 

de sens effectués au chapitre précédent. 

Bien que plusieurs capacités aient été soulevées par les participants de notre échantillon, 

l’élément commun à ces capacités est le rôle que le leadership joue dans leur mobilisation 

dans le but de composer avec la PMO et plus particulièrement le rôle du leadership 

stratégique. En nous basant sur les définitions du leadership stratégique (Ireland et Hitt, 

1999; Priadana et al., 2021; Rowe, 2001), nous avons constaté que les capacités 

mobilisées par les organisations peuvent être regroupées en trois catégories, en fonction 

des trois rôles suivants du leadership stratégique : gérer, influencer, et travailler avec les 

autres.  

En parallèle, nous avons constaté l’impact non négligeable des caractéristiques du leader 

sur la prise des décisions. Autrement dit, les organisations, à travers le leadership 

stratégique, gèrent, influencent, et travaillent avec les autres en utilisant les 

caractéristiques du leader comprenant ses connaissances, sa personnalité et ses 

aptitudes, ainsi que ses capacités cognitives, dans le but de faire face à la PMO.  

En outre, le processus de prise de décision stratégique implique au moins deux leaders, 

qui entretiennent des liens informels, de type familial ou amical, pour six de nos 

répondants : « Je suis avec mon frère et ma sœur, on est 3 dans l’entreprise, 3 

propriétaires. » (Participant n°8). Nous basant sur la définition de  Jha et Bhattacharyya 

(2017), nous avons conclu que le leadership stratégique partagé était une capacité 

mobilisée par presque la moitié de nos répondants. 
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Le leadership a donc émergé comme une macro-capacité facilitant le déploiement des 

autres capacités organisationnelles, que nous présenterons dans les prochaines sections, 

mais avant, nous débuterons par une présentation des éléments contextuels. 

4.1 Les éléments contextuels 

Les éléments contextuels de notre recherche, en plus d’inclure les caractéristiques du 

contexte des organisations, comprennent les enjeux entourant le PMO, et ses impacts sur 

l’organisation. Les résultats présentés dans cette section se feront selon un ordre 

décroissant par nombre de répondants. 

L’analyse des attitudes des répondants envers certaines questions a révélé des schémas 

(patterns) concernant la question de culture, la portée des questions, les questions des 

enjeux, et celle des impacts, que nous aborderons également dans les prochaines sections. 

4.1.1 Contexte 

Dans les lignes qui suivent, nous présentons le contexte externe qui caractérise la PMO, 

tel que décrit par onze des treize participants.  

Les PME du secteur de la métallurgie du Québec se situent dans différentes régions de la 

province. Pour la majorité de ces entreprises, le rôle de la région a un impact 

essentiellement négatif (N=6) sur l’attraction et la rétention de la main-d’œuvre. Trois 

répondants sur treize considèrent que leur entreprise est située dans une zone éloignée, 

qui ne dispose pas de suffisamment de commodités liées au transport et au logement, en 

plus de connaître les taux de chômage les plus bas. Par exemple : 

« Nous on est dans une région qui est éloignée donc c’est sûr qu’on a une complexité 

au niveau mettons, transport en commun, service en commun. La pénurie de 

logements on est affecté par ça, parce que c’est difficile de se trouver un logement 

dans notre région, il n’y a pas de transport en commun. Donc c’est sûr que 

quelqu’un qui veut venir travailler chez nous ben ça lui prend une voiture. » 

(Participant n° 5) 

La nouvelle génération d’employés entrant sur le marché du travail apporte son lot de 

défis tant sur le plan de l’attraction que du point de vue de la rétention (N=4). Cette 

génération se caractérise notamment par un manque d’intérêt pour le travail physique 
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(N=2), et un manque de loyauté envers l’employeur en comparaison avec les générations 

passées (N=2), ce qui exerce une pression sur le plan de la formation, qui vise à limiter la 

non-qualité.  

« Mes inquiétudes aussi c’est surtout que la génération change les chemins que les 

gens prennent sur le marché du travail changent également. Il y a 10, 15 ans, la 

majorité des travailleurs était fière de travailler en usine, d’accomplir un travail 

qui était physique, d’avoir le sentiment de fierté à la fin de leur semaine d’avoir 

accompli leur job. (…) Dans le fond, les enjeux à cette époque-là c’était une stabilité 

d’emploi avec espérer terminer prendre leur retraite dans le fond avec une 

ancienneté de 20, 25 ans, une carrière de 20, 25 ans au même endroit. Aujourd’hui 

(…), la réalité est complètement différente, (…) les gens font 3, 5 ans dans une 

entreprise on dit mon Dieu ils ont fait un grand bout de chemin. » (Participant n° 

7) 

Les grandes entreprises constituent une menace pour les PME à cause des salaires et autres 

conditions de travail qu’elles offrent, et qui rendent l’attraction et la rétention pour la PME 

plus difficiles (N=3). 

« Nous on est à [cite une région], on a beaucoup de grosses industries (…), on a 

aussi une usine de [cite le nom d’une grande entreprise] qui n’est vraiment pas loin, 

donc on se bataille tous dans la même, une petite municipalité pour trouver des 

travailleurs, puis eux leurs conditions salariales sont beaucoup plus élevées que les 

nôtres. » (Participant n° 10) 

Les PME de notre échantillon déclarent être confronter à une indisponibilité de la main-

d’œuvre sur le marché de l’emploi, indépendante aux efforts entrepris (N=3). 

« Le bassin de travailleurs est vide, le bassin de travailleurs disponibles est vide 

donc là je veux dire on n’y a rien, il n’y a pas grand-chose à attracter. » (Participant 

n° 4) 

Certains répondants mentionnent que leur industrie n’est pas très attrayante en raison des 

conditions et de l’environnement de travail exigeant physiquement (N=3). 

« Les gens ils ont une perception, peut-être une mauvaise perception de la fonderie : 

qu’est-ce que c’est, c’est quoi les tâches, c’est quoi les postes de disponibles, est-ce 

que je serais capable de le faire? Autant pour les personnes, mais pour les femmes 

là surtout, elles ont peut-être une perception c’est une job que c’est un emploi très 

très physique. » (Participant n° 7) 

Les contraintes légales représentées par les politiques gouvernementales liées à 

l’immigration représentent un frein au recrutement international. Cela se traduit par un 
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nombre limité de personnes admises au Québec ainsi que par des délais et des coûts 

considérés comme élevés par les organisations (N=3). 

« On peut être les meilleurs dans l’industrie, on peut avoir un paquet de stratégies 

de rétention, de ci, de ça, on peut donner les salaires qu’on veut, mais on se bat 

tous pour le même le même bassin de population, le même bassin de travailleurs 

parce qu’ils n’en rentrent pas assez via l’immigration. » (Participant n° 13) 

En outre, deux répondants ont noté une aggravation des difficultés d’attraction et de 

rétention à la suite de la pandémie (N=2). Un participant, par exemple, a remarqué que 

« la pandémie a rempiré les choses un peu sur les gens. » (Participant n° 2) 

Enfin, à la dernière question du guide d’entrevue : y a-t-il un autre sujet en lien avec la 

PMO que vous aimeriez aborder, trois répondants sur treize ont fait référence aux 

politiques gouvernementales liées à l’immigration qui devraient être assouplies, comme 

l’illustre la citation suivante qui note par le fait même un manquement à la présente 

recherche : 

ait un petit volet dans votre étude face à la  ’il yêtre intéressant qu-est peutC’ « 

Quand le  .approche du gouvernement’face à l ,face aux lois ,législation

nommait que les travailleurs étrangers devaient avoir des  (…)gouvernement 

e dégradant pour est presqu’c ,$ et plus par année  000,00emplois à au moins 56

une entreprise manufacturière que ça va leur prendre ’les travailleurs ouvriers d

là de revenus-atteindre ces niveaux’encore quelques années avant d . » (Participant 

n° 4) 

4.1.2 Enjeux en lien avec la PMO 

Les PME de notre échantillon sont confrontées à la PMO de différentes façons. Certaines 

d’entre elles connaissent essentiellement un enjeu d’attraction (N=5), une minorité vit 

principalement des enjeux de rétention (N=2), quatre de nos répondants connaissent des 

enjeux d’attraction et de rétention, et deux d’entre eux ne connaissent aucun des deux 

enjeux. Les citations suivantes illustrent successivement ce qui précède :



*Les numéros de participants ont été assignés en fonction du nombre total d’entrevues analysées initialement.
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« Ça va faire un an bientôt qu’on essaye d’augmenter nos effectifs dans le quart de 

soir, et on n’est pas encore on a même pas fait une en anglais on dit une bent, on y 

arrive à peine. » (Participant n° 11) 

« Ça dépend des semaines puis des mois, mais [nous comptons] environ entre 200, 

220 et 235 [employés], ça varie tout le temps, la raison ça varie? Bein justement le 

besoin de main-d’œuvre ça rentre ça ressort (…) il y a des gens qui quittent que ça 

fait 15 ans qu’ils sont là, ils quittent pour ailleurs parce qu’ils ont trouvé mieux… 

on a beaucoup de misère à garder nos [employés] d’une manière générale. » 

(Participant n° 14*) 

« On a beaucoup de difficultés à trouver des gens pour combler toutes nos 

postes(...), les conserver, les engager. » (Participant n° 10) 

« On n’a pas manqué de pénurie, (…) on n’a pas souffert de la pénurie ici. » 

(Participant n° 8) 

La question sur les enjeux RH a également suscité de l’hésitation, de l’incompréhension, 

et de l’ironie (N=3). 

mais reformuler  (…)ce que vous voulez que je prenne ça -es enjeux comment estL « 

on pourrait en discuter très  on a des difficultés on pourrait (…), votre question

longtemps on va garder ça simple. » (Participant n° 2) 

4.1.3 Impacts de la PMO sur l’organisation 

Nous avons voulu explorer l’impact de la PMO sur les organisations afin d’évaluer 

l’ampleur des efforts entrepris en fonction des types d’impacts. La PMO affecte les 

organisations de différentes façons. Nous avons classé les différents impacts en quatre 

catégories : la profitabilité, la croissance, la pérennité, et l’absence d’impact.  

Les impacts sur la profitabilité (N=5) englobent les impacts humains (N=4) et financiers 

(N=4). Les impacts humains comprennent d’une part la surcharge de travail qui revient 

aux employés actifs, ce qui peut générer maladies et absentéisme, et d’autre part une 

fatigue mentale subie par les superviseurs en raison du manque de main-d’œuvre et des 

réorganisations qui en découlent. Les impacts financiers peuvent représenter soit des coûts 

directs ou indirects, telle la formation des employés. Les citations suivantes illustrent ces 

deux types d’impact 

« On est quand même une PME, donc les autres doivent prendre la charge 

additionnelle du travail qui doit être fait par ces deux personnes qui manquent. » 

(Participant n° 13) 
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« Lorsqu’on on arrive dans une nouvelle entreprise, un nouveau poste, ça 

l’implique un certain temps qu’il y a de l’inefficacité, donc encore là ça la de 

l’impact sur l’entreprise, les délais de livraison, les coûts et aussi y a un défi au 

niveau de la qualité du travail. » (Participant n° 4) 

Les impacts sur la croissance (N=8) incluent les délais de livraison rallongés (N=6) et la 

sous-exploitation des capacités de production (N=6). 

« Si on avait plus de de personnel oui la production serait augmentée ça c’est sûr 

et certain. » (Participant n° 3) 

« Oui nos délais augmentent, nos délais de livraison augmentent. » (Participant n° 

11) 

Les impacts sur la pérennité à moyen et long terme de l’entreprise incluent une baisse de 

la production et un refus de contrats. 

« Puis on est à la limite d’être obligé d’arrêter un quart de travail par manque de 

personnel. » (Participant n° 10) 

« Le manque de travailleur nous ça l’a un impact incroyable. On refuse des 

commandes. » (Participant n° 4) 

Cela dit, trois de nos treize répondants ont déclaré ne pas subir d’impact négatif sur leur 

organisation, tel que l’illustre la citation suivante : 

« La clientèle sont je dirais sont très contents, on prend les nouveaux clients parce 

que notre produit à qualité est là puis on livre vu qu’on a une machine on est rendu 

avec une machine automatique on peut livrer et je dirais très bien, beaucoup mieux 

que ce que certaines fonderies peuvent faire. » (Participant n° 2)  

Deux de nos répondants ont donné des réponses inattendues à la question des impacts des 

enjeux liés à la PMO sur l’organisation. La question visait à comprendre les conséquences 

négatives de ces enjeux sur l’organisation afin d’en apprécier l’ampleur. Certaines 

réponses incluaient des pratiques ou des réorganisations internes en réponse à la PMO, ce 

qui nous laisse penser que soit la question n’était pas clair pour ces répondants, soit que 

ceux-là n’ont pas conscience des impacts de la PMO sur leur organisation. 

À titre de synthèse de ce qui précède, nous pouvons dire que la PMO est caractérisée par 

des éléments contextuels aggravants qui sont le rôle de la région et les défis apportés par 

la nouvelle génération de travailleurs. La PMO peut être perçue à travers un enjeu 

d’attraction, ou d’attraction et de rétention, et ses impacts sont variables, allant de 

l’absence d’impact à la menace à la survie des organisations. 
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Après avoir présenté le contexte caractérisant la PMO de notre échantillon, nous abordons 

dans les prochaines sections les capacités issues des trois rôles du leadership stratégique : 

il s’agit des capacités de gestion, d’influence et de collaboration stratégique. Les résultats 

seront présentés selon un ordre décroissant du nombre de capacités mobilisées par les 

répondants. Nous ferons par ailleurs référence aux trois capacités les plus fréquemment 

mobilisées.  

4.2 Les capacités de gestion 

Grâce au rôle de gestion du leadership stratégique, les organisations vont mobiliser leurs 

capacités de gestion des ressources humaines, d’innovation et d’amélioration continue, de 

planification stratégique et de système de gestion. Ces trois capacités de gestion 

permettent notamment, la planification des besoins de main-d’œuvre, l’acquisition de la 

main-d’œuvre nécessaire, l’amélioration de l’efficacité des processus et la diminution du 

besoin de main-d’œuvre à travers l’automatisation, le tout encadré par un système de 

règles et de prise de décision. Dans ce qui suit, nous présenterons ces quatre capacités 

découlant du rôle de gestion du leadership stratégique, ainsi que les façons dont celles-ci 

sont mobilisées. 

4.2.1 Gestion des ressources humaines 

Il s’agit d’une capacité mobilisée par l’ensemble de nos répondants, ainsi que celle qui a 

été la plus fréquemment sollicitée (18 %). Cette gestion débute par la mise en place de 

stratégies d’acquisition du personnel, qui consistent à diversifier les sources de 

recrutement (N=9), qui sont le recrutement international (N=8) et l’embauche de 

travailleurs atypiques, tels que les femmes et les immigrants (N=4), ainsi que la mise en 

place de politiques de référencement de nouveaux employés (N=5), à travers le versement 

d’une prime de référencement (N=4).  

« Ce qui est arrivé c’est que les gens ont commencé à appeler les anciens employés, 

donc d’anciens employés sont revenus au travail, ensuite ce qui est arrivé c’est que 

les employés ont commencé à amener des CV de leurs amis donc ça, ça dure encore 

il y a encore des gens qui vont amener des CV, alors ça, ça m’a beaucoup aidé. » 

(Participant n° 1) 
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Une des façons de combler le manque de main-d’œuvre est de surutiliser le personnel 

existant, à travers essentiellement le recours aux heures supplémentaires (N=4), mais 

comme le démontre la citation suivante, cette pratique peut ne pas convenir à l’ensemble 

des employés. 

« C’est faire notre possible c’est ça qui donne 1000 heures d’overtime à peu près 

par semaine, c’est à peu près ça qui se fait à l’usine là, fait que tu sais y a des gens 

que ça fait leur affaire parce qu’il y a des gens qui vont sortir des salaires qui sont 

quand même assez intéressants avec le temps supplémentaire, mais il y en a d’autres 

qui n’en veulent pas du temps supplémentaire. » (Participant n° 14) 

Les répondants de notre échantillon effectuent la gestion de leurs ressources humaines en 

prenant en compte les caractéristiques de la nouvelle génération de travailleurs (N=3), 

comme le démontre la citation suivante : 

« Dans les 3 dernières années on a connu le phénomène inverse, là c’est les 

candidats qui choisissent leur employeur, fait que pour moi face à ce contexte-là 

qui ne m’amène pas une meilleure banque de candidature, mais que les candidats 

se permettent de pouvoir sélectionner, ben moi à sens inverse je préfère ne pas 

nécessairement embaucher tout ce qui se présente par besoin de main-d’œuvre. » 

(Participant n° 07)  

Une fois le personnel embauché, un certain nombre de pratiques est mis de l’avant dans 

un but de rétention. C’est ainsi que les gestionnaires vont bâtir des relations de proximité 

avec leurs employés (N=3) en étant par exemple accessibles, ou présents sur le plancher. 

« On a une culture de porte ouverte. Si quelqu’un veut me parler, la porte est 

ouverte, il vient me voir. Tu sais, la même affaire pour les gens de la haute direction, 

les propriétaires que je parlais tantôt sont accessibles tout ça, donc c’est cette 

proximité-là (…) il n’y a pas de tu sais nous on est les directeurs, puis vous vous 

êtes les employés » (Participant n° 3) 

4.2.2 Planification stratégique 

Plusieurs des organisations font appel à la planification stratégique (N=9) afin d’identifier 

les enjeux liés aux ressources humaines, parmi lesquels la PMO, ainsi que les plans 

d’action conséquents (N=7). 

« Dans 3 ans moi j’aimerais ça que l’entreprise soit une entreprise formatrice donc 

pour me rendre là qu’est-ce qu’on a besoin de faire. On est au courant de la, je 

parle juste pour mon département là, mais avec la pénurie de main-d’œuvre tu sais 

les gouvernements ont annoncé des éléments à la formation pour la gestion des 

compétences, l’automatisation, la robotisation. » (Participant n° 5) 
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Les objectifs de croissance, les commandes clients ainsi que les évolutions technologiques 

liées au marché, identifiées lors de la planification stratégique, alimentent les décisions 

qui visent l’adaptation de l’organisation à la PMO (N=3). 

« Nous on regarde les commandes qu’on a (…) on a beaucoup de demandes dans 

des pièces lourdes (…), c’est des pièces (…) qui pèsent au-delà de 30 livres, fait 

qu’il y a beaucoup de manipulations à toutes les étapes, fait qu’il faut essayer 

d’automatiser les tâches les plus difficiles pas seulement à cause de la pénurie de 

main-d’œuvre, mais c’est aussi ça demande beaucoup de nos employés. » 

(Participant n° 11) 

Étant donné les délais liés au recrutement international, ainsi que ceux liés à la réception 

des équipements automatisés, les organisations sont amenées à planifier leur besoin de 

main-d’œuvre à long terme (1-3 ans), (N=3) 

« C’est de vraiment se faire un plan de recrutement international sur 3 ans avec 

l’analyse des besoins d’entreprise d’embauche, les besoins de remplacement pour 

départ à la retraite, les besoins de remplacement pour des départs éventuels pour 

différentes raisons individuelles. » (Participant n° 4) 

4.2.3 Innovation et amélioration continue 

L’innovation et l’amélioration continue sont des décisions de gestion, favorisant 

l’adaptation de l’organisation à la PMO (N=8). L’automatisation est la principale activité 

d’innovation (N=7). Les organisations intègrent des robots pour plusieurs raisons : 1) pour 

diminuer le besoin de main-d’œuvre, à travers notamment une réorganisation des tâches 

(N=3), 

« À partir de là quand j’ai vu ça j’ai dit si on veut survivre il va falloir que les 

moules se fassent seul le plus possible seul. » (Participant n° 2) 

2) pour faciliter les tâches pour la nouvelle génération et améliorer l’environnement de

travail (N=4), 

« On a comme pas le choix non plus d’aller vers l’automatisation et tout ça, on n’a 

pas le choix d’investir là-dedans parce que la nouvelle génération tout ça là ils 

viendront pas faire les tâches manuelles que certains hommes qu’on a à l’heure 

actuelle font depuis 30 ans. » (Participant n° 3) 

ainsi que 3) pour embaucher une main-d’œuvre plus qualifiée, et diminuer le besoin de 

formation (N=2). 
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« On a lancé l’initiative côté automatisation et robotisation pour aider, pour 

faciliter les tâches pour aussi essayer d’attirer de la main-d’œuvre plus qualifiée 

tout en en essayant d’atteindre nos objectifs. » (Participant n° 11) 

Trois de nos répondants vont apporter des améliorations ou des innovations à leur 

processus afin qu’il soit plus efficient. Les processus peuvent être liés à la production ou 

à l’attraction de la main-d’œuvre comme le souligne la citation suivante : 

« On invite les gens à venir nous passer en entrevue donc les gens sont invités, une 

cohorte de gens viennent visiter l’entreprise et ils ont le droit de visiter l’entreprise 

euh parler avec mes travailleurs, parler avec moi, avec les gestionnaires, et ce 

temps-là c’est eux qui passent l’entreprise en évaluation et en entrevue. Et le 

résultat de cette visite-là c’est qu’il y a énormément de fierté. C’est la première fois 

qu’ils vivent ça qu’ils ont le loisir de s’assurer que leur milieu de travail éventuel 

tient compte de leurs propres besoins à eux. » (Participant n° 12) 

4.2.4 Système de gestion 

Plusieurs des PME de notre échantillon mobilisent leur système de gestion dans leur 

adaptation à la PMO (N=7). Quatre de nos répondants basent leurs décisions d’affaires et 

leur gestion au quotidien sur des valeurs, ce qui permet d’assurer une cohérence dans la 

prise de décision et de projeter une image positive de l’organisation auprès de ses 

employés, facilitant ainsi leur rétention.  

« Nos valeurs d’entreprise vont être toujours à la source de nos décisions 

également, donc quand on prend des actions on va les rallier aux, les orientations 

stratégiques sont ralliées à nos valeurs et par conséquent les actions qui en 

découlent. Donc c’est la façon de s’assurer qu’on est en ligne avec qu’est-ce qu’on 

veut faire, donc je vous dirais on met ça dans nos processus on s’assure de faire 

transparaître les valeurs de l’organisation à l’intérieur de chacune des étapes du 

processus en les nommant tout d’abord aux gens en s’assurant (…) par exemple nos 

postes cadres que les différentes valeurs soient mesurées à l’intérieur des entrevues 

par des tests psychométriques s’il y a lieu. » (Participant n° 9) 

Trois de nos répondants mettent l’accent sur une gestion efficace du temps, qui se traduit 

par un temps de réaction rapide, voire une certaine agilité (N=3), tel que :  

« On était obligé de prendre une décision vite comme ça là, une journée on ne 

l’achetait pas, le lendemain on l’a acheté parce qu’il fallait continuer de produire. » 

(Participant n° 2) 
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4.3 Les capacités d’influence 

Grâce au rôle d’influence du leadership stratégique, les organisations vont mobiliser des 

capacités dans le but d’influencer des comportements souhaités, qui sont l’attraction et la 

rétention de la main-d’œuvre. Ces capacités sont les conditions de travail, les 

compétences, les employés, la communication, la culture, et les sentiments. Dans ce qui 

suit, nous présenterons ces capacités ainsi que les moyens avec lesquels elles ont été 

mobilisées par les organisations.  

4.3.1  Conditions de travail 

À travers la mise en place de conditions de travail avantageuses, l’attraction et la rétention 

du personnel se voient facilitées. Douze répondants sur treize mobilisent cette capacité 

dans leur adaptation à la PMO. Il s’agit aussi de la deuxième capacité la plus mobilisée 

en matière d’intensité de mobilisation (14,53 %). La première condition de travail qui 

suscite le plus d’intérêt de la part de nos répondants concerne les avantages sociaux (N=7). 

Ces derniers font partie d’une stratégie de rétention et s’articulent autour de la prise en 

compte des besoins personnels. Le recours à la conciliation travail-vie personnelle et 

l’aménagement d’horaire flexible font partie des principales pratiques (N=5).  

« Donc essayez d’accommoder tous les besoins autant que possible sans nuire à la 

production, mais d’accommoder tous les besoins avec les particularités de chacun 

peut avoir là, des petits besoins de vacances, il y a des chasseurs, des pêcheurs, des 

motoneigistes, des voyageurs. Il y a toutes sortes de besoins que le monde a, puis 

on essaie d’être conciliant là-dessus pas mal. » (Participant n° 8) 

Dans le but d’attirer leur main-d’œuvre, les PME se basent sur l’octroi d’un salaire 

concurrentiel (N=5). Trois de nos répondants ont octroyé des augmentations de salaire ou 

de prime en réponse à des pressions du marché.  

« On vient tout juste d’ajuster nos primes de quart parce que le niveau de difficulté 

qu’on rencontre aussi c’est que nous ici on fonctionne jour soir et nuit, déjà là il y 

a plusieurs années la problématique d’embaucher sur l’équipe de nuit c’était 

vraiment un très gros défi, nos primes (…) ne reflétaient pas dans le fond le marché 

actuel donc à compter du premier avril là on a indexé nos primes de quart. » 

(Participant n° 7) 
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Dans l’optique de retenir ses employés, nos répondants mettent l’accent sur la mise en 

place d’un climat de travail amical (N=5) basé sur des relations de travail harmonieuses 

(N=5), et soutenu par l’organisation d’activités sociales (N=5). 

« C’est surtout (…) les relations de travail qui est la grosse stratégie, c’est d’avoir 

une belle atmosphère de travail, un bel esprit d’équipe, on travaille fort là-dessus, 

organiser les activités entre les employés. (…) Il y a une belle (…) chimie entre tout 

le monde. » (Participant n° 8) 

Améliorer l’environnement de travail (N=4) afin de faciliter l’exécution d’une tâche ou 

de rendre l’environnement plus accueillant et confortable fait partie des stratégies 

d’amélioration des conditions de travail, qui visent à améliorer le taux de rétention. 

« Les employés ont accès dans leur cubicule, disons un cubicule de travail, le 

cubicule est 5 fois plus grand que mon bureau, il est complètement insonorisé, vitré, 

air climatisé, leur chaise est une chaise de président. » (Participant n° 12) 

4.3.2 Employés 

Dans le but de retenir leurs employés et de diminuer le besoin d’une embauche continue, 

les organisations vont satisfaire les employés en répondant à leurs besoins intrinsèques 

(N=9). Cela consiste dans un premier temps à les valoriser (N=7) à travers leur 

appréciation et la reconnaissance de leur importance (N=4) :  

« Nous dans le bureau en arrière là, ce n’est pas nous autres qui fait runner si tu 

veux le l’entreprise, c’est les employés qui font les pièces là tu sais, fait que ça on 

essaie de le dire aussi. » (Participant n° 3) 

En deuxième temps, il s’agit de mettre l’accent sur le soutien humain et la réponse à leurs 

besoins de santé et sécurité (N=5) en offrant un environnement de travail sécuritaire.  

« Ce que je disais avant dans mon ancienne vie, c’est que les opérateurs sont un 

peu mes patrons, donc qu’est-ce que je dois faire pour leur donner le bon 

environnement, la bonne formation, la bonne sécurité pour qu’ils puissent vraiment 

servir nos clients » (Participant n° 1) 

4.3.3 Communication 

La communication est utilisée à plusieurs fins par les organisations (N=9), notamment 

pour faire connaître leurs besoins en matière de personnel aux employés potentiels (N=6), 

pour impliquer les employés (N=3), et pour projeter une image employeur positive grâce 

au marketing RH (N=3). 
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Communiquer son besoin de personnel se fait par affichage de poste sur les sites en ligne 

de recherche d’emploi, ou sur les réseaux sociaux ou encore sous format papier (N=6). 

« On met on place des affiches, des annonces, pour faire du recrutement partout où 

on peut là toutes les plateformes disponibles, quelques mois on a fait une campagne 

publicitaire, on a envoyé des cartons avec description des postes puis une petite 

annonce qu’on a envoyée par courrier à plusieurs pratiquement toutes les maisons 

de la région [cite une région] et des environs de la fonderie. Quand il y a des salons, 

on participe au salon. » (Participant n° 10) 

La communication dans le but d’impliquer consiste à transmettre des informations sur les 

activités de l’entreprise ou des projets à venir, ou à communiquer une décision prise. 

« On a une revue interne qui est faite à toutes les semaines pour donner de 

l’information sur la compagnie, pour donner des informations sur les activités qui 

s’en viennent ou qui ont eu lieu, où est-ce qu’on participe, donc on donne le 

maximum d’informations pour que les employés se sentent au courant puis partie 

prenante de l’organisation. C’est sûr qu’on fait des concours aussi, donc on a des 

rencontres trimestrielles pour tenir les gens au courant. » (Participant n° 5) 

Le marketing RH est utilisé afin de faire la promotion de l’entreprise pour les employés 

potentiels, il s’agit d’un outil d’attraction par excellence. Ce marketing consiste à 

effectuer une mise en valeur des activités de l’entreprise ainsi que de ses éléments positifs, 

tels que le fait d’être une entreprise familiale. À travers ce marketing RH, l’entreprise 

bâtit sa marque employeur. 

« On a fait aussi des campagnes publicitaires, un marketing RH sur les réseaux 

sociaux, c’est quelque chose qu’on est à l’affût là probablement en 2023 ou 2024. 

Le salon emploi là c’est quelque chose qu’on a fait antérieurement avant la COVID 

mais qu’on va reprendre comme activité éventuelle. » (Participant n° 7) 

4.3.4 Compétences 

Le développement des compétences permet d’améliorer l’intégration et donc la rétention, 

en plus d’augmenter l’efficacité des employés et de diminuer le besoin d’embauche. 

Le développement des compétences est une capacité mobilisée par neuf de nos 

répondants. Ces derniers structurent leur processus de développement des compétences 

(N=6) à travers des programmes de formation, et des formations diplômantes (N=5) qui 

valorisent les emplois. Ces processus soutiennent les stratégies d’attraction, mais surtout 

de rétention de l’organisation. 

« C’est de la formation, on fait des matrices de compétences pour augmenter la 

polyvalence de nos gens en fonction des différentes unités. » (Participant n° 9) 
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Pour cinq de nos répondants, le développement des compétences représente une pratique 

courante étant donné la spécificité des tâches à réaliser (N=5). La formation est 

particulièrement critique lors de la période d’intégration des nouveaux employés, car une 

mauvaise intégration favorise le départ précoce des employés. Comme l’illustre la citation 

suivante, la formation peut être un outil stratégique de rétention (N=3) : 

« Mettre peut-être moins d’énergie sur l’embauche en abondance en disant ben je 

n’ai pas le choix j’ai besoin de main-d’œuvre je vais l’essayer je n’ai rien à perdre, 

ça on a mis ça de côté, pour plus valoriser prendre le temps de bien former nos 

nouveaux employés justement pour qu’il y ait une rétention. » (Participant n° 7) 

4.3.5 Culture 

Pour huit de nos répondants, la culture est une capacité qui identifie l’organisation, et qui 

lui permet de fixer ses règles implicites qui mènent vers des comportements souhaités. 

Les valeurs de l’entreprise sont le principal constituant de sa culture (N=6). Elles sont 

utilisées pour la rétention des employés qui sont alignés sur ses valeurs, mais aussi comme 

l’illustre la citation suivante dans le processus d’attraction : 

« La première valeur c’est le respect, faut respecter la nature humaine dans le plus 

profond de ce qu’elle est, et respecter la nature humaine ça signifie respecter la 

liberté de choisir c’est-à-dire que (…) le processus d’embauche traditionnel est à 

quelque part pas très respectueux parce que c’est juste le one way (…), pourquoi 

que ça ne serait pas le début du processus de respect (…) Est-ce que lui a le goût 

vraiment d’être avec moi comme entreprise et par la suite on pourra développer 

notre business ensemble. » (Participant n° 12) 

Les valeurs soutiennent une culture d’amélioration continue (N=4), qui encourage les 

innovations, ce qui permet la mise en pratique de nouvelles idées en lien avec l’adaptation 

de l’organisation à la PMO, telles que l’optimisation des processus et la recherche de gains 

en efficacité. 

« Donc on est très ouvert à essayer de nouvelles choses, à regarder puis même si 

ça ne s’est jamais fait on n’est pas dans le statu quo en disant “Ah on l’a jamais 

fait on ne le fera pas”. On n’a pas peur d’essayer puis d’innover donc à ce moment-

là on a une culture qui est très axée innovation très axée sur l’ouverture des 

nouvelles idées. » (Participant n° 5)  

« Les processus d’amélioration continue font partie intégrante de nos façons de 

faire, on fait des scrum le matin, on a des scrum hebdomadaires, on a des scrum 

avec le comité de direction, on a des comités où qu’on fait des kanban aussi pour 

justement les identifier les sources de gaspillage. » (Participant n° 9) 
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Nous observons également qu’un changement de dirigeant apporte un changement de 

culture, basé sur de nouvelles valeurs qui sont le respect, la communication et l’unité 

(N=3). 

« Ça c’est nouveau, avant il n’y avait jamais de meeting ou de rencontres avec (…) 

nos [employés] pour dire ce qui se passe dans l’année, ce qui s’est passé l’année 

passée ou est-ce qu’on voudrait aller. Cette année depuis que le nouveau directeur 

général est en place depuis 2021, début 2021 il fait des meetings à chaque année 

pour expliquer comment l’année s’est passée, si ça a bien été, ça n’a pas bien été, 

qu’est-ce qui a bien fonctionné, qu’est-ce qui a mal fonctionné. » (Participant n° 

14) 

Quatre de nos répondants ont éprouvé de la difficulté à répondre à la question liée à la 

culture. Parmi ces difficultés, notons un plus grand temps de réflexion, une demande de 

clarification, et une absence de réponse. 

est vraiment une ’c (…),est dur pour moi de faire une description de culture C’ « 

question pour laquelle je n’ai pas vraiment de réponse malheureusement. » 

(Participant n° 10) 

4.3.6 Développement de sentiments 

Le développement de sentiments auprès des employés favorise les comportements de 

rétention et est mobilisé par six de nos répondants. Les sentiments d’appartenance (N=2) 

et de fierté (N=5) sont les deux types de sentiments visés. Le sentiment d’appartenance se 

développe de différentes manières, citons par exemple, le fait de souligner l’anniversaire 

de naissance pour chaque employé, ou de considérer les employés comme des 

ambassadeurs de l’organisation. 

« Ben oui c’est des ambassadeurs, (…) on leur a demandé de faire ceux qui étaient 

volontaires de participer à une séance photo pour améliorer notre microsite 

carrière, donc j’ai des gens qui ont dit oui, donc tu sais ça fait des ambassadeurs 

qui participent qui veulent être montrés avec le logo [cite le nom de l’organisation], 

donc pour nous c’est des choses qui sont importantes, puis c’est en rendant le milieu 

de travail tu sais c’est des petits pas hein c’est un petit pas, un autre petit pas, un 

autre petit pas qui fait en sorte que les gens s’approprient puis qui sont fidèles à 

nous, puis qui veulent représenter fièrement la compagnie. » (Participant n° 5) 

Le sentiment de fierté peut être lié à la nature du produit, qui peut se retrouver sur les 

places publiques ou dans son élément d’utilité (tel un avion). Ce sentiment peut être aussi 

développé à travers la mise en place de pratiques RH et de gestion innovantes, ou à travers 
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le rayonnement de l’organisation à l’international, comme le démontre la citation 

suivante :  

« C’est le fun de savoir qu’une petite entreprise qui a pris vie au [cite une région] 

est capable de faire de l’exportation jusqu’à [cite un pays]. » (Participant n° 9) 

4.4 Les capacités de collaboration 

Travailler avec les autres est un des rôles du leadership stratégique. Nous avons traduit ce 

rôle par la capacité à faire appel aux différentes parties prenantes de l’organisation. La 

collaboration avec ces acteurs est utilisée dans le but de prendre des décisions, de générer 

des idées et de soutenir le processus d’attraction, dans le but de s’adapter à la PMO. Nous 

présentons dans ce qui suit cette capacité de manière détaillée. 

4.4.1 Parties prenantes 

Les organisations mobilisent leurs employés, la direction, les fournisseurs et leurs 

partenaires afin de s’adapter à la PMO (N=8). La collaboration entre l’ensemble des 

employés, y compris les représentants syndicaux, favorise un climat d’entraide, de 

résolution et d’anticipation de problèmes, de génération d’idées, et de prise de décisions 

(N=7). 

« On a refait des rencontres avec les opérateurs puis les chefs d’équipe et on avait 

aussi le délégué en santé-sécurité qui est un des représentants syndicaux dans la 

rencontre pour essayer de partir le bal puis de tester des équipements qui seraient 

le plus appropriés. » (Participant n° 1) 

Le soutien de la direction apparaît essentiel dans la mise en œuvre de nouvelles pratiques 

de gestion des ressources humaines qui visent à s’adapter à la PMO (N=3). 

« Ça doit être une volonté de la direction ça ne peut pas être simplement l’équipe 

de ressources humaines ou la personne seule qui travaille aux ressources humaines 

qui a cette volonté-là, ça prend vraiment une volonté de direction que toutes les 

directeurs, les actionnaires acceptent qu’on ait des gens qui vont être à 2 jours 

semaine. » (Participant n° 4) 

Sur le plan externe, les organisations font appel à différents types de fournisseurs de 

personnel afin de combler leurs besoins de main-d’œuvre : agences de placement, sous-

contractants, travailleurs autonomes, consultants en immigration et sous-traitants (N=3). 

« On fait affaire avec des sous-contractants ils réussissent à nous envoyer des 

gens. » (Participant n° 10) 
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« On a fait appel à des agences de placement donc on a des gens de l’externe qui 

travaillent avec nous puis donc il y a peut-être un potentiel éventuellement que ces 

gens-là puissent devenir nos employés, c’est une possibilité. » (Participant n° 3) 

Les organisations de notre échantillon sollicitent l’aide de partenaires externes en 

formation pour développer des formateurs internes ou pour former les employés dans le 

but de rehausser leur niveau de compétences (N=3). Certaines organisations vont au-delà 

de l’aspect formation et utilisent les organismes de formation dans le but de faire connaître 

leur organisation à une clientèle potentielle, à travers l’organisation de visites ou de stages 

en entreprise (N=2). 

« On est déjà en partenariat avec les écoles de formation, on a déjà des programmes 

duals, donc on a des travailleurs qui vont poursuivre leur formation professionnelle 

pour pouvoir être encore plus formés et devenir des machinistes. » (Participant n° 

4) 

Nous constatons à travers cette section que les organisations mobilisent un ensemble de 

capacités de gestion, d’influence, et de collaboration issues du leadership stratégique dans 

le but de faciliter leur capacité d’attraction, de rétention et de diminuer leur besoin de 

main-d’œuvre. Nous nous attarderons à présent au rôle des caractéristiques du leader dans 

la mobilisation des capacités organisationnelles. 

4.5 Les caractéristiques du leader 

Chaque leader possède des caractéristiques qui lui sont propres et qui influencent son 

processus de prise de décisions. Ces caractéristiques sont composées de sa personnalité et 

ses aptitudes, de ses connaissances et expériences, ainsi que de ses capacités cognitives. 

Les caractéristiques du leader ont été mobilisées par huit de nos répondants. Cette capacité 

est la troisième la plus fortement mobilisée (12,39 %).  

4.5.1 Personnalité et aptitudes 

La confiance en soi, l’engagement, l’apprentissage par essai-erreur, l’intelligence 

émotionnelle, la résilience, l’écoute, ainsi que la responsabilisation constituent quelques-

unes des caractéristiques et habiletés mobilisées par notre échantillon (N=5), en plus de 

la persévérance dont ont fait preuve trois de nos répondants.  
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« Ce qu’on a fait ça s’est fait à l’interne ça n’existe pas dans le commerce, c’est 

une chose on a développée, ça a pris beaucoup de temps, beaucoup d’argent, 

beaucoup d’erreurs, mais ça fonctionne. » (Participant n° 2) 

« Ben en félicitant les employés par rapport à la qualité du travail, à la vitesse qui 

ont fait ça, fait que je ne fonctionne pas avec (…) ce n’est pas des bonus non plus 

parce que je trouve que ça valorise celui qui a le bonus c’est bon, mais celui qui ne 

l’a pas se sent rabaissé peut être en même temps. » (Participant n° 8) 

Certains de nos répondants ont fait preuve d’une vision qui motive leur action, ainsi que 

d’une ouverture au changement (N=3).  

« Moi ce que j’ai à cœur c’est de changer la manière dont on actualise en 2023 la 

manière dont on fait les business puis la manière dont les modèles organisationnels 

sont. » (Participant n° 12) 

4.5.2 Connaissances 

Cette capacité a été mobilisée par cinq de nos répondants sur treize. Les gestionnaires de 

notre échantillon cherchent à acquérir des connaissances sur leur environnement interne 

et externe, en bâtissant des relations avec les employés ou avec leur réseau externe, ainsi 

que des connaissances liées à leur fonction de gestionnaire (cours en administration, en 

ressources humaines, …) (N=5). 

« Je suis membre d’un réseau RH, donc je suis très active là-dessus, je sais les 

comparatifs avec les entreprises en région, c’est quand même accessible comme 

information. Donc quand on se compare, ça nous permet d’établir certaines 

stratégies. » (Participant n° 7) 

« Je me souviens d’un cours que j’avais fait au niveau du leen qui date parce que 

je suis un leenmaster donc ça m’a fait revenir peut-être à la base humaine et puis 

Maslow, tous les êtres humains veulent se sentir utiles veulent qu’on s’occupe d’eux 

autres, veulent qu’ils se sentent sécure. » (Participant n° 1) 

4.5.3 Capacités cognitives 

Les gestionnaires vont procéder à une analyse de données comme source de prise de 

décisions (N=5). Les données analysées sont constituées d’indicateurs RH (tels que le 

taux d’accident de travail, les mouvements de personnel et le taux de roulement), 

d’indicateurs liés à la capacité de production et d’indicateurs de prise de décision 

d’investissement. Voici quelques citations illustratives :  
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« Il faut toujours évaluer la retombée positive, qu’est-ce que ça l’apporterait 

surtout aussi pour le taux de roulement, la rétention ici à l’interne. » (Participant 

n° 7) 

« C’est une analyse de capacité, (…) en prenant compte des goulots de production, 

dans quel département, c’est là qu’on identifie le besoin. » (Participant n° 11) 

Par conséquent, nous pouvons dire que les gestionnaires, à travers leurs traits de 

personnalité et aptitudes, leurs connaissances et leurs capacités cognitives, prennent des 

décisions qui visent l’adaptation de l’organisation à la PMO.  

Dans le tableau 4.1, nous effectuons un récapitulatif des capacités mobilisées, ainsi que 

des principaux moyens de mobilisation : 
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Tableau 4.1 : Récapitulatif des capacités mobilisées 

Capacités 
Total des 

répondants 

Fréquence 

relative 

(%) 

Moyens de mobilisation 

Leadership stratégique 

Gestion des ressources 

humaines 

Conditions de travail 

Employés 

Communication 

Compétences 

Planification stratégique 

Culture 

Innovation et 

amélioration continue 

Parties prenantes 

Système de gestion 

Développement de 

sentiments 

13 18 • Diversifier les sources de

recrutement

• Mettre en place des politiques

de référencement

12 14,53 • Offrir des avantages sociaux

• Offrir un salaire compétitif

• Instaurer un climat de travail

harmonieux

9 4,22 • Valoriser les employés

• Offrir du soutien humain et

répondre aux besoins de santé

sécurité

9 7,54 • Faire connaître son besoin de

personnel

9 7,14 • Développer les compétences

• Structurer le développement

des compétences

9 5,29 • Identifier les enjeux RH et leur

plan d’action

8 9,15 • Faire vivre les valeurs

8 4,55 • Automatiser

8 8,79 • Collaborer à l’interne

7 3,12 • Gérer selon des valeurs

6 3,49 • Développer les sentiments de

fierté et d’appartenance

Caractéristiques du leader 8 12,39 • Se baser sur sa personnalité

• Se baser sur ses connaissances

• Se baser sur ses capacités

cognitives

Leadership stratégique 

partagé 

5 1,8 • Prendre des décisions

stratégiques basées sur des liens

informels
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On constate que plus de 80 % des capacités ont été mobilisées par au moins la majorité et 

plus de nos répondants, et que seulement trois capacités représentent presque la moitié 

(45 %) de l’ensemble des capacités mobilisées. 

4.6 D’autres résultats complémentaires 

Afin d’approfondir notre analyse, nous présentons dans ce qui suit les réponses de nos 

répondants liées aux capacités non mobilisées et aux succès organisationnels en dépit de 

la PMO, ainsi que les réponses comportant des schémas récurrents. 

4.6.1 Capacités non mobilisées 

Certains de nos répondants ont exprimé des manquements dans la mobilisation d’au moins 

une des capacités précédemment citées (N=5). Par exemple, deux personnes ont indiqué 

ne pas procéder à une planification stratégique dans le but de s’adapter à la PMO.  

« Il n’y a pas un gros processus formel de réflexion de, on y va un peu plus à la 

bonne franquette si je peux dire comme ça. » (Participant n° 10) 

De même, la culture, les parties prenantes, et les conditions de travail ont été négligées 

par trois de nos répondants. Les citations suivantes illustrent le manque de mobilisation 

des parties prenantes représentées par le syndicat, ainsi que l’existence de salaires non 

compétitifs. Ces deux exemples ont de fortes chances d’affecter négativement les 

capacités d’attraction et de rétention de l’organisation. 

« On dirait que l’employeur fait les choses puis une fois que c’est fait il s’en lave 

un peu les mains, puis ben regarde, arrangez-vous avec vos [employés] là ce sont 

vos [employés] qui chialent qui posent des questions. » (Participant n° 14) 

« Nous on va aller en renouvellement de conventions collectives en 2025, donc ce 

n’est pas quelque chose où est-ce qu’on veut ouvrir à l’instant, mais c’est sûr que 

la grille de salaire dans le contexte actuel de main-d’œuvre là ça joue pour 

beaucoup. » (Participant n° 7) 

De plus, certains répondants, même s’ils prennent conscience de leurs forces, ne 

mobilisent pas ces dernières dans le but de s’adapter à la PMO (N=2).  

« C’est peut-être notre point le plus faible on réussit à s’adapter, mais c’est difficile 

de malgré qu’on soit très agile, certain moment donné on a besoin de bras pour 

faire des choses, on essaie de pallier autant qu’on peut mais on arrive à une certaine 

limite où on a beau vouloir s’adapter quand ça nous prend des bras au final pour 

faire le travail. » 
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Enfin, le manque de valorisation des employés ne permet pas à certaines entreprises 

d’utiliser le plein potentiel de leur capacité employé, ce qui peut représenter un risque 

pour la rétention (N=2) 

« Je pense qu’ils sont fiers de ce qu’ils font, puis moi aussi je suis un peu fier d’eux 

autres, même si je le dis pas assez. » (Participant n° 2) 

Malgré ces manquements, certains gestionnaires affichent des résultats satisfaisants, que 

nous avons voulu présenter ci-après. 

4.6.2 Succès liés à l’adaptation à la PMO 

Malgré la perception de PMO vécue par la majorité de nos répondants, certains d’entre 

eux affichent des résultats positifs. Ces résultats sont liés par exemple à la satisfaction de 

la clientèle, à la croissance des ventes, à l’augmentation de la capacité de production, et à 

la baisse du taux de roulement (N=4). Voici une illustration de ces propos : 

« Ce qui était arrivé c’est qu’on a réussi dans la première année que j’étais ici 

d’augmenter la capacité de 36 %. » (Participant n° 1) 

« Puis ça a porté ses fruits tu sais on a diminué le taux de roulement énormément. » 

(Participant n° 7) 

« On est en constante planification stratégique parce qu’il y a une croissance et une 

demande de nos produits. » (Participant n° 14) 

Quatre de nos répondants ont décrit au moins une question qui leur avait été posé comme 

étant « bonne », nous estimons par ce commentaire avoir stimulé des prises de conscience, 

ce qui est considéré comme étant la fonction émancipatrice d’une entrevue (Bourgeois, 

2021) 

ur aide à réfléchir un peu s’Merci beaucoup pour tes questions parce que ça m « 

puis quelle autre action que je devrais faire  ,comment on arrive à faire des actions

œuvre’d-au niveau de la rétention puis la pénurie de main . » (Participant n° 1) 

À travers cette section, nous avons constaté que la mobilisation des capacités 

organisationnelles peut représenter un défi pour certaines organisations. Pour d’autres, 

l’adaptation à la PMO semble maîtrisée, ou en voie de l’être. 
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4.7 Mobilisation des capacités selon des regroupements en unité de sens 

Dans ce qui suit, nous présenterons la mobilisation des capacités organisationnelles en 

fonction de regroupements en unité de sens effectués lors du chapitre précédent. Il s’agit 

d’une analyse de fréquence des capacités mobilisées par regroupements en unités de sens. 

L’objectif est d’identifier la variation des capacités mobilisées en fonction de ces 

regroupements.  

Nous avons observé des schémas récurrents au sein des unités de sens suivantes : 

l’ancienneté des répondants, la taille des organisations, le profil des répondants, le type 

d’organisations (syndiqué ou pas), le type d’enjeu et d’impact lié à la PMO. Dans cette 

section, nous nous intéresserons aussi aux types de sentiments exprimés en fonction de 

ces unités de sens afin d’apprécier le degré de satisfaction des répondants envers la 

mobilisation de certaines capacités. À l’exception des sentiments qui seront présentés en 

intégralité, seuls les résultats les plus significatifs, représentant un taux au moins égal à 

50 % seront présentés.  

Ancienneté des répondants  

En fonction de l’ancienneté des répondants, nous avons constaté une mobilisation des 

capacités à différents degrés. À cet effet, le tableau ci-dessous fait ressortir les principales 

capacités mobilisées, ainsi que les autres caractéristiques liées (contexte, capacités non 

mobilisées), selon trois catégories d’ancienneté :  

Tableau 4.2 : Capacités mobilisées selon l'ancienneté du répondant 

Capacités et autres 

caractéristiques 

Ancienneté 

< 5 ans 

(N=4) 

Ancienneté 

5 -10 ans 

(N=4) 

Ancienneté 

>10 ans

(N=5) 

Total 

Sentiment : Négatif 24,16 % 23,30 % 52,55 % 100,00 % 

Sentiment : Neutre 40,33 % 24,70 % 34,97 % 100,00 % 

Sentiment : Positif 32,05 % 44,96 % 22,99 % 100,00 % 

Capacités non mobilisées 0,00 % 21,57 % 78,43 % 100,00 % 

Compétences 26,91 % 59,48 % 13,61 % 100,00 % 

Contexte 32,17 % 16,97 % 50,86 % 100,00 % 

Culture 28,34 % 63,46 % 8,19 % 100,00 % 

Parties prenantes 53,81 % 12,16 % 34,03 % 100,00 % 

Sentiments 15,80 % 76,20 % 7,99 % 100,00 % 
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Il apparaît que les répondants ayant le moins d’ancienneté (moins de 5 ans) cherchent 

avant tout à construire un réseau en comparaison aux deux autres regroupements, car leur 

taux de mobilisation de la capacité partie prenante est le plus élevé. Après avoir acquis 

une certaine ancienneté (5-10 ans), nos répondants mobilisent d’autres types de capacités, 

liées aux acquis de leur organisation (compétences, culture et sentiments des employés), 

parallèlement au fait d’exprimer le plus de sentiments positifs. Les répondants ayant plus 

de 10 ans d’ancienneté sont ceux qui expriment le plus de sentiments négatifs, mobilisent 

le moins de capacités, font le plus référence au contexte et dont le taux de capacités non 

mobilisées est le plus élevé. 

Taille des organisations  

Selon le nombre d’employés caractérisant la taille des organisations d’appartenance de 

nos répondants, nous avons constaté quelques différences dans la mobilisation des 

capacités, que nous présentons dans le tableau suivant : 

Tableau 4.3 : Capacités mobilisées selon la taille de l’organisation 

Capacités et autres 

caractéristiques 

< 50 employés 

(N=3) 

50-100

employés 

(N=4) 

101-250

employés

(N=6) 

Total 

Sentiment : Négatif 17,13 % 46,91 % 35,96 % 100,00 % 

Sentiment : Neutre 34,30 % 31,55 % 34,15 % 100,00 % 

Sentiment : Positif 35,92 % 31,43 % 32,65 % 100,00 % 

Caractéristiques du leader 68,08 % 10,59 % 21,32 % 100,00 % 

Parties prenantes 6,98 % 23,89 % 69,13 % 100,00 % 

Deux tendances sont observées à travers ce regroupement d’unité de sens. Plus 

l’organisation est de grande taille, plus sa capacité partie prenante est mobilisée. À 

l’inverse, en raison de leur taille, les organisations comportant moins de 50 employés 

comptent majoritairement sur les caractéristiques de leurs leaders afin de s’adapter à la 

PMO, ce qui s’accompagne également avec le plus haut taux de sentiments positifs. 

Profil des répondants  

En fonction du profil de nos répondants, les capacités mobilisées diffèrent, comme 

indiqué au tableau de la page suivante : 
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Tableau 4.4 : Capacités mobilisées selon le profil du répondant 

Capacités et autres 

caractéristiques 

Profil : 

directeur 

d’usine 

(N=3) 

Profil : 

dirigeant 

d’entreprise 

(N=5) 

Profil : 

directeur 

ressources 

humaines 

(N=4) 

Total 

Sentiment : Négatif 36,43 % 39,03 % 24,54 % 100,00 % 

Sentiment : Neutre 36,55 % 33,56 % 29,89 % 100,00 % 

Sentiment : Positif 30,11 % 29,48 % 40,42 % 100,00 % 

Capacités non mobilisées 64,89 % 29,80 % 5,31 % 100,00 % 

Communication 9,48 % 25,39 % 65,13 % 100,00 % 

Compétences 17,37 % 27,92 % 54,71 % 100,00 % 

Parties prenantes 59,55 % 22,09 % 18,36 % 100,00 % 

Planification stratégique 26,31 % 23,49 % 50,20 % 100,00 % 

Sentiments 0,00 % 17,21 % 82,79 % 100,00 % 

Les directeurs des ressources humaines ont conscience des capacités mobilisées par leur 

organisation, car il s’agit du groupe de répondants qui a mentionné le plus de capacités 

(communication, compétences, planification stratégique, et sentiments), parallèlement à 

l’expression du plus haut taux de sentiments positifs. Les directeurs d’usine, quant à eux, 

tendent à travailler avec les autres et à faire le plus référence à des capacités non 

mobilisées. 

Type d’organisations (syndiqué ou pas )  

Des différences de mobilisation des capacités ont été notées à l’échelle des organisations 

syndiquées et non syndiqués, que nous présentons à la page suivante : 
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Tableau 4.5 : Capacités mobilisées selon le type d’organisation 

Capacités et autres caractéristiques 

Organisation 

non syndiquée 

(N=6) 

Organisation 

syndiquée 

(N=7) 

Total 

Sentiment : Négatif 39,78 % 60,22 % 100,00 % 

Sentiment : Neutre 56,30 % 43,70 % 100,00 % 

Sentiment : Positif 46,71 % 53,29 % 100,00 % 

Capacités non mobilisées 12,17 % 87,83 % 100,00 % 

Caractéristiques du leader 69,13 % 30,87 % 100,00 % 

Conditions de travail 61,79 % 38,21 % 100,00 % 

Contexte 61,79 % 38,21 % 100,00 % 

Culture 22,20 % 77,80 % 100,00 % 

Employés 52,58 % 47,42 % 100,00 % 

Gestion des ressources humaines 46,61 % 53,39 % 100,00 % 

Innovation et amélioration continue 61,79 % 38,21 % 100,00 % 

Parties prenantes 44,08 % 55,92 % 100,00 % 

Planification stratégique 54,81 % 45,19 % 100,00 % 

Sentiments 26,68 % 73,32 % 100,00 % 

Système de gestion 56,40 % 43,60 % 100,00 % 

Les organisations syndiquées régies par des conventions collectives sont le moins 

propices à la mobilisation de leurs capacités. En même temps, étant donné leurs règles 

préétablies, elles font le moins référence au contexte, ce qui explique possiblement 

l’expression de sentiments négatifs et positifs à la fois. 

Enjeux liés à la PMO (attraction et rétention) 

En fonction du type d’enjeu spécifique à la PMO à laquelle nos répondants sont 

confrontés, les capacités mobilisées vont différer comme l’indique le tableau suivant :  

Tableau 4.6 : Capacités mobilisées selon l’enjeu de PMO 

Capacités et autres 

caractéristiques 

Enjeu 

d’attraction 

(N=5) 

Enjeu de 

rétention 

(N=2) 

Enjeu 

d’attraction 

et rétention 

(N=4) 

Pas 

d’enjeu 

de PMO 

(N=2) 

Total 

Sentiment : Négatif 42,55 % 24,38 % 33,07 % 0,00 % 100,00 % 

Sentiment : Neutre 22,69 % 24,59 % 29,45 % 23,27 % 100,00 % 

Sentiment : Positif 21,48 % 26,79 % 18,93 % 32,80 % 100,00 % 

Capacités non mobilisées 39,93 % 24,18 % 35,88 % 0,00 % 100,00 % 

Contexte 28,94 % 4,09 % 50,28 % 16,69 % 100,00 % 

Parties prenantes 7,40 % 52,26 % 33,23 % 7,11 % 100,00 % 
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Les organisations ayant un enjeu de rétention mobilisent essentiellement leurs parties 

prenantes afin d’attirer leur personnel. L’adaptation à l’enjeu d’attraction semble susciter 

le plus de sentiments négatifs, et les répondants qui doivent composer avec un enjeu 

d’attraction et de rétention font le plus référence à leur contexte. Afin de mieux 

comprendre la mobilisation des capacités par les organisations ne connaissant aucun enjeu 

de PMO, nous avons remarqué que l’élément distinctif pour ce regroupement était 

l’absence de capacités non mobilisées, en comparaison avec les trois autres 

regroupements. À noter aussi que ce groupe de répondants a exprimé le plus de sentiments 

positifs. 

Impacts sur l’organisation  

En fonction du degré d’impact de la PMO sur les organisations, nous avons identifié les 

distinctions suivantes dans la mobilisation de leurs capacités : 

Tableau 4.7 : Capacités mobilisées selon l’impact sur l’organisation 

Capacités et autres 

caractéristiques 

Aucun 

impact 

(N=3) 

Impact : 

croissance 

limitée 

(N=5) 

Impact : 

pérennité 

entreprise 

(N=5) 

Total 

Sentiment : Négatif 17,26 % 27,87 % 54,87 % 100,00 % 

Sentiment : Neutre 34,06 % 32,25 % 33,68 % 100,00 % 

Sentiment : Positif 36,09 % 37,85 % 26,06 % 100,00 % 

Capacités non mobilisées 20,46 % 10,16 % 69,37 % 100,00 % 

Caractéristiques du leader 67,13 % 24,25 % 8,62 % 100,00 % 

Contexte 29,72 % 18,04 % 52,24 % 100,00 % 

Parties prenantes 6,36 % 50,53 % 43,11 % 100,00 % 

Planification stratégique 19,44 % 53,10 % 27,46 % 100,00 % 

Ce qui distingue les organisations pour qui la PMO n’a pas d’impact sur la croissance et 

la pérennité est la mobilisation des caractéristiques du leader, parallèlement à un plus 

faible taux de sentiments négatif. Les organisations dont la pérennité est menacée se 

caractérisent par de hauts taux de capacités non mobilisées, de référence au contexte, et 

d’expression de sentiments négatifs.  

Pour résumer cette section, nous pouvons affirmer qu’en fonction de certaines 

caractéristiques des répondants ou de l’organisation, la mobilisation des capacités 
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organisationnelles peut être différente. C’est ainsi que les gestionnaires ayant moins de 

10 ans d’ancienneté semblent mobiliser davantage de capacités. Plus l’organisation est de 

grande taille, plus elle fait appel à plus d’acteurs dans son adaptation à la PMO. Le profil 

de directeur des ressources humaines semble constituer un acteur essentiel en raison du 

nombre de capacités mobilisées citées. Le fait d’être une organisation syndiquée semble 

présenter à la fois des avantages et des inconvénients, ce qui en fait un regroupement 

mitigé. Les organisations aux prises avec des enjeux d’attraction, et d’attraction et de 

rétention, de même que celles dont la pérennité est en jeu font le plus référence à des 

capacités non mobilisées, ainsi qu’à leur contexte. Lorsque ces deux caractéristiques sont 

prédominantes, nous constatons un haut taux de sentiments négatifs, tandis que lorsque 

les capacités mobilisées prédominent, nous observons un haut niveau de sentiments 

positifs. 

D’une façon générale, nos répondants ont fait preuve de plus de sentiments positifs (158 

citations positives) que de sentiments neutres (144 citations neutres) et négatifs (79 

citations négatives). 

En conclusion de ce chapitre, il appert que le leadership tient un rôle primordial dans 

l’adaptation des organisations à la PMO. À travers le leadership stratégique, les 

organisations mobilisent, à différents degrés, un ensemble d’autres capacités 

organisationnelles que l’on peut regrouper en trois catégories : les capacités de gestion, 

d’influence et de collaboration stratégique. En outre, nos résultats ont fait ressortir les 

caractéristiques du leader, composées de ses capacités cognitives, de ses connaissances, 

ainsi que de sa personnalité et de ses aptitudes comme des capacités clés dans l’adaptation 

des PME de notre échantillon à la PMO, qui font la différence entre une adaptation réussie 

et une menace à leur survie. Enfin, la mobilisation des capacités est contextualisée par un 

certain nombre de facteurs, ce qui peut expliquer la complexité avec laquelle les 

organisations doivent composer dans le but de s’adapter à la PMO.
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Chapitre 5 : Discussion des résultats 

Après avoir présenté et analysé les résultats, nous discuterons à présent de principaux 

résultats qui permettent de répondre à notre question de recherche. Il sera également 

question dans ce chapitre de discuter des constats issus de notre étude comparativement à 

ceux recensés dans la littérature, et avant de brosser un portrait des limites et pistes 

d’amélioration, nous élaborons des principales implications théoriques et managériales. 

L’objectif de ce chapitre est d’identifier les apprentissages que cette étude a permis de 

générer en lien avec l’adaptation des PME du secteur de la métallurgie à la pénurie de 

main-d’œuvre. 

5.1 Les capacités organisationnelles et la PMO 

Notre question de recherche vise une meilleure compréhension de l’adaptation des 

organisations à l’enjeu de PMO qui menace certaines PME d’un secteur à haute valeur 

ajoutée pour le Québec, à travers une nouvelle voie qui est celle de la mobilisation des 

capacités organisationnelles. S’appuyant sur notre constat d’absence de recherche sur le 

rôle des capacités organisationnelles dans l’adaptation des organisations à l’enjeu de 

PMO, nous avons élaboré la question de recherche exploratoire suivante : Comment les 

PME du secteur de la métallurgie du Québec mobilisent-elles leurs capacités afin de 

s’adapter à la pénurie de main-d’œuvre?  

Afin de s’adapter à la PMO, les PME du secteur de la métallurgie du Québec mobilisent 

leurs capacités sur trois plans : 1) sur le plan stratégique, à travers le leadership stratégique 

2) sur le plan opérationnel à travers les dix capacités suivantes : la gestion des ressources

humaines, les conditions de travail, les employés, la communication, les compétences, la 

culture, l’innovation et l’amélioration continue, la planification stratégique, les parties 

prenantes et le système de gestion, et 3) sur le plan individuel grâce aux caractéristiques 

du leader. Sur les treize capacités identifiées, dix sont mobilisées par au moins la majorité 

des organisations, et trois d’entre elles sont le plus fréquemment mobilisées. Il s’agit des  
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capacités de gestion des ressources humaines, de conditions de travail, et des 

caractéristiques du leader. Nous pouvons donc dire que sur treize capacités disponibles, 

trois sont particulièrement mobilisées. 

Les capacités issues du leadership stratégique utilisées par au moins la majorité des 

répondants visent soit l’attraction et la rétention (la gestion des ressources humaines, les 

conditions de travail, la communication), soit plus spécifiquement la rétention (les 

employés, les compétences, la culture). Les caractéristiques du leader, le système de 

gestion et les parties prenantes ont un impact principalement sur la prise de décisions, 

considérée comme le fondement du processus d’adaptation (Sarta et al., 2021), et 

l’innovation et l’amélioration continue visent à faciliter les tâches pour diminuer le besoin 

de main-d’œuvre. 

La figure suivante résume nos résultats : 

Figure 5.1 : Adaptation à la PMO et les capacités mobilisées 

5.2 De nouveaux points de vue au regard de la littérature 

Nos résultats seront discutés en fonction des sections de la revue de littérature, en 

commençant par le concept de PMO, suivi par celui des capacités organisationnelles et 

enfin le rôle du leadership.  

Contexte Adaptation à la 
PMO

Influencer:
-La communication
-Les compétences

-Les conditions de travail
-La culture

-Les employés
-Les sentiments

Gérer:
-La gestion des ressources

humaines
-L’innovation et 

l'amélioration continue
-La planification stratégique

-Le système de gestion

Travailler avec 
les autres:

-Les parties prenantes

Caractéristiques du leader:
-Personnalité et aptitudes   -Connaissances   -Capacités cognitives

Leadership 
stratégique
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5.2.1 Complexité du concept de PMO et solutions mises en œuvre 

Selon nos résultats, la PMO va au-delà de l’insuffisance de l’offre de main-d’œuvre selon 

la définition retenue pour ce mémoire (Benavente, s.d.). Devant cette insuffisance perçue 

par nos répondants, et en plus des efforts d’attraction d’une main-d’œuvre qualifiée, les 

organisations ont opté pour l’embauche de travailleurs non qualifiés, ce qui exerce d’une 

part de la pression sur l’employeur pour les former et d’autre part augmente le risque de 

non-correspondance employés/poste, ce qui peut générer un enjeu de rétention. Les 

organisations aux prises avec un enjeu de rétention manquent d’efficacité dans 

l’intégration des nouveaux employés, ce qui entraîne un taux de roulement élevé, et une 

sous-utilisation des capacités de production, similaire aux organisations ayant un enjeu 

d’attraction. L’attraction et la rétention sont deux enjeux en apparence différents, mais 

ayant la même résultante : une absence de main-d’œuvre permettant l’atteinte des 

objectifs de l’organisation.  

Nous avons constaté que les solutions mises en place par les organisations de notre 

échantillon visent soit l’attraction et la rétention, soit la rétention, et contrairement aux 

résultats de Framery (2009) nous n’avons pas identifié de solutions destinées 

exclusivement à l’attraction. Ceci nous fait penser au rôle primordial que nos répondants 

accordent à la rétention. Parmi les pratiques d’attraction observées, notons des similitudes 

avec Blanchet et Marchand (1991) et Shah et Burke (2005) pour le recours à 

l’immigration, ainsi qu’avec Blanchet et Marchand (1991) sur l’augmentation de la 

participation des femmes, et avec Cohen et Zaidi (1998) pour l’augmentation de salaire. 

Shah et Burke (2005) cependant, n’encouragent pas les augmentations de salaire en 

réponse à la PMO, car cela incite à plus de mobilité interentreprises. Nos résultats 

démontrent une forte sollicitation du recrutement international, tandis que McDaniel et 

al. (2015) affirment que l’immigration à long terme n’est pas la meilleure des solutions, 

car l’apport de cette population déséquilibre le marché à travers une baisse des prix de 

consommation, qui aura comme conséquence que cette population sera considérée comme 

un surplus par les employeurs. La gestion par proximité, la reconnaissance, l’utilisation 

et le développement des compétences sont apparus comme des stratégies de rétention aux 
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mêmes titres qu’une partie des conclusions des travaux de Framery (2009) et de Parent-

Lamarche (2022).  

En mobilisant leur capacité d’innovation, les PME de notre échantillon ont procédé à 

l’introduction de l’automatisation dans leur procédé de fabrication afin de pallier le 

manque de main-d’œuvre, ce qui leur a permis d’augmenter leur productivité. Ce résultat 

est en concordance avec celui obtenu par Saliba (2007).  

Enfin, en ce qui concerne les impacts humains, la PMO a entraîné une augmentation de 

la charge de travail ainsi qu’une baisse du moral des employés comme souligné par Cascio 

et Boudreau (2008) et par Cheema et Asrar-ul-Haq (2017). 

5.2.2 Variété des capacités organisationnelles 

Les capacités de gestion de ressources humaines, de compétences, de connaissances et de 

sentiments que nous avons identifiées sont des capacités également observées par 

Xiaoying et Yong (2017). Ces auteures considèrent notamment les trois dernières comme 

étant les fondements des capacités organisationnelles. Le système de gestion est une 

capacité identifiée par Patrizia et Giovanni (2007), et contrairement à ces auteurs nous 

n’avons pas noté une faiblesse dans la planification stratégique des PME de notre 

échantillon, car plus de la majorité d’entre eux y font appel.  

Selon le modèle de March (1991) qui préconise un équilibre entre l’exploitation des 

connaissances et l’exploration de nouvelles possibilités, nous avons constaté une 

prédominance de l’exploitation des acquis sur l’exploration de nouvelles connaissances. 

En effet, la gestion des ressources humaines est la capacité la plus mobilisée par notre 

échantillon en comparaison avec l’innovation, mobilisée par environ la moitié des 

répondants. Selon Hussain et al. (2018), la gestion des ressources humaines fait partie des 

capacités d’exploitation, tandis que l’innovation est incluse dans les capacités 

d’exploration. Si nous nous basons sur les conclusions de Lewin et al. (1999), nous 

pouvons affirmer que nous sommes confrontés à une adaptation exploitative, et à une 

absence d’ambidextrie organisationnelle (Subiyanto et Djastuti, 2018).  
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La mobilisation des capacités dynamiques comme discuté par Teece (2007) a été très peu 

abordé lors de nos discussions, mais cela ne nous permet pas nécessairement de conclure 

que les organisations ne les mobilisent pas. 

Parmi les caractéristiques des PME de notre échantillon, nos résultats rejoignent en partie 

ceux identifiés par Quansah et Hartz (2021), qui sont une gestion efficace du temps, la 

construction d’un réseau social, et la création d’une culture d’entreprise familiale. 

L’importance du rôle de la culture dans la rétention issue de nos résultats, concordent avec 

les conclusions de Quansah et Hartz (2021) à ce sujet. 

5.2.3 Rôle du leadership 

Nos résultats en lien avec l’importance du leadership dans l’adaptation de l’organisation 

à son environnement rejoignent ceux d’Antonakis et House (2014). Au même titre, nos 

constats liés au rôle du leadership sur la mobilisation des capacités organisationnelles vont 

dans le même sens que les résultats de Singh et al. (2022) qui notent un impact positif du 

leadership partagé sur la capacité d’innovation, et ceux de Raguž et Zekan (2017), de Seah 

et al. (2014), et de Thomas (2021) qui soutiennent le rôle du leadership dans la mise en 

place d’une culture favorisant l’adaptation de l’organisation à son environnement. Devant 

un environnement hostile, le leadership, à travers la mobilisation de capacités 

organisationnelles, permet l’adaptation de l’organisation à cet environnement caractérisé 

par la PMO, ce qui est en lien avec les résultats de Alamsjah (2022) et de Nassar (2021) 

sur le rôle du leadership dans l’adaptation de l’organisation à une pandémie.  

Notre recherche démontre notamment l’importance du leadership stratégique dans 

l’adaptation de la PME à la pénurie de main d’œuvre, ce qui vient compléter les résultats 

de Nassar (2021) sur le rôle du leadership stratégique dans la compétitivité de l’entreprise, 

et le rôle du leadership stratégique dans la survie de l’organisation (Quansah et al., 2022b). 

Enfin, nos résultats soutiennent l’importance des caractéristiques du leader dans la prise 

de décision, ce qui concorde avec les propos de Hernandez et al. (2011) qui précisent que 

les valeurs et la personnalité des leaders façonnent leur perception sur les informations à 

traiter. En définitive, nous constatons que nos résultats concordent à de nombreux égards 
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avec la littérature actuelle ; cependant, ils apportent également une contribution 

importante que nous présenterons dans ce qui suit.  

5.3 Les implications théoriques 

La principale contribution de ce mémoire réside dans l’exploration d’une nouvelle voie 

de recherche sur l’adaptation des organisations à la PMO, à travers la mobilisation des 

capacités organisationnelles. En effet, notre étude contribue à l’avancement des 

connaissances au sujet de l’adaptation organisationnelle, des capacités organisationnelles, 

de la survie des PME, et du leadership stratégique. 

Bien que plusieurs recherches se soient attardées à identifier les pratiques 

organisationnelles permettant de s’adapter à la PMO, aucune à notre connaissance ne s’est 

penchée sur les rôles des capacités organisationnelles dans l’adaptation à ce phénomène. 

Notre étude a révélé le rôle primordial de la capacité de leadership, incluant les 

caractéristiques du leader, dans la mobilisation des autres capacités de l’organisation en 

vue d’assurer une adaptation des organisations à la PMO.  

Ceci constitue un champ de recherche peu exploré concernant un enjeu qui menace la 

survie des organisations, et en particulier les PME. Par conséquent, notre recherche 

répond à l’appel de Quansah et al. (2022b) sur la recherche de capacités qui permettent 

d’améliorer la survie et la performance des PME.  

Notre étude s’inscrit dans le prolongement de celle de Lewin et al. (1999) qui encourage 

la recherche sur l’adaptation organisationnelle et les capacités adaptatives qui en 

découlent. C’est ainsi que nos résultats contribuent à la littérature sur les pratiques 

adaptatives (Quansah et al., 2022a) et la performance adaptative (Shoss et al., 2012), à 

travers l’identification de capacités et leurs moyens de mobilisation. Nos résultats mettent 

en lumière au même titre que Quansah et al. (2022a) les pratiques adaptatives liées à la 

construction d’un réseau social externe, la gestion du temps efficace, et la création d’une 

culture d’entreprise familiale. Cependant, le réseau social est, selon nos résultats, 

composé de partenaires externes, mais aussi d’employés, qui permettent l’acquisition de 

connaissances et contribuent à l’attraction de la main-d’œuvre. D’autres pratiques 
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adaptatives ont été soulignées grâce à notre étude ; citons par exemple la gestion selon 

des valeurs, le développement des compétences, la création d’une culture d’amélioration 

continue. L’étude de l’adaptation organisationnelle à la PMO s’est basée sur la théorie de 

March (1991) sur l’exploitation et l’exploration des connaissances, ce qui permet d’en 

étendre l’application. 

Enfin, nos résultats renforcent la littérature sur le rôle du leadership stratégique comme 

étant une capacité organisationnelle critique (Nassar, 2021) qui se base sur des 

caractéristiques individuelles comprenant les valeurs et la personnalité, ce qui affecte la 

perception des informations à traiter et donc des décisions à prendre (Hernandez et al., 

2011). Selon Lopez-Cabrales et al. (2017), seul le leadership transformationnel a un 

impact direct sur les capacités dynamiques. Nos résultats démontrent une absence de 

capacités dynamiques, ce qui renforce l’absence de lien entre le leadership stratégique et 

les capacités dynamiques.  

5.4 Les implications managériales 

Notre question de recherche vise à répondre à un enjeu qui freine la croissance des PME 

du secteur de la métallurgie et menace la survie de certaines d’entre elles ; par conséquent, 

les résultats de ce mémoire ont des implications managériales. Sans complètement ignorer 

les effets du contexte de chaque organisation, les gestionnaires peuvent s’inspirer des 

recommandations suivantes, basées largement sur les meilleures pratiques identifiées dans 

la littérature, ainsi que sur les résultats de la présente recherche :  

Identifier ses enjeux RH et ses conséquences sur l’organisation  

Identifier ses enjeux RH et leurs impacts sur l’organisation permet de fixer des objectifs 

et des stratégies alignés sur ces enjeux (Chênevert, 2021). Selon nos résultats, certains 

répondants n’ont pas clairement identifié leurs enjeux ou impacts, ce qui peut nuire à la 

fixation de stratégies efficaces de lutte contre la PMO. 
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Prendre conscience du rôle des capacités organisationnelles  

Une importante contribution de ce mémoire réside dans le fait que les gestionnaires 

devraient prendre conscience du rôle de leurs capacités dans l’adaptation de leur 

organisation à leur environnement externe caractérisé par une pénurie de main-d’œuvre. 

De plus, de nombreux répondants font référence au contexte, ce qui laisse suggérer que 

les solutions proviennent de l’externe, et que les répondants disposent d’une faible marge 

de manœuvre. S’adapter en mobilisant ses capacités implique au préalable une 

connaissance de ces capacités (Foss et Jensen, 2019). Par exemple, la capacité culture 

semble, selon nos résultats, indéfinie pour certains de nos répondants. Notre étude a fait 

ressortir de nombreuses capacités qui peuvent être mobilisées à cet effet, la plus 

importante d’entre elles étant le leadership stratégique. À travers les rôles du leadership 

stratégique, de gestion, d’influence, et de collaboration, les gestionnaires peuvent 

mobiliser leurs capacités de gestion des ressources humaines, de système de gestion, 

d’innovation, de planification stratégique, de communication, de compétences, de culture, 

d’employés, et de sentiments. Une autre contribution managériale importante a trait à la 

façon dont ces capacités peuvent être mobilisées. Nous présentons dans ce qui suit les 

façons dont celles-ci devraient être mobilisées par les gestionnaires en fonction des trois 

rôles du leadership stratégique. 

Développer les compétences de gestion 

Les gestionnaires devraient mettre en place des stratégies d’attraction et de rétention, 

telles que la diversification des sources de recrutement, la mise en place de politique de 

référencement, la gestion de proximité, et la responsabilisation des employés. Les 

gestionnaires pourraient aussi mettre à contribution leur personnel existant dans l’accueil 

et l’intégration des nouveaux employés, et dans la formation, à travers la formation de 

formateurs. 

Mettre en place un système de gestion basé sur des valeurs permet d’envoyer une image 

positive et respectueuse de l’employeur envers ses employés, ce qui favorise leur 

rétention. 
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En plus de la planification stratégique de l’organisation qui permet une identification des 

enjeux et un enlignement des actions entre les différents acteurs, l’organisation devrait 

également considérer la planification stratégique de la main-d’œuvre, car selon Pobst 

(2014), celle-ci, lorsqu’elle est accompagnée d’un leadership proactif, permet de gérer la 

pénurie de main-d’œuvre qualifiée.  

Développer les compétences d’influence  

Afin d’exploiter le potentiel de la capacité employé, les gestionnaires devraient satisfaire 

les besoins intrinsèques de leurs employés à travers la valorisation, la reconnaissance et 

l’offre d’un environnement de travail sécuritaire. Grâce à cela, les organisations favorisent 

la rétention, mais aussi l’attraction, car les employés satisfaits de leur travail vont agir 

comme des partenaires à l’attraction.  

Les gestionnaires ne devraient pas sous-estimer le pouvoir de la communication, car en 

plus de permettre de communiquer ses besoins de personnel, celle-ci permet d’impliquer 

les employés afin qu’ils soient partie prenante du succès de l’organisation. Cette 

communication peut concerner les activités et projets de l’organisation, mais aussi ses 

forces et ses faiblesses, ainsi que les opportunités et menaces du marché. 

Mettre en place une culture familiale positive peut comporter de nombreux avantages, 

comme cela a été démontré par Quansah et Hartz (2021), notamment à travers le climat 

de travail positif qui encourage la rétention, et des valeurs qui prônent l’amélioration 

continue. 

Devant l’insuffisance perçue par nos répondants en ce qui concerne l’offre de main-

d’œuvre, et en plus des efforts d’attraction d’une main-d’œuvre qualifiée, les 

organisations ont opté pour l’embauche de travailleurs non qualifiés. Pour cette raison, 

les organisations ayant opté pour cette stratégie sont encouragées à investir des efforts 

conséquents pour développer les compétences de leurs employés. De plus, les 

compétences permettent de créer de la valeur pour l’organisation, et les développer par de 

le biais de formations entraîne non seulement un avantage compétitif à travers 
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l’amélioration de l’efficacité, mais concourt aussi à la rétention, à travers le sentiment 

d’accomplissement qu’elles génèrent auprès des employés. 

Le développement de sentiments de fierté et d’appartenance peut faire partie des stratégies 

de rétention. La fierté peut être développée autour du produit fabriqué à travers une mise 

en valeur de son utilité finale, ou autour du rayonnement de l’entreprise à l’international 

à travers une mise en valeur de ses marchés. 

Les conditions de travail qui offrent un salaire compétitif, ainsi que des avantages sociaux 

basés sur les besoins des employés permettent de répondre aux besoins extrinsèques des 

employés et de contribuer ainsi à leur satisfaction et donc à leur rétention.  

Travailler avec les autres  

S’assurer d’entretenir de bonnes relations de travail avec ses différentes parties prenantes, 

comprenant le syndicat, les employés, les fournisseurs de personnel et de formation, 

permet à la PME de construire un réseau social qui participe à l’atteinte de ses objectifs 

organisationnels (Quansah et Hartz, 2021). Les bonnes relations avec le syndicat 

favorisent un climat de travail sain et une amélioration du taux de rétention. Les 

fournisseurs de personnel représentent une source de bassin de main-d’œuvre, et les 

fournisseurs liés à la formation assistent les organisations dans le développement de la 

capacité compétences. La collaboration interne entre les employés, en plus de favoriser 

un climat sain, concourt à la résolution de problèmes organisationnels. 

Développer certaines caractéristiques du leader  

Les caractéristiques du leader étant un élément qui caractérise les organisations qui n’ont 

aucun impact lié à la PMO, la contribution de ce mémoire consiste donc à attirer 

l’attention des gestionnaires sur certaines caractéristiques personnelles qui peuvent 

s’avérer utiles à la mobilisation des autres capacités organisationnelles. Ces 

caractéristiques sont regroupées en trois catégories : la personnalité et les aptitudes, les 

capacités cognitives et les connaissances. Posséder des traits de personnalité et des 

aptitudes alliant par exemple persévérance, apprentissage par essai-erreur, ouverture aux 

changements, et responsabilisation peut s’avérer utile dans l’adaptation des organisations 
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à la PMO. Mobiliser des capacités d’analyse et de jugement permettrait une prise de 

décision fiable, basée sur des données. Enfin, développer ses connaissances de façon 

continue aiderait à s’adapter à un environnement en perpétuel changement. 

Accroître l’innovation  

Les gestionnaires sont encouragés à mobiliser davantage la capacité d’innovation afin 

d’atteindre un équilibre entre l’exploitation des acquis et l’exploration de nouvelles 

connaissances, car selon March (1991), une concentration sur l’exploitation est nuisible à 

l’organisation à long terme. En plus de l’automatisation, les organisations sont incitées à 

considérer des solutions d’intelligence artificielle (Szajna et Kostrzewski, 2022) afin de 

faciliter l’exécution de certaines tâches.  

Mobiliser les capacités dynamiques  

Les gestionnaires de PME sont encouragés à être proactifs et à exploiter toutes leurs 

capacités afin de faire face plus rapidement aux changements de leur environnement, et 

ne pas attendre que les changements se produisent pour changer (Tain, 2017). Pour ce 

faire, les organisations devraient mobiliser des capacités dynamiques (Teece et al., 1997), 

soit l’identification d’opportunités et menaces, l’allocation des ressources et la 

reconfiguration de l’organisation.  

5.5 Les limites et les voies d’amélioration 

Bien que notre recherche possède des implications théoriques et managériales, elle 

comporte néanmoins des limites liées à la méthodologie que nous avons regroupées en 

trois catégories : l’échantillonnage, la triangulation et les biais des répondants et du 

chercheur. Nous les présentons dans ce qui suit en incluant des propositions 

d’améliorations en lien avec la recherche future. 

Échantillon 

Notre échantillon est constitué uniquement de répondants du groupe de la première 

transformation des métaux, ce qui complexifie la généralisation à l’ensemble du secteur 

de la métallurgie. En outre, à l’intérieur de ce groupe, les entreprises sont très diversifiées 
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en matière de processus de production, de produits finis et de taille, ce qui peut générer 

des enjeux différents, et rendre notre échantillon non homogène et donc non représentatif 

de la population étant donné la taille réduite de l’échantillon (Bourgeois, 2021). Par 

exemple, notre échantillon était composé de PME de 10 employés et de PME de 250 

employés. Afin d’améliorer la représentativité de notre échantillon, il est suggéré d’une 

part d’inclure des entrevues avec les organisations de la deuxième transformation, et 

d’autre part de catégoriser notre échantillon en groupes homogènes. 

Par ailleurs, notre échantillon était composé de volontaires, ce qui n’a pas permis 

d’effectuer un choix d’entreprises participantes par secteurs d’activités dans un but 

d’assurer la représentativité de l’industrie comme planifié initialement. 

Un seul répondant par entreprise a été considéré, ce qui ne permet pas d’obtenir un portrait 

global des pratiques de l’organisation, car il y a de fortes chances qu’un seul répondant 

n’ait pas conscience de l’ensemble des pratiques de l’organisation. Inclure au moins deux 

répondants par organisation permettrait de combler cette limite. 

Le profil diversifié des répondants risque de donner des résultats non homogènes, car 

chaque profil à des perspectives différentes qui tiennent compte de sa fonction. Pour y 

remédier, nous proposons de considérer un seul et même profil pour répondre à notre 

question de recherche. 

La saturation des données n’a pas été atteinte, car nous n’avons pas pu obtenir plus de 13 

volontaires aux fins d’analyse. Diversifier les stratégies d’attraction des participants aurait 

permis de bénéficier d’un plus grand nombre de répondants. 

Nous avons récolté le point de vue des membres de la direction essentiellement. Par 

conséquent, nos résultats ne sont représentatifs que du point de vue de la direction. Par 

exemple, la mobilisation de la capacité employés n’a été considérée que de la perspective 

de la direction. Ce faisant, il se peut que cette capacité ne soit pas mobilisée exactement 

comme cela est décrit par la direction. De plus, un seul représentant syndical a fait partie 

de notre échantillon, ce qui a pour conséquence que la capacité partie prenante n’a été 

considérée que du point de vue de la direction et risque d’être incomplète. Il serait utile à 
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l’avenir d’inclure également le point de vue des employés, et/ou des représentants 

syndicaux afin de croiser les résultats et d’approfondir l’analyse. 

Absence de triangulation 

L’absence de triangulation de la méthode de collecte des données (Rebolledo, 2022) par 

l’utilisation d’une seule méthode ne nous a pas permis de limiter ses faiblesses (Jack et 

Raturi, 2006), car aucune méthode n’est exempte de limites (Rebolledo, 2022). L’analyse 

critique d’incidents et l’analyse documentaire auraient permis de mieux comprendre 

comment le phénomène est déployé (Jack et Raturi, 2006). On note également l’absence 

de triangulation de la méthodologie (Jack et Raturi, 2006) qui a affecté la généralisabilité 

des résultats. En rajoutant un devis quantitatif utilisant le sondage comme outil de collecte 

de données destiné à l’ensemble des gestionnaires du secteur de la métallurgie, cela 

contribuerait à pallier cette limite.  

Biais potentiels 

Biais du répondant   

Il se peut que les répondants n’aient pas décrit l’ensemble des pratiques qu’ils mettent en 

place afin de s’adapter à la PMO, par omission, ou par manque de conscience, ou à 

l’inverse, il se peut qu’il y ait eu une généralisation de pratiques pas très courantes dans 

le but de bien paraître. Pour cette raison, solliciter l’avis de plus d’un répondant aurait 

permis de combler cette limite.  

Biais de la chercheure 

Il se peut que le chercheur n’ait pas capturé l’ensemble des éléments qui permettent de 

répondre à la question de recherche, soit en ne posant pas les bonnes questions, soit en 

omettant de les coder et de les analyser, ce qui représente une menace à la validité 

descriptive (Johnson, 1997). En outre, l’expérience antérieure de la chercheure au sein 

d’une PME du secteur de la métallurgie représente un risque de biais lié à un jugement 

préconçu et l’absence d’un regard neuf sur l’industrie, ce qui peut affecter l’analyse et 

l’interprétation des résultats. Comme piste d’amélioration, nous suggérons de solliciter 

l’avis d’un 2e chercheur à titre de validation des données collectées et analysées.
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Conclusion 

La pénurie de main-d’œuvre perçue représente un enjeu majeur pour les PME du secteur 

de la métallurgie au Québec, avec des impacts pouvant aller jusqu’à la menace à leur 

pérennité.  

Devant ce constat, il devient primordial pour ces organisations d’apprendre à co-évoluer 

avec leur environnement à travers l’adoption de stratégies d’adaptation qui visent à 

réduire la distance entre l’organisation et son environnement économique et institutionnel 

(Sarta et al., 2021). À travers ce mémoire, nous avons voulu explorer une des voies 

favorisant l’adaptation, qui est celle de l’adaptation à travers la mobilisation des capacités 

organisationnelles. 

Les organisations de notre étude s’adaptent à la PMO à différents degrés allant de 

l’absence d’adaptation à une adaptation réussie, ce qui a permis de générer un large 

éventail de capacités mobilisables. La présente recherche a notamment mis en évidence 

le rôle du leadership à travers les caractéristiques du leader et le leadership stratégique 

dans la mobilisation de ces capacités.  

Ces dernières sont mobilisées à différents degrés, et certaines sont plus sollicitées que 

d’autres. C’est ainsi qu’à travers leur leadership stratégique, les organisations mobilisent 

à forte intensité les capacités de gestion des ressources humaines, et de conditions de 

travail, dans le but de mettre en œuvre des stratégies d’attraction et de rétention. Chacun 

de ces moyens représente un rôle spécifique du leadership stratégique. Ce dernier ne peut 

être mis en place sans l’intervention du leader; pour cette raison, les caractéristiques du 

leader apparaissent essentielles dans le processus d’adaptation de l’organisation à son 

environnement.  

Selon le modèle de March (1991), les PME du secteur de la métallurgie ont une 

prédominance pour l’exploitation de leurs connaissances, au détriment d’un équilibre 

entre exploitation et exploration de nouvelles connaissances, ce qui peut nuire à leur 

compétitivité. D’un autre côté, les capacités sont mobilisées de façon réactive, car 

beaucoup n’ont pas anticipé l’ampleur de l’impact du phénomène de PMO sur leur 
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organisation. Par conséquent, les capacités dynamiques de détection des menaces ou 

d’opportunités, d’allocation des ressources et de reconfiguration de l’organisation ne sont 

pas largement mobilisées. 

Notre étude a fait également ressortir le rôle des capacités non mobilisées dans 

l’adaptation à la PMO ; en effet, l’absence de capacités non mobilisées concorde avec 

l’absence d’enjeu d’attraction et de rétention, ce qui laisse croire que moins l’organisation 

mobilise ses capacités, moins son adaptation est réussie. En outre, l’impact de faire 

référence au contexte n’est pas négligeable, car ce sont les organisations dont la pérennité 

est menacée qui y font le plus référence. Ces organisations considèrent le contexte ou 

l’environnement externe comme étant la source et la solution à la PMO, ce qui vient 

diminuer leur motivation à s’adapter de l’interne. 

Le but de ce mémoire n’est pas d’offrir une recette miracle à l’adaptation des 

organisations à la PMO, mais plutôt d’attirer l’attention des gestionnaires de manière à 

considérer la combinaison idéale de capacités à mobiliser en fonction de leur contexte. 

Les recherches futures pourraient porter sur la détermination de l’existence d’une pénurie 

de main-d’œuvre au sein des emplois du secteur de la métallurgie. En outre, après cette 

étude exploratoire, d’autres études de type relationnel pourraient analyser le rôle de 

chaque capacité, sur l’adaptation des PME à la pénurie de main-d’œuvre, afin de 

déterminer un lien de causalité. Enfin, il serait intéressant d’étudier l’effet interrelié des 

capacités sur l’adaptation à la PMO, tel que l’effet de la culture d’amélioration continue 

sur l’innovation, ou l’effet de l’innovation sur le sentiment de fierté, ou encore l’effet de 

la communication dans l’ancrage des valeurs qui façonnent la culture. 

À travers la pertinence de ce mémoire pour les organisations et la société, nous espérons 

ainsi avoir accompli les deux missions de la discipline du développement organisationnel. 

La première consiste à allier rigueur scientifique et pertinence pratique, tandis que la 

deuxième prône le développement de la société par le développement des organisations 

(Morin, 2021a).  
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